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PREAMBULE

1- PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNE

1-1. Situation

La commune du Crotoy se situe au Nord-Ouest du dŽpartement de la Somme et au Nord de la baie
de Somme. C'est une commune littorale de la Manche.
Le Crotoy est limitrophe de Saint-Quentin-en-Tourmont ˆ lÕOuest. Elle est bordŽe par la commune
de Rue au Nord-Est, et par Favi•res ˆ lÕEst. Au Sud, de l'autre c™tŽ de la baie de Somme, se trouve
la commune de Saint-Valery-sur-Somme.

La commune est situŽe ˆ une distance de 22 km d'Abbeville, 50 km d'Amiens, 155 km de Lille, et
200 km de Paris.

Le ban communal couvre une superficie de 16 km2.
Au dernier recensement de 1999, la commune comptait 2439 habitants et prŽsentait une densitŽ de
152 habitats au km2.

1-2. Le Crotoy et lÕintercommunalitŽ

Le Crotoy fait partie de la CommunautŽ de Communes Ç!Authie-Maye!È, qui regroupe 35
communes des cantons de Rue et du CrŽcy. Cette CommunautŽ de Communes, crŽŽe le 14
dŽcembre 2007, est compŽtente dans les domaines suivants:

!  CompŽtences obligatoires!:
- SchŽma de cohŽrence territoriale (SCOT) et schŽma de secteur!;
- Mise en place dÕun syst•me dÕinformation gŽographique (SIG)!;
- Assistance technique et financi•re ˆ lÕŽlaboration de documents dÕurbanisme dans les

communes-membres!;
- Actions de sensibilisation et d'information des administrŽs en mati•re

d'amŽnagement et d'urbanisme!;
- CrŽation, entretien et balisage des chemins de randonnŽs actuels et ˆ crŽer en liaison

avec le Conseil GŽnŽral!;
- AmŽnagement, entretien et gestion des zones dÕactivitŽ industrielle, commerciale,

tertiaire, artisanale ou touristique dÕintŽr•t communautaire!;
- Action de dŽveloppement Žconomique dÕintŽr•t communautaire!;
- Organisation dÕopŽrations de dŽveloppement et de modernisation de lÕartisanat et du

commerce!;
- Action de soutien humain, technique ou financier aux offices du tourisme du

territoire.
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!  CompŽtences optionnelles:
- Collecte, Žlimination et valorisation des ordures mŽnag•res et dŽchets assimilŽs

conformŽment ˆ lÕarticle L.2224-13 du code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales!;
- CrŽation, amŽnagement et entretien de voirie dÕintŽr•t communautaire.



P.L.U. DU CROTOY Ð DIAGNOSTIC 9

Par ailleurs, la commune adh•re Žgalement aux structures intercommunales suivantes :

¥ SI de voirie de RUE
¥ SIAEP de la rŽgion de MACHY (assainissement et eau potable)
¥ SIER du PONTHIEU-MARQUENTERRE (Žlectrification rurale)
¥ SIROM de RUE (ordures mŽnag•res)
¥ SIVOS de Rue (vocation scolaire)
¥ SISCO du secteur de RUE
¥ SI DŽveloppement et AmŽnagement du PONTHIEU-MARQUENTERRE
¥ SIAHM du MARQUENTERRE (amŽnagement hydraulique)
¥ SI pour la rŽvision du SDAU de la COTE PICARDE
¥ Syndicat Mixte ''Baie de Somme - Grand Littoral Picard''

2- HISTORIQUE

2.1-  De lÕorigine ˆ nos jours

Le Crotoy serait nŽ du celte Ç!croc!È ou Ç!croz!È dŽsignant les monticules de sable qui colonisaient
le tr•s vaste estuaire de la Somme, allant de lÕembouchure de la Canche au cap de Noyelles, et du
suffixe Ç!to!È ou Ç!toas!Èsignifiant les habitants. En tout Žtat de cause, Le Crotoy dŽsigne une
ŽlŽvation qui sÕavance au milieu de lÕeau.
CÕest sur ces fondements que na”t un village celto-romain, o• les troupes de CŽsar entretenaient le
commerce avec les ”les britanniques.
La ville du Crotoy a ŽtŽ la place forte de l'estuaire de la Somme depuis l'Žpoque romaine.
L'agglomŽration primitive a ŽtŽ Žtablie sur la pointe Sud d'un banc prŽhistorique de galets
agglutinŽs de vase connu sous l'appellation de "Barre-Mer". C'est ˆ l'abri du Barre-Mer, ce
monticule dans le crochet qu'il ouvrait ˆ l'Est que furent construites les premi•res maisons. Mais, les
coups de mer ont dŽtachŽ cette extrŽmitŽ du reste de l'”lot. Maintenant, Le Crotoy est assis sur une
butte de galets isolŽe et sŽparŽe du banc par un creux de 800m.
Si le port de commerce s'est Žtabli ˆ Saint-ValŽry du fait de l'importance de la ville et de ses
relations faciles avec l'arri•re pays, le port d'appareillage et d'arrivŽe se situait au Crotoy o• le
courant entretenait un chenal plus profond.

D•s la construction du ch‰teau au XII•me si•cle, un bourg se forme sous sa protection et grossit assez
pour •tre ŽrigŽ en "commune".

Il faut attendre le XIX•me si•cle pour que l'ass•chement des terres d'une grande fertilitŽ crŽe un
Crotoy d'agriculture. Par ailleurs, l'Žtablissement du bassin de chasse et l'ouverture des
Žtablissements de bain favorisent l'Žconomie touristique et maritime.

En dŽpit de cette Žvolution progressive, lÕexamen et la comparaison des diffŽrentes cartographies
avec lÕactuel plan du Crotoy traduit une continuitŽ remarquable. En effet au long de cette pŽriode, la
forme urbaine de la commune nÕa que peu changŽ dans sa constitution et ses caractŽristiques (sauf,
bien entendu, les excroissances urbaines rŽcentes). Ainsi entre 1710 et nos jours, le centre ancien
prŽsente quasiment la m•me densitŽ et implantation.
Chose rare dans une rŽgion sinistrŽe par les guerres, le b‰ti lui-m•me est encore en place.
On peut considŽrer que ces constructions dŽtiennent donc lÕessentiel de lÕidentitŽ architecturale et
urbaine de la commune.
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Il ne faut donc pas que les dŽveloppements futurs, aussi nŽcessaires et lŽgitimes soient-ils,
conduisent ˆ une perte de la lisibilitŽ de ces ŽlŽments structurants et identifiants.
Le ch‰teau-fort du Crotoy aurait ŽtŽ construit ˆ la fin du XII•me  si•cle par les comtes de Ponthieu.
Le bourg Žtait dŽjˆ fortifiŽ depuis 1150. Cette place Žtait rŽputŽe imprenable.
Le Crotoy fut donc une place forte du comtŽ de Ponthieu, gardant quelques modestes vestiges du
ch‰teau. Cet ancien port Žtait un des plus importants des c™tes de la Manche au XVII•me.
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2.2-  Le Crotoy en date

!  Du 13•me au 19•me si•cle

Le Crotoy devient tr•s commer•ant d•s le 13•me si•cle. Sous Fran•ois 1er, tous les navires pour
Abbeville faisaient escale au port du Crotoy.

1674 : Louis XIV fait dŽmolir le ch‰teau du Crotoy pour respecter les clauses du traitŽ d'Aix-la-
Chapelle.
Toutes les communes riveraines de la baie poss•dent une lisi•re de terrains renclos. Les digues
furent restaurŽes et complŽtŽes au XVIII •me si•cle par les soins des intendants royaux L'estuaire de
la Maye fut dŽfinitivement barrŽ ˆ la fin du XVIII •me.
1799 : un incendie se dŽclara au port et dŽtruisit 64 maisons. La zone qui allait de la butte du
moulin au moulin St Pierre, de nature sablonneuse resta en friche jusqu'en 1840.
1838 : 3 embarcad•res en charpente existaient. Ils furent relevŽs en 1850 par une estacade basse
puis en 1869 par une estacade de haute mer.

!  de 1840 ˆ 1914 : croissance dŽcisive

1840. Date ˆ partir de laquelle la zone (butte du Moulin au Moulin St Pierre) fut mise en vente par
la commune. Dans un premier temps, furent vendues plusieurs parcelles sur la rue du Puit SacrŽ et
la rue du Calvaire, puis sur le chemin du Crotoy ˆ Saint-Firmin et sur le chemin du Crotoy ˆ St
Pierre. Sieur Fanthomme ouvre au Crotoy le 1er Žtablissement picard de bains de mer.
1842 : premiers bains de mer.
1846 : furent vendus les terrains de la butte du Moulin jusqu'ˆ la rue de la Fontaine. C'est sur ces
lieux que se b‰tira la citŽ balnŽaire proprement dite.
1852 : Travaux entrepris par la commune sur la place du Port, la promenade des baigneurs et mise
en Žtat des chemins vicinaux. Les terrains longeant les chemins vicinaux ceux des marais de la
BassŽe et les vestiges des murs d'enceinte furent concŽdŽs aux riverains, terrains exigeant trop de
travaux pour •tre rentables.
1854 :Construction du feu de marŽe sur une des tourelles qui flanquait la muraille au Nord-Ouest de
la butte du Moulin.
1856 : crŽation d'un bureau de poste opŽrationnel en 1868.
1856 : construction d'un bassin sur l'initiative de M. Guerlain destinŽ ˆ la production d'hu”tres.
1857 : ouverture d'un 3•me Žtablissement de bain par Simon Beno”t apr•s ceux de Fanthomme et
Guerlain.
1860 : Žlargissement de la rue de l'Eglise et reconstruction de l'Žglise (1860-1862), sauf la tour du
clocher en gr•s (ancien poste de guet) qui date du XIV•me si•cle. Ouverture de l'H™tel Guerlain.
1861 : projet de classement du chemin n¡3 en RD du Crotoy ˆ Abbeville.
1861 : construction du bassin de chasse de 66 Ha.
1850-1883 : travaux du port ou trois embarcad•res furent reliŽs.

L'absence d'un plan d'urbanisme et d'une politique fonci•re fut totale. Les bains, le site et ses
environs ne furent pas exploitŽs.

1868 : plan d'alignement (absence de reprŽsentation graphique de l'extension)
1869 : la commune souhaite se relier ˆ Noyelles en longeant la baie de Somme, et ˆ Abbeville,
permettant au Crotoy de se relier au rŽseau national. Projet pour une nouvelle mairie avec Žcole de
fille et gar•on dressŽ par l'architecte Colombel d'Abbeville.
1872 : la municipalitŽ refuse l'offre d'achat  de l'Žtablissement des bains de Guerlain.
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1881 : Inauguration du bronze de "Jeanne d'Arc prisonni•re", Ïuvre d'Anathase FossŽ.
1887 : ouverture de la ligne ferroviaire Le Crotoy-Noyelles et branchement avec la ligne Paris-
Boulogne marquant l'affluence des Parisiens (2000 baigneurs par an). PrŽsence de promoteurs
anglais.
1890 : les noms des rues changent pour mieux correspondre aux besoins des villŽgiateurs.
1900 : apparition des premiers lotissements "lotissement les Crocs de Saint-Pierre". Notons le
changement de cap puisque les parcelles ne donnent plus toutes sur la plage.
1900 : Dans le port, on compte 13 grands bateaux, 35 Žtadiers, 5 sauterelliers, 2 bateaux armŽs, 12
munis de permis de plaisance. Il y a deux constructeurs de bateaux, une capitainerie de douanes, un
syndicat de marine.

Avant 1914 : Le Crotoy accueille chaque saison environ 6500 baigneurs. La commune comporte 4
h™tels dont 2 de luxe avec un grand casino, de nombreux commerces et restaurants.

!  20•me si•cle!: dŽveloppement accŽlŽrŽ de lÕurbanisation

1904 : lotissement du Nouveau Quartier lancŽ par C. Bizet dans le prolongement de la rue Porte du
Pont.
1927 : lotissement Scholkopf dit Nouveau Quartier Saint Pierre.
1928 : Lotissement du Champ Romain.
1931 : Lotissement Deloy.
1934 : Lotissement RenŽ Caudron dit de l'Aviation (l'installation de l'aŽrodrome avec l'Žcole de
pilotage en 1907 explique le succ•s du lotissement).

La rue de la Porte du Port a constituŽ, depuis son origine, l'axe urbain de la ville
Aujourd'hui , l'ensablement de la baie et le dŽveloppement du tourisme apparaissent comme deux
facteurs dŽterminants pour l'avenir Žconomique de ce secteur.
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II -  ANALYSE DE LÕETAT INITIAL DU SITE ET
DE LÕENVIRONNEMENT

1- LE MILIEU PHYSIQUE

1.1-  Le relief

Hormis le massif dunaire et les carri•res, la commune du Crotoy est tr•s peu accidentŽe.
Le paysage est constamment au m•me niveau, compris entre les c™tes 3 et 8 du syst•me NGF. Les
niveaux les plus hauts se trouvent vers lÕEst.
En revanche, ˆ lÕOuest, dans le massif dunaire, le relief est beaucoup plus mouvementŽ et culmine ˆ
14 m•tres dÕaltitude. Au niveau des carri•res, le relief est plus marquŽ!: il varie entre 7 et 12 m•tres
dÕaltitude. Le caract•re plat des paysages alentour et les talus accentue cet effet de relief.

Carte rŽalisŽe par Roux-Tognella
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1.2-  La gŽologie

La plaine maritime du Marquenterre est occupŽe par des dŽp™ts quaternaires. Le Marquenterre est
une rŽgion de marais peu ˆ peu assŽchŽs sous forme de rencl™tures successives, ceints par un
cordon dunaire. On y rencontre tous les caract•res dÕune plaine maritime quaternaire bien
dŽveloppŽe, avec ses paysages typiques, ˆ la mobilitŽ due ˆ la fois aux phŽnom•nes de
sŽdimentation, dÕŽrosion et de mouvement du niveau marin, auxquels viennent se superposer des
manifestations gŽotectoniques dÕune ampleur certaine.

 Dans le sol de la commune, on rencontre les formations gŽologiques suivantes:

- Des cailloutis dans la partie centrale de la commune, du Nord au Sud. Cette formation est
constituŽe par des alternances de bancs de galets de silex de la craie pris dans une matrice sableuse
et de couches sableuses, devenant largement prŽdominante dans la base de la formation!; lÕŽpaisseur
des bancs de galets variant ainsi de 10 ˆ 2 m•tres. Ë Bihen et ˆ Saint-Firmin, des galets exotiques
pouvant atteindre 10 ˆ 20 kg,, formŽs de granite, de diorite, de silex, de gr•s, de schistes et de
gneiss, ont ŽtŽ repŽrŽs.

- Des dunes et des plaines de sable, ˆ lÕOuest de la commune, sur sa partie littorale. Ce cordon
de dunes remonte ˆ peu pr•s ˆ 2000 ans. Dans sa partie mŽridionale, les dunes sont remplacŽes par
des plaines de sable.

- La formation du Marquenterre , composŽe dÕargiles, de sables et de tourbe est prŽsente sur
le reste du territoire communal, de part et dÕautre de la zone de cailloutis.

- Enfin, la partie marine est composŽe de sable lithoclastique, de coquilles et de vasi•res
(notamment dans le bassin de rŽtention).
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1.3-  LÕhydrographie

Le syst•me hydrographique sÕappuie sur la rivi•re de la Maye, qui marque la limite communale ˆ
lÕOuest avec Saint-Quentin-en-Tourmont et sur deux canaux!: le canal du Marquenterre et le canal
de la Maye qui poss•dent plusieurs vannes, Žcluses ou portes ˆ la mer permettant de gŽrer les
diffŽrents niveaux de lÕeau. Les courses ou nocqs drainant les terres agricoles sÕy dŽversent,
permettant lÕŽcoulement des eaux et lÕŽgouttement des sols.

Au Crotoy, plusieurs courses collectent lÕensemble des eaux pluviales!:
- la course du Bout dÕhomme, qui rejoint la course de la Mayette, et qui marquent toutes deux

la limite communale Est!;
- la course du Broutel ou des Bas-champs, au Nord-Est!;

Etant donnŽ les caractŽristiques morphologiques du site, il est aisŽ de comprendre le r™le primordial
de lÕensemble des ramifications de ces courses dans lÕŽvacuation des eaux pluviales de la commune.
Leur entretien est fondamental et il faut veiller ˆ ne pas les combler au risque de favoriser les
inondations. Ces courses et fossŽs jouent Žgalement un r™le drainant important qui doit •tre
prŽservŽ!; le busage de ces ŽlŽments hydrographiques doit •tre ŽvitŽ.

Dans le Marais, une dizaine dÕŽtangs (les Žtangs des Morettes) ponctuent l'espace.
Plusieurs mares et Žtangs sont Žgalement dispersŽs sur tout le territoire communal, principalement
le long des courses et fossŽs.

Enfin, plusieurs lacs artificiels ont ŽtŽ crŽŽs par lÕexploitation des carri•res de galets. Ces Žtendues
dÕeau ont un impact tr•s fort sur le paysage du Crotoy et reprŽsentent des surfaces considŽrables.
Par ailleurs, ils ont Žgalement un r™le en mati•re de tourisme et de loisir, car une base nautique sÕest
installŽe sur le plus vaste lac.
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1.4-  La qualitŽ des eaux
Source!: Agence de lÕEau de Picardie

La qualitŽ des eaux de la Maye, au niveau de la commune de Saint-Quentin-en-Tourmont, pr•s de
l'estuaire, est de niveau 2, c'est-ˆ-dire satisfaisant. Son objectif de qualitŽ est le niveau 1 Ç!bon!È.
Selon le Syst•me dÕEvaluation de la QualitŽ de lÕEau, les rŽsultats pour la Maye, en 2006, sont les
suivants!:

- niveau jaune pour les macropolluants, les mati•res organiques et oxydables et les mati•res
phosphorŽs!;

- niveau orange pour les mati•res azotŽes et les nitrates.

Concernant la qualitŽ des eaux souterraines, les indicateurs de l'Agence de l'Eau de Picardie sont
bleus (meilleur seuil) pour les pesticides et les nitrates.

Enfin, la qualitŽ des eaux de baignade sur la commune du Crotoy est Žgalement satisfaisante!: elle
varie entre bonne et acceptable depuis plusieurs annŽes consŽcutives. En 2007, elle Žtait considŽrŽe
comme acceptable.

1.5-  La qualitŽ de lÕair

La loi sur l'air du 30 dŽcembre 1996 reconna”t le droit ˆ chacun de respirer un air qui ne nuise pas ˆ
sa santŽ.
Cette loi prŽvoit Žgalement l'Žlaboration d'un plan rŽgional de la qualitŽ de l'air (PRQA). Celui-ci a
ŽtŽ lancŽ par le prŽfet de la rŽgion picarde le 13 juin 2000, et fixe les orientations permettant de
rŽduire de fa•on significative la pollution de l'air et ses impacts.

La Picardie bŽnŽficie d'une qualitŽ de l'air relativement bonne.
Le dioxyde de soufre, essentiellement Žmis lors de la combustion du fuel et du charbon, le plomb et
les oxydes dÕazote sont en baisse depuis une dizaine dÕannŽe.
En revanche, les teneurs d'ozone dans l'air ambiant se dŽgradent sur l'ensemble de la rŽgion. La
moyenne annuelle des concentrations d'ozone est ŽlevŽe (40mg/m3 pour l'annŽe 2000). Les
objectifs de qualitŽ sont dŽpassŽs sur la majeure partie des stations avec une prŽdominance sur les
zones rurales ou pŽriurbaines.
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L'ozone est produit dans lÕatmosph•re sous lÕeffet du rayonnement solaire par des rŽactions
complexes entre polluants primaires que l'on appelle les prŽcurseurs (oxydes dÕazote,
hydrocarbures...). Ces prŽcurseurs sont gŽnŽrŽs en quantitŽ importante en Picardie et sont Žgalement
parfois transportŽs par les masses dÕair sur plusieurs centaines de kilom•tres. En pratique, les
concentrations d'ozone les plus importantes ne sont pas nŽcessairement mesurŽes sur le lieu
principal d'Žmission des polluants prŽcurseurs (centre des agglomŽrations, zones industrielles) mais
parfois ˆ 50, voire 150 km, dans des zones rurales sous le vent des Žmetteurs.
Enfin, les pics de pollution, observŽs lors d'Žpisodes de pollution sont relativement rares en
Picardie.

La contribution picarde aux Žmissions nationales, entre 2,7 et 3,5 %, reste modŽrŽe
comparativement au poids industriel rŽgional (5 %) et ˆ la population.

Dans la Somme, le suivi de la qualitŽ de l'air est rŽalisŽ par l'association ATMO Picardie. Cette
association dispose, proche du Crotoy, de stations de mesure ˆ CrŽcy-en-Ponthieu et Arrest. Seul
lÕozone fait lÕobjet de mesures ˆ CrŽcy-en-Ponthieu. Ë Arrest, les particules en suspension sont
Žgalement mesurŽes.

CrŽcy-en-Ponthieu!:

Source!: Quel air est-il!? Chiffres et activitŽs 2007, Atmo Picardie

Ë la vue des rŽsultats de mesures de lÕozone pour lÕannŽe 2007, on peut dire que la qualitŽ de lÕair
est plut™t bonne!: on rel•ve peu de dŽpassements de lÕobjectif de qualitŽ, et aucun dŽpassement pour
les seuils dÕinformation et dÕalerte.
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Arrest!:

Source!: Quel air est-il!? Chiffres et activitŽs 2007, Atmo Picardie

Les rŽsultats sont tr•s similaires pour les mesures dÕozone rŽalisŽes ˆ la station dÕArrrest!: quelques
dŽpassements de lÕobjectif de qualitŽ!; aucun dŽpassement des seuils dÕinformation et dÕalerte.

En ce qui concerne les particules en suspension, trop peu de mesures ont ŽtŽ rŽalisŽes pour pouvoir
Žtablir une moyenne annuelle en 2007. NŽanmoins, la moyenne a ŽtŽ calculŽe sur les deux annŽes
prŽcŽdentes!: le seuil est de 17µg/m3, ce qui est un bon chiffre, Žtant donnŽ que le seuil ˆ ne pas
dŽpasser pour lÕobjectif de qualitŽ est de 30µg/m3 (moyenne annuelle).
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1.6-  Le climat
Source!: mŽtŽo-France

Le dŽpartement de la Somme est marquŽ par la prŽsence de la mer ˆ lÕOuest. Ainsi, on observe sur
la plaine c™ti•re un climat ˆ dominante fortement maritime. Ce dŽpartement, sous influence
maritime, se voit dotŽ d'un climat ŽquilibrŽ, doux et humide.

PrŽcipitations!: La Somme bŽnŽficie d'un climat humide en particulier dans sa partie Ouest au
voisinage de la mer. Le relief s'y compose de la vallŽe de la Somme encadrŽe des deux plateaux du
Ponthieu et du Vimeu, cette particularitŽ gŽographique se retrouve au niveau de la pluviomŽtrie
avec des hauteurs importantes sur ces reliefs dŽpassant parfois 900 mm et contrastant avec celles de
la vallŽe, l'Žcart pouvant atteindre 150 mm par an. La rŽpartition annuelle est rŽguli•re. La
frŽquence des jours avec prŽcipitations supŽrieures ˆ 1 mm est en moyenne de 125.

TempŽratures!: Le climat doux se trouve justifiŽ par la thermomŽtrie (10,1¡C de tempŽrature
moyenne annuelle) et des variations saisonni•res normales (+6¡C en ŽtŽ et inversement -6¡C en
hiver). Il ne g•le que 48 jours par an et les jours chauds (maxi journalier >25¡C) sont peu nombreux
(19). L'influence maritime Žvite les exc•s, ainsi les fortes chaleurs (tempŽratures maximales > 30
¡C) sont rares avec en moyenne 3 jours par an, ainsi que les fortes gelŽes (tempŽratures minimales <
-10 ¡C) avec 2 jours seulement.

Ensoleillement!: La durŽe d'insolation est faible, en moyenne 1634 heures.

Brouillards !: Les brouillards (visibilitŽ infŽrieure ˆ 1 km) sont frŽquents.

Vents!:Les vents dominants sur la rŽgion sont d'Ouest ou de Sud-Ouest, en particulier si l'on
consid•re les vitesses ŽlevŽes. Les vents forts supŽrieurs ˆ 16 m/s (58 km/h) sont assez nombreux!:
61 jours par an. Les vents proches de la temp•te sont plus rares!: 3 fois par an.



P.L.U. DU CROTOY Ð DIAGNOSTIC 22

1.7-  LÕenvironnement sonore

La principale source de nuisances sonores provient de lÕexploitation des carri•res. LÕactivitŽ
dÕextraction produit un bruit sourd et continu, plus ou moins per•u selon la direction du vent.

Aucune Žtude acoustique nÕa ŽtŽ rŽalisŽe sur le degrŽ de ces nuisances. NŽanmoins, les nuisances
sont considŽrŽes comme faibles, surtout depuis que les usines dÕextraction se sont implantŽes sur la
rive Est des lacs, loin de lÕurbanisation de Saint-Firmin et de La BassŽe.

Par ailleurs, la RD 940 est classŽe comme infrastructure bruyante au Sud-Est de la commune,
jusquÕˆ son intersection avec la RD 4.
Elle est grevŽe dÕune servitude de bruit dÕune largeur de 100 m•tres.
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2- LÕENVIRONNEMENT NATUREL

Le Crotoy prŽsente de multiples ŽlŽments naturels remarquables. Ces derniers font lÕobjet de
nombreuses rŽglementations destinŽes ˆ en assurer la prŽservation.

2.1-  Description du site et ŽlŽments structurants
Source!: www.baiedesomme.org, observations de terrain

Le Crotoy fait partie du Marquenterre, sur lequel plusieurs centaines d'esp•ces vŽgŽtales
s'Žpanouissent naturellement.
Le Marquenterre, en tant que carrefour de voies migratoires, est Žgalement un rep•re pour plus de
320 esp•ces d'oiseaux, Žchassiers et palmip•des, telles que les oies, canards, hŽrons cendrŽs,
aigrettes, courlis, cigognes, hu”triers-piesÉ De nombreux passereaux peuvent Žgalement •tre
observŽs.
Sur terre, on rencontre un nombre important de lapins de garenne, mais Žgalement des renards,
chevreuils et sangliers.

La richesse du Crotoy est due ˆ la variŽtŽ de ses milieux naturels. Estuaire, dune, marais et bas-
champs abritent en effet quantitŽ d'esp•ces animales et vŽgŽtales remarquables.

!  Le marais

Le marais communal du Crotoy est constituŽ de deux biotopes tr•s diffŽrents :
- la dune dont la largeur atteint 400 m•tres
- le milieu marŽcageux, en eau douce, qui sÕŽtale sur 350 ha.
Il est composŽ dÕOuest en Est de dunes boisŽes ˆ argousiers entrecoupŽes de layons ˆ vŽgŽtation
typique des Çpannes dunairesÈ, de prairies s•ches sur substrat sablonneux et de prairies humides
para-tourbeuses. De nombreuses mares de chasse ont ŽtŽ creusŽes, des peupliers ont ŽtŽ plantŽs au
Nord.

En contact avec la Baie de Somme et ˆ proximitŽ
du parc ornithologique du Marquenterre, le marais
forme un vaste p‰turage humide contigu aux
dunes littorales avec de tr•s nombreuses zones o•
la nappe phrŽatique affleure. Il prŽsente un
paysage assez vallonnŽ de dunes boisŽes avec un
ensemble de prairies marŽcageuses p‰turŽes.
Celles-ci sont ponctuŽes de mares ˆ vocation de
chasse ou de p•che. La partie Ouest est constituŽe
de dunes ˆ argousiers et de dunes ˆ oyat. Vers
l'Est, des pelouses s•ches marquent la transition
entre les dunes et les prairies humides. Une frange
d'eau libre longe la RD 4.
Sa flore comporte plus de 80 variŽtŽs de plantes, dont la mystŽrieuse orchidŽe sauvage. A lÕoyat et
lÕorpin ‰cre fixant le sable, succ•dent les roseaux, les saules et les buissons Žpineux tels lÕargousier
aux baies oranges, lÕŽglantier ou le prunellier. DiffŽrents habitats dunaires sont reprŽsentŽs,
notamment les pelouses rases ˆ Tortula, en grande partie entretenues par le Lapin de garenne. Une
roseli•re se dŽveloppe Žgalement au niveau de la zone dite des "Morettes".
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La faune est Žgalement tr•s variŽe, avec ses lapins de garenne et chevreuils et surtout ses nombreux
oiseaux dont les passereaux (fauvettes, linottes, rossignols, rouges-gorges, grives et merles) et les
oiseaux dÕeau (aigrettes, cigognes, grues, hŽrons vanneaux huppŽs, voisinent ainsi avec canards,
cygnes, foulques et poules dÕeau). Les grenouilles sont Žgalement prŽsentes et lÕon y trouve aussi le
rare triton cr•tŽ.
Enfin, on y rencontre le Henson, ce petit cheval rustique ˆ la robe claire, lÕun des embl•mes de la
baie de Somme.

!  LÕestuaire de la Baie de Somme et les Molli•res

LÕestuaire de la Baie de Somme est le plus grand du nord de la France qui s'Žtire sur une quinzaine
de kilom•tres de profondeur. CÕest un milieu naturel riche (marais, dunes, estran, ..), rŽputŽ pour la
richesse de ses ressources naturelles.
Se succ•dent en effet sur cet espace, dunes blanches et grises, prairies humides, marais tourbeux,
bocage humide, plans d'eau.
La Baie de Somme couvre 7200 ha et correspond ˆ l'embo”tement de deux estuaires : celui de la
Somme au sud et celui de la Maye au Nord. Elle inclut une partie herbacŽe de 1500 ha environ et
une zone sablo-vaseuse dont 3000 ha sont en rŽserve naturelle.
Les parties basses de l'estuaire correspondent ˆ la slikke, immense zone sablo-vaseuse qui dŽcouvre
ˆ chaque marŽe basse et dont les zones les plus profondes ne sont visibles qu'aux plus basses mers
de vives-eaux. On y trouve la spartine et la salicorne.

Les parties les plus hautes sont occupŽes par le
schorre appelŽ Žgalement herbus ou prŽs salŽs et
localement, molli•res. Tout en haut, se trouvent de
vastes Žtendues de lilas de mer.
Pr•s de 340 esp•ces d'oiseaux ont ŽtŽ rŽpertoriŽes en
baie de Somme au cours des deux derniers si•cles.
Cette situation est due ˆ la position privilŽgiŽe de la
baie, premier grand site fran•ais encore naturel sur la
voie de migration des oiseaux en route vers leurs
territoires d'hivernage dans les contrŽes chaudes.
DiffŽrentes esp•ces tr•s rares au plan europŽen s'y
reproduisent, comme le Grand Butor ou la Sarcelle
d'ŽtŽ.

Enfin, sur le plan faunistique il faut Žgalement signaler la prŽsence du Phoque veau marin pour
lequel la baie de Somme est le site abritant la colonie fran•aise la plus importante, ainsi que trois
autres esp•ces relevant Žgalement de la directive Habitats : Le Triton Cr•tŽ, le Liparis de Loesel et
Apium repens.
Pour la seule rŽserve de la baie de Somme, 37 associations ou groupements vŽgŽtaux ont ŽtŽ
identifiŽs dont la plupart sont inscrits ˆ la Directive Habitats.
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Source!:http://www.zhw1.info/010Art8_Baie_de_Somme/

!  Les Bas-Champs

Le comblement de la partie Nord du territoire communal fit surgir des eaux un nouveau paysage
appelŽ bas-champs.
Contrairement aux terres situŽes sur le plateau, les bas-champs se caractŽrisent par des dŽp™ts
alluvionnaires des cours d'eau, additionnŽs ˆ ceux provenant de l'attaque des falaises par la mer. Les
ŽlŽments les plus gros tels que les galets ont formŽ des buttes Žmergeantes appelŽes pruques, sur
lesquelles s'est implantŽe, entre autre, l'agglomŽration du Crotoy et qui sur le reste du territoire est
le support de l'extraction. Ainsi, dans la partie centrale du territoire en plein cÏur des bas- champs,
les carri•res de galets ont crŽŽ un paysage tr•s industriel caractŽrisŽ par de vastes et Žtendus plans
d'eau.
En dehors de ces buttes, ce plat pays impose la prŽsence d'un certain nombre de canaux et de fossŽs
qui assurent le drainage des terres support de cultures et de prairies.

!  Les Rencl™tures

Les parties Ouest et Est du territoire communal sont marquŽes par ces rencl™tures qui rŽsultent de la
lente colonisation humaine essayant de soustraire des espaces ˆ l'action de la mer puis de les
assainir. Les principales digues ont ŽtŽ construites entre le XVIII•me et le XIX•me si•cle.
Le processus est efficace : une zone dŽterminŽe est enlevŽe ˆ l'action de la mer par la construction
d'une digue. Au-delˆ de cette digue, les sŽdiments marins et fluviaux continuent ˆ se dŽposer, la
zone prŽcŽdemment renclose se trouve donc ˆ un niveau infŽrieur de celle nouvellement crŽŽe. Ceci
entra”ne la mise en place d'un syst•me spŽcifique d'Žcoulement des eaux vers l'Authie. Ce syst•me
hydraulique s'appuie sur des canaux tels que le canal du Marquenterre, le canal de la Maye ou le
fossŽ des Plaini•res.
Ces rencl™tures constituent un des ŽlŽments caractŽristiques du paysage du Marquenterre. Il faut
rappeler le r™le primordial des structures hydrographiques prŽsentes sur le territoire. Ne pas les
entretenir ou les combler expose la commune ˆ de sŽrieux risques d'inondation. De la m•me fa•on,
ces courses et fossŽs ne doivent absolument pas •tre busŽs sinon ˆ voir leur r™le drainant totalement
perdu.
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Source!: DŽlŽgation rŽgionale ˆ lÕenvironnement de Picardie, Etude paysag•re des bas-champs du
Marquenterre, 1979.
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!  La Maye

La Maye prend sa source ˆ hauteur de Fontaine sur Maye et se jette dans la Manche au Sud du parc
du Marquenterre, soit un linŽaire total dÕune trentaine de kilom•tres.
La Maye constitue la limite Nord-Ouest du territoire communal du Crotoy.

Selon lÕŽtude menŽe en 2006 par lÕAgence de lÕEau Arthois-Picardie, la qualitŽ physique de la
Maye est particuli•rement dŽgradŽe sur la quasi-totalitŽ du linŽaire en raison vraisemblablement de
travaux de rectification et de curage.
Les berges sont globalement constituŽes de matŽriaux naturels, toutefois desservies par une
ripisylve en assez mauvais Žtat, tout particuli•rement sur le tron•on formant la limite communale
entre Le Crotoy et Saint-Quentin-en-Tourmont. Sur ce m•me tron•on, le lit majeur est considŽrŽ
comme lŽg•rement perturbŽ alors que le lit mineur lÕest moyennement.
Globalement, le lit mineur cumule de nombreuses altŽrations de type sŽdimentation, rectification,
surlargeur, passage dans plan dÕeau... Bonnes diversitŽs dÕŽcoulement et de granulomŽtrie.
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!  Les ŽlŽments bocagers

Outre la ripisylve, rappelons lÕimportance des ŽlŽments bocagers au plan Žcologique et Žgalement
paysager!: haies arbustives et / ou arborŽes, arbres fruitiers isolŽs ou en vergers, alignements le long
des routes et chemins etc.

LÕenvahissement par la RenouŽe du Japon est
observable sur certains secteurs du ban
communal.

L'extr•me diversitŽ des milieux et les nombreuses esp•ces remarquables prŽsentes conf•rent ˆ ce
site un intŽr•t exceptionnel, de niveau international. Ce patrimoine est protŽgŽ, tant au niveau
national qu'au niveau communautaire.
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2.2-  Les inventaires Žcologiques
Source!: DIREN Picardie

!  Les Zones Naturelles dÕIntŽr•t Ecologique Faunistique et
Floristique (ZNIEFF)

Les ZNIEFF (zones dÕintŽr•t Žcologique, faunistique et floristique) ne constituent pas des
documents opposables aux tiers.
Ces inventaires ne sont pas en soi une mesure de protection, mais un ŽlŽment dÕexpertise. La
prŽsence dÕune ZNIEFF dans une commune constitue ainsi une preuve de la qualitŽ
environnementale du territoire communal ainsi quÕun atout pour le dŽveloppement local et un
tourisme rural respectueux du milieu naturel. La dŽlimitation de ces zones permet donc de
rŽpertorier les secteurs qui prŽsentent un intŽr•t Žcologique ˆ prŽserver.

La commune du Crotoy est concernŽe par 3 ZNIEFF de type I et une ZNIEFF de type II:

La ZNIEFF  (type I) Baie de la Somme, parc ornithologique du Marquenterre et champ neuf

La dŽlimitation de la ZNIEFF comprend :

- lÕestuaire de la Maye, le cordon dunaire rŽcent du Banc de l'Ilette, la lagune saum‰tre de l'Anse
Bidard, la zone poldŽrisŽe du parc ornithologique du Marquenterre, les dunes boisŽes du
Marquenterre et les bancs de sable soumis au rŽgime des marŽes.

- les molli•res entre St-Valery-sur-Somme et le Crotoy, ainsi que celles comprises entre le Hourdel
et St-Valery,

- des zones sableuses.

Le site prŽsente plusieurs entitŽs bien identifiŽes :
- Les vastes zones sablo-vaseuses (slikke ou zone alternativement couverte et dŽcouverte par les

marŽes) de lÕestuaire de la Maye et de la Somme.
- Les molli•res (nom local du schorre) de la Maye et de la Somme. Ces molli•res ne sont

recouvertes que par les marŽes de vives-eaux, ce qui permet le dŽveloppement dÕun tapis vŽgŽtal
dense.

- Le cordon dunaire rŽcent du Ç Banc de lÕIlette È, en extension.
- La lagune saum‰tre de lÕÇ Anse Bidard È, protŽgŽe de la mer par le Ç Banc de lÕIlette È.
- La zone poldŽrisŽe du parc ornithologique (lÕendiguement date du dŽbut des annŽes 60),

comprenant des prairies humides, des vastes plans dÕeau et des dunes boisŽes.
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Les groupements vŽgŽtaux sont tr•s diversifiŽs. Ils se rŽpartissent de la mani•re suivante!:
* PrŽs salŽs
* Dunes
* Eaux douces dormantes
* Eaux saum‰tres dormantes
* Prairies humides et vŽgŽtations herbacŽes hautes
* Prairies mŽsophiles drainŽes par un rŽseau de fossŽs
* For•ts alluviales ou marŽcageuses
* VŽgŽtations hŽlophytiques
* MarŽcages, bourbiers, sources

Le site prŽsente une vŽgŽtation tr•s diversifiŽe et de valeur patrimoniale exceptionnelle. La majoritŽ
des groupements vŽgŽtaux halophiles des estrans sablo-vaseux y est reprŽsentŽe. Au niveau du
ÇBanc de l'IletteÈ, la dune embryonnaire est exceptionnellement dŽveloppŽe. La lagune de l'ÇAnse
BidardÈ est tr•s diversifiŽe, gr‰ce ˆ un double gradient Žcologique, de topographie (donc
d'humiditŽ) et de salinitŽ.
De nombreuses associations ou groupements ont ŽtŽ identifiŽs, dont la plupart sont d'intŽr•t
patrimonial remarquable et inscrits ˆ la directive "Habitats" de lÕUnion EuropŽenne.
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La faune prŽsente Žgalement un intŽr•t europŽen, gr‰ce ˆ la prŽsence dÕune colonie de phoques
veaux-marins, et ˆ lÕaccueil de nombreux oiseaux dÕeau, tant pour la nidification que pour
lÕhivernage et les haltes migratoires.
La forte productivitŽ biologique de lÕestuaire explique lÕabondance des animaux : invertŽbrŽs
(annŽlides, mollusques bivalves, crustacŽs...), oiseaux, poissons ...
Plus dÕune centaine dÕesp•ces prŽsente un intŽr•t patrimonial avŽrŽ, dont une vingtaine d'un intŽr•t
rŽellement exceptionnel pour le nord de la France et treize qui sont lŽgalement protŽgŽes.

RecensŽ ˆ lÕinventaire des Zones dÕImportance Communautaire pour les Oiseaux et dŽsignŽ comme
Zone de Protection SpŽciale, ce site constitue un haut lieu de lÕornithologie fran•aise et europŽenne.
Il atteint le seuil dÕimportance internationale pour lÕhivernage et la migration des oiseaux dÕeau
(plus de 20 000 oiseaux dÕeau). Les immenses vasi•res ˆ tr•s forte productivitŽ constituent une zone
dÕalimentation importante pour les anatidŽs et les limicoles. Des stationnements, parfois
considŽrables, dÕesp•ces en migration ou en hivernage peuvent •tre observŽs. De par sa situation
gŽographique et sa grande superficie, la baie de Somme constitue un site primordial comme halte
migratoire, ˆ lÕŽchelle de lÕEurope. Plus de 300 esp•ces dÕoiseaux y ont dŽjˆ ŽtŽ observŽes, ce qui
reprŽsente plus de 60 % de lÕavifaune europŽenne.
Le parc du Marquenterre joue les r™les de reposoir de marŽe haute pour certaines esp•ces, de site
dÕhivernage et de site de reproduction pour de nombreux oiseaux dÕeau.

Risques!
- La RŽserve doit prendre en compte un certain nombre dÕŽvolutions naturelles pouvant avoir des
rŽpercussions importantes sur lÕintŽr•t Žcologique du site :
. lÕensablement de lÕestuaire ;
. lÕextension du massif dunaire du Ç Banc de lÕIlette È ;
. lÕatterrissement, la vŽgŽtalisation et lÕadoucissement de la lagune de lÕÇAnse BidardÈ ;
. la progression de la slikke vŽgŽtalisŽe des molli•res de la Maye vers la pŽriphŽrie et vers le nord ;
. la dŽchloruration observŽe au niveau des plans dÕeau du parc ornithologique ;
. le dŽveloppement spontanŽ des vŽgŽtations dunaires arbustives (argousiers, saulaies) ;
. lÕŽrosion des digues du parc ; ...

- La frŽquentation humaine doit •tre ma”trisŽe, afin d'•tre compatible avec les objectifs de
protection.

- Hors RŽserve, le phŽnom•ne de colmatage existe aussi. Les molli•res entre Saint-Valery-sur-
Somme et Le Crotoy, ainsi que celles entre Saint-Valery et Le Hourdel ont tendance ˆ sÕŽtendre. Ce
phŽnom•ne naturel a ŽtŽ accŽlŽrŽ par la rŽalisation dÕamŽnagements tels la crŽation du canal de la
Somme en 1835 ou la construction dÕune digue submersible au droit du cap Hornu en 1969, qui
entravent les mouvements des eaux et des courants marins.
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La ZNIEFF (type I) Marais du Crotoy.

Le site correspond au marais communal du Crotoy qui comprend des milieux dunaires et des
prairies humides ponctuŽes de mares ˆ vocation cynŽgŽtique. Il est limitŽ au Nord par les prairies et
cultures du "Champ Neuf", au Sud par la ville du Crotoy, ˆ l'Est par les gravi•res de Saint-Firmin et
ˆ l'Ouest par l'estuaire de la Somme. Le site prŽsente un intŽr•t communautaire pour les
groupements vŽgŽtaux, la flore et la faune qu'il hŽberge.

DÕune superficie dÕenviron 200
hectares, le marais du Crotoy
comprend deux grands types de
milieux!: des milieux dunaires, dans la
partie ouest, et des prairies humides ˆ
paratourbeuses, dans la partie est. De
nombreuses mares, ˆ vocation
cynŽgŽtique, ont ŽtŽ creusŽes dans le
marais. La proximitŽ de la mer permet
le dŽveloppement de vŽgŽtations
subhalophiles, sÕexprimant au sein de
groupements vŽgŽtaux aquatiques,
amphibies et prairiaux. Une peupleraie
a ŽtŽ plantŽe dans la partie nord-est du
marais.

Parmi les milieux dunaires, des
groupements vŽgŽtaux reprŽsentatifs
de la xŽros•re (dunes s•ches) et de
lÕhygros•re (pannes humides) sont
prŽsents. Ces milieux sont, pour la
grande majoritŽ, remarquables pour la
Picardie et m•me menacŽs au niveau
europŽen.

Le marais permet, par ailleurs, la nidification de plusieurs oiseaux remarquables, et, de mani•re plus
globale, joue un r™le complŽmentaire ˆ ceux de la baie de Somme et du parc ornithologique du
Marquenterre.
Ce site est Žgalement utilisŽ comme halte migratoire, lors de la migration prŽnuptiale, par de
nombreux canards (Canards pilets et souchets, Sarcelles dÕhiver et dÕŽtŽ), limicoles (Combattants
variŽs, Barges ˆ queue noire, BŽcassines des marais...) et guifettes. Il est Žgalement exploitŽ comme
site de nourrissage par des ardŽidŽs qui nichent ˆ proximitŽ, dans le parc ornithologique du
Marquenterre : Aigrette garzette, HŽron garde-boeuf, Cigogne blanche.
Enfin, la faune des milieux aquatiques est bien reprŽsentŽe avec, notamment, parmi les batraciens,
la Rainette verte, vulnŽrable au niveau national et parmi les odonates ; lÕAgrion scitulum, rare en
Picardie et le SympŽtrum de Fonscolombe, exceptionnel en Picardie.
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Risques!:
- La prŽsence dÕun camping, au sud du marais, diminue lÕintŽr•t paysager du site.

- La peupleraie, situŽe au nord-est du marais, contribue ˆ lÕass•chement du marais et ˆ la
banalisation de la flore.

- Les pratiques agricoles ont ŽvoluŽ dans ce marais : p‰turage bovin, puis abandon, puis p‰turage
Žquin, puis de nouveau abandon, puis encore p‰turage Žquin, jusquÕˆ aujourdÕhui. Pendant la
premi•re pŽriode dÕabandon, le Butor ŽtoilŽ, esp•ce inscrite ˆ la directive "Oiseaux", nichait sur le
site, du fait de la prŽsence dÕune grande roseli•re. Avec la remise en place dÕun p‰turage, la
roseli•re a quasiment disparu, ainsi que le Butor ŽtoilŽ, et on observe dŽsormais une avifaune
nicheuse, typique des prairies humides. Ainsi, les choix de gestion conditionnent le type dÕavifaune
nicheuse.

- Au nord du marais, une dŽcharge sauvage ainsi quÕun ancien entrep™t dÕexplosifs dŽnaturent la
vŽgŽtation originelle.

- Certains Žlevages de canards, trop importants, gŽn•rent une eutrophisation des mares, qui
entra”ne une rŽgression des esp•ces vŽgŽtales oligotrophes.

- Depuis quelques annŽes, des amŽnagements sont rŽalisŽs afin de remettre en eau le marais de
mani•re plus pŽrenne, ce qui est favorable aux oiseaux d'eau et aux vŽgŽtations aquatiques et
amphibies.

- La pression de chasse importante limite le stationnement des oiseaux durant la pŽriode de
pratique de cette activitŽ.

La ZNIEFF (type I) Bocage poldŽrien de Froise

Compris entre le massif dunaire du Marquenterre, ˆ lÕouest, et les marais arri•re-littoraux, ˆ lÕest, le
bocage poldŽrien de Froise se distingue par un paysage tout ˆ fait original. Il comprend un rŽseau de
haies relativement dense avec de vieux saules taillŽs en t•tards, entourant des prairies p‰turŽes. De
nombreux fossŽs et chenaux aux contours sinueux tŽmoignent de lÕorigine du site. En effet, cette
structure noueuse est directement hŽritŽe de la sŽdimentation naturelle des molli•res, qui existaient
jadis ˆ cet endroit.

Ce territoire correspondait, il y a moins de 2 000 ans, ˆ une vaste zone inondŽe, ˆ la fois par les
eaux de mer et les eaux douces de la Somme, de la Maye et de lÕAuthie. LÕŽdification concomitante
de digues et de canaux, Žvacuant les eaux vers la mer, a permis de conquŽrir progressivement des
terres sur la mer et, ainsi, de constituer les bas-champs du Marquenterre.
Depuis une trentaine dÕannŽes, des actions de drainage, le retournement de prairies permanentes et
lÕŽlimination des haies ont dŽgradŽ lÕintŽr•t Žcologique du site. Il ne reste plus aujourdÕhui que
quelques noyaux de prairies avec des haies relativement ‰gŽes qui mŽriteraient parfois dÕ•tre
renouvelŽes. Le caract•re humide du secteur a Žgalement diminuŽ.

Parmi les groupements vŽgŽtaux, ce sont les groupements aquatiques et amphibies qui sont les plus
diversifiŽs.
LÕexistence de nombreux gradients Žcologiques (salinitŽ, hydromorphie, sable, mati•re organique),
superposŽe ˆ une mosa•que de biotopes tels que les haies, les prairies, les mares et les dŽpressions,
crŽe des conditions favorables ˆ une importante biodiversitŽ.
En particulier, la flore aquatique, amphibie et subhalophile est particuli•rement intŽressante. Ces
milieux aquatiques hŽbergent des batraciens et des insectes rares.
Le bocage permet, quant ˆ lui, dÕaccueillir une avifaune nicheuse menacŽe en Picardie. Les prairies
inondŽes sont utilisŽes par de nombreux limicoles et anatidŽs en migration.
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Risques!:
- Le bocage est globalement en voie de vieillissement. Cependant, il conviendrait, d•s ˆ prŽsent, de
planter de nouveaux arbres dans les espaces libres de certaines haies, voire de planter de nouvelles
haies avec des essences locales, afin de renouveler progressivement le bocage. En effet, en
lÕabsence de telles actions, le patrimoine naturel de ce bocage pourrait dispara”tre, ˆ moyen terme,
avec la mort des vieux arbres.

- Plusieurs secteurs ont vu le retournement des prairies se rŽaliser au profit des cultures, ainsi que
la destruction de nombreuses haies. Le territoire du Marquenterre a souffert des exigences de
lÕagriculture productiviste ˆ partir des annŽes soixante. Les surfaces en prairies ont ŽtŽ rŽduites de
plus de 50%. Il a ŽtŽ constatŽ la rŽduction des effectifs nicheurs de certains oiseaux dÕeau, des
stationnements printaniers de canards et de petits Žchassiers ainsi que des stationnements
hivernaux dÕoies et de canards.

- Un grand nombre de fossŽs et de canaux, ˆ caract•re drainant, entra”nent lÕass•chement des
prairies. Les esp•ces hygrophiles ont fortement rŽgressŽ.
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La ZNIEFF(typeI I) Plaine  maritime picarde

La plaine maritime picarde constitue une entitŽ paysag•re et Žcologique exceptionnelle, de niveau
d'intŽr•t europŽen. En complŽment du rŽseau dŽjˆ dense des ZNIEFF de type I contenues dans la
zone, la zone de type II est issue d'une approche globale sur un territoire possŽdant une forte
cohŽrence Žcologique et des liens de fonctionnalitŽ importants.
Occupant un linŽaire restreint (environ 70 kilom•tres), le littoral picard nÕen est pas moins riche et
diversifiŽ. Il se compose dÕun nombre ŽlevŽ de milieux, qui se succ•dent de la mani•re suivante, du
Sud vers le Nord!:
- Le massif dunaire du Marquenterre constitue le plus vaste massif dÕun seul tenant du nord de la
France. Il couvre plus de 3000 hectares et est large de plus de trois kilom•tres, dans sa partie Sud.
- La baie dÕAuthie, estuaire de type picard, comprend dÕimmenses bancs de sable, des zones sablo-
vaseuses, des vasi•res et des prŽs-salŽs (molli•res).
La plaine maritime picarde est sans doute lÕune des petites rŽgions naturelles de Picardie les plus
diversifiŽes et les plus originales en ce qui concerne le patrimoine naturel. Elle comprend une
continuitŽ exceptionnelle de syst•mes littoraux nord-atlantiques, unique et exemplaire pour la
fa•ade maritime fran•aise.
Plus de soixante-dix groupements vŽgŽtaux rel•vent de la directive "Habitats" de lÕUnion
EuropŽenne.

Les syst•mes estuaires comportent des sŽquences compl•tes, depuis la basse slikke jusquÕau haut
schorre. Les milieux dunaires ont un dŽveloppement spatial tr•s important et comportent de
nombreux habitats remarquables, rŽpartis au sein de la xŽros•re et de lÕhygros•re.

DIREN PICARDIE
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!  La ZICO Estuaires Picards!: Baie de Somme et dÕAuthie

Pour pouvoir identifier les territoires stratŽgiques pour lÕapplication de la directive europŽenne pour
la conservation des Oiseaux Sauvages, lÕEtat fran•ais a fait rŽaliser un inventaire des Ç!Zones
Importantes pour la Conservation des Oiseaux!È (ZICO). Ces inventaires correspondent aux
secteurs abritant des oiseaux ˆ protŽger. Ils nÕont, comme les ZNIEFF, pas de portŽe rŽglementaire.

La commune du Crotoy a fait lÕobjet dÕun inventaire!: Estuaires Picards!: Baie de Somme et
dÕAuthie.
Le pŽrim•tre de la ZICO reprend le littoral et les Molli•res. Le caract•re exceptionnel du site se
refl•te par la richesse spŽcifique qui reprŽsente 65 % de l'avifaune europŽenne : 320 esp•ces
aviennes ont pu y •tre ainsi identifiŽes sur l'ensemble de la plaine maritime picarde dont 121 sont
rŽguli•rement nicheuses.

DIREN PICARDIE
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!  Les corridors Žcologiques potentiels

Les connexions biologiques entre les sites sont dÕautant plus importantes pour le devenir des
populations dÕesp•ces et les habitats remarquables que le patrimoine naturel de Picardie est rŽparti
sur de nombreux sites de taille souvent rŽduite. Le dŽveloppement de sites prŽservŽs, plus ou moins
proches ou ŽloignŽs les uns des autres, conduit ˆ envisager leur gestion au sein de rŽseaux dÕespaces
naturels.
LÕEtat et la RŽgion Picardie se sont engagŽs dans cette rŽflexion suite aux travaux menŽs dans le
cadre de lÕŽvaluation du Contrat de Plan Etat- RŽgion (Docup 2000-2006), qui ont conclu ˆ la
nŽcessitŽ de renforcer le rŽseau de sites dŽjˆ gŽrŽs ainsi que sur lÕimportance de mettre les diffŽrents
acteurs de la gestion des espaces naturels en rŽseau.
Le dŽveloppement de sites prŽservŽs conduit ˆ envisager leur gestion au sein de rŽseaux dÕespaces
naturels.
Un travail dÕidentification de corridors biologiques a ŽtŽ conduit sous la ma”trise dÕouvrage du
Conservatoire des sites naturels de Picardie.
LÕobjectif Žtait de proposer un rŽseau fonctionnel de sites ˆ lÕŽchelle de la RŽgion Picardie qui
prenne en compte le fonctionnement des populations dÕesp•ces dÕenjeu patrimonial, les connexions
entre les sites et la matrice qui les environne. On entend par rŽseau fonctionnel lÕensemble des sites
abritant les esp•ces et les habitats pour la prŽservation desquels la Picardie a une responsabilitŽ de
conservation, sites reliŽs entre eux par des connexions biologiques existantes ou ˆ restaurer.
Ce rŽseau nÕa pas vocation ˆ se substituer aux ENS, aux ZNIEFF ou aux protections rŽglementaires
et contractuelles (RŽserves Naturelles, Natura 2000É). Il sÕagit dÕune rŽfŽrence scientifique
complŽmentaire devant permettre de rŽpondre aux prŽoccupations suivantes!:

- Orienter les politiques de protection de la nature et dÕamŽnagement du territoire,
- Aider lÕEtat et les collectivitŽs territoriales ˆ effectuer les diagnostics de territoire dans le

cadre des documents de planifications (SCOT, PLU, SchŽma dŽpartementaux et rŽgionaux
É),

- Aider les porteurs de projet dÕamŽnagements, nŽcessitant ou non des Žtudes dÕimpacts ou
dÕincidences , afin de mieux analyser les enjeux existants et identifier les mesures de
rŽductions ou de compensation dÕimpacts,

- Guider les interventions des acteurs/opŽrateurs de la protection de la nature et de la gestion
des territoires.

LÕidentification des corridors Žcologiques potentiels de Picardie nÕa pas de portŽe juridique. Il sÕagit
dÕun ŽlŽment de connaissance du patrimoine naturel de Picardie.
Pour la commune du Crotoy, les corridors suivants ont ŽtŽ repŽrŽs!:

- plusieurs corridors intra ou inter prairies humides!: depuis le Nord, vers Saint-ValŽry ou
Saigneville, depuis le nord-Est vers le domaine du Marquenterre, et le long du canal de la
Maye!;

- un corridor intra ou inter dunes, ˆ travers le marais;

En revanche, il n'y a pas de passage de grande faune identifiŽ sur cette commune.
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2.3-  Les risques

!  Inondation

La commune du Crotoy est rŽfŽrencŽe ˆ l'inventaire des communes concernŽes par des inondations.

Elle a fait l'objet de plusieurs arr•tŽs portant constatation de l'Žtat de catastrophes naturelles!:
- 2 arr•tŽs pour des inondations, coulŽes de boues et glissements de terrain en 1984 et 1999,
- 1 arr•tŽ pour inondation et chocs mŽcaniques liŽs ˆ lÕaction des vagues en 1990,
- 1 arr•tŽ pour inondation et remontŽes de nappe phrŽatique en 2000.
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!  SensibilitŽ au risque de submersion

Cette carte rŽalisŽe par la DREAL indique en rouge les territoires situŽs sous la cote de 5,5m. Elle a
ŽtŽ rŽalisŽe dans lÕattente dÕun PPRs.
Elle entraine, par principe de prŽcaution, un gel des permis de construire pour les parcelles situŽes
sous cette cote, mais ne g•le pas la planification.
Une fois que le PPRs sera rŽalisŽ, le PLU devra vŽrifier quÕil y est conforme, et se mettre en
conformitŽ si ce nÕest pas le cas.
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2.4-  Les zones humides

La DREAL a rŽalisŽ une carte des zones ˆ dominante humide Žventuellement prŽsentes sur la
commune.

Zoom sur le bourg ":

Cette carte indique en bleu les zones potentiellement humides.

Pour complŽter cette carte, la commune a fait rŽaliser un inventaire floristique et une analyse
pŽdologique sur les futures zones dÕextension du PLU, afin de sÕassurer quÕelle ne programme pas
dÕurbanisation sur des zones humides.
Cette Žtude est jointe au prŽsent dossier.
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2.5-  Les mesures de protection de lÕenvironnement

!  Les protections au niveau international

Le territoire de la ville du Crotoy est concernŽ par la Convention relative aux zones humides
dÕimportance internationale particuli•rement comme habitats des oiseaux dÕeau (dite Convention
RAMSAR) signŽe le 2 fŽvrier 1971.

La Baie de Somme est le seul site inscrit officiellement sur la liste RAMSAR, depuis le 30 janvier
1998, pour une superficie dÕenviron 17 000 ha.
Le concept dŽfendu est que le "label" RAMSAR doit permettre de reconna”tre non seulement les
caractŽristiques Žcologiques dÕun site, mais surtout sa gestion exemplaire. En outre, une forte
cohŽrence avec les obligations internationales ou communautaires, en particulier les directives
europŽennes Oiseaux et Habitats, est recherchŽe.
La protection attachŽe ˆ ce classement est forte puisse quÕil sÕagit dÕun engagement international
m•me si les termes de la convention demeurent tr•s gŽnŽraux.

LÕarticle 4 prŽvoit notamment que!:
1. Chaque Partie contractante favorise la conservation des zones humides et des oiseaux d'eau

en crŽant des rŽserves naturelles dans les zones humides, que celles-ci soient ou non
inscrites sur la Liste, et pourvoit de fa•on adŽquate ˆ leur surveillance.

2. [É]
3. [É]
4. Les Parties contractantes s'efforcent, par leur gestion, d'accro”tre les populations d'oiseaux

d'eau sur les zones humides appropriŽes. [É]

La prŽservation de ces zones humides est donc un enjeu majeur du projet. Ces secteurs
doivent nŽcessairement •tre classŽs en zone naturelle ˆ prŽserver o• aucun dŽveloppement
urbain nÕest possible. LÕexploitation et lÕutilisation de ces milieux doit demeurer respectueuse
de leur caract•re humide, notamment pour favoriser le dŽveloppement de la faune liŽe ˆ ces
milieux.
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!  Les protections au niveau europŽen: Sites Natura 2000

Le rŽseau Natura 2000 est constituŽ de deux types de zones naturelles!: les Zones SpŽciales de
Conservation (ZSC) issues de la directive europŽenne Ç!Habitats!È de 1992, et les Zones de
Protection SpŽciale (ZPS-SIC) issues de la directive europŽenne Ç!Oiseaux!È de 1979.
Ce dispositif doit permettre de protŽger un Ç!Žchantillon reprŽsentatif des habitats et des esp•ces les
plus menacŽes en Europe!È, en le faisant coexister de fa•on ŽquilibrŽe avec les activitŽs humaines.
Le territoire de la Commune est concernŽ par deux sites Natura 2000.

ZSC Ç!Estuaires et littoral Picards (Baie de Somme et d'Authie) !È

Une partie du territoire du Crotoy est concernŽe par une proposition de site dÕintŽr•t communautaire
dit Natura 2000. Ce classement identifie les estuaires et le littoral picard au niveau de la Baie de
Somme et dÕAuthie.
Le site comprend 67% de surface marine et 33% de surface terrestre (calcul effectuŽ ˆ partir de la
limite des laisses de haute mer). La diversitŽ d'habitats littoraux (66 relevant de la directive Habitat)
reprŽsentŽe dans ce SIC est tout ˆ fait exceptionnelle :

Sur le plan floristique :
-tr•s nombreuses esp•ces rares et menacŽes dont 2 de la directive,
-40 esp•ces protŽgŽes
-cort•ge dunaire calcaricole et cort•ge estuarien particuli•rement riches,
-flore originale des galets de silex, ...

Sur le plan faunistique :
-site majeur de reproduction en France pour le Phoque veau marin
-halte migratoire et zone d'hivernage de valeur internationale pour les estuaires, avifaune nicheuse
des zones humides, classement en ZICO et pour partie ZPS
-diversitŽ faunistique estuarienne et marine
-esp•ces rares batrachologiques
-cort•ges entomologiques spŽcialisŽs des biotopes salŽs ˆ minŽralisŽs et cort•ges xŽrothermophiles
des dunes
-plusieurs esp•ces ichtyologiques menacŽes dont 1 de la directive (Lampetra fluviatilis).

En outre, les interdŽpendances fonctionnelles entre les diffŽrents syst•mes sont nombreuses et
confortent la cohŽsion d'ensemble du site.
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Habitats naturels prŽsents!: % couverture!:
Dunes ˆ Hippopha‘ rhamnoides 17!%!
Estuaires 16!%!
Replats boueux ou sableux exondŽs ˆ marŽe basse 10!%!
VŽgŽtations pionni•res ˆ Salicornia et autres esp•ces annuelles des zones
boueuses et sableuses

9!%!

PrŽs salŽs atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) 9!%!
FourrŽs halophiles mŽditerranŽens et thermo-atlantiques (Sarcocornetea
fruticosi)

8!%!

VŽgŽtation vivace des rivages de galets 5!%!
Dunes mobiles du cordon littoral ˆ Ammophila arenaria (dunes blanches) 5!%!
DŽpressions humides intradunales 5!%!
Bancs de sable ˆ faible couverture permanente d'eau marine 1!%!
Lagunes c™ti•res* 1!%!
VŽgŽtation annuelle des laissŽs de mer 1!%!
Falaises avec vŽgŽtation des c™tes atlantiques et baltiques 1!%!
Dunes mobiles embryonnaires 1!%!
Dunes c™ti•res fixŽes ˆ vŽgŽtation herbacŽe (dunes grises)* 1!%!
Dunes ˆ Salix repens ssp. argentea (Salicion arenariae) 1!%!
Dunes boisŽes des rŽgions atlantique, continentale et borŽale 1!%!
Eaux oligotrophes tr•s peu minŽralisŽes des plaines sablonneuses (Littorelletalia
uniflorae)

1!%!

Eaux oligo-mŽsotrophes calcaires avec vŽgŽtation benthique ˆ Chara spp. 1!%!
Lacs eutrophes naturels avec vŽgŽtation du Magnopotamion ou Hydrocharition 1!%!
Prairies ˆ Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion
caeruleae)

1!%!

MŽgaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des Žtages montagnard ˆ
alpin

1!%!

Tourbi•res basses alcalines 1!%!
For•ts alluviales ˆ Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion
incanae, Salicion albae)*

1!%!

RŽcifs 1!%!
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ZPSÇ!Estuaires Picards : Baie de Somme et d'Authie!È

L'estuaire de la Somme constitue l'une des plus cŽl•bres haltes europŽennes utilisŽes lors des flux
migratoires par l'avifaune. SituŽe en prolongement du littoral, de la Mer Baltique et de la Mer du
Nord, la baie de Somme reprŽsente un site primordial de la fa•ade maritime du palŽartique
occidental. Le caract•re exceptionnel du site se refl•te par la diversitŽ spŽcifique qui reprŽsente
65% de l'avifaune europŽenne (307 esp•ces aviennes ont pu y •tre ainsi identifiŽes et ˆ une tr•s
forte proportion sur le site m•me). Pour de nombreuses esp•ces en migration ou en hivernage, des
stationnements parfois considŽrables sont observŽs sur l'actuelle rŽserve de chasse. Ce site est
reconnu en particulier comme ayant une importance internationale pour la sauvegarde de dix
esp•ces.
La baie de Somme prŽsente Žgalement un intŽr•t exceptionnel pour la nidification de l'avifaune,
puisque121 esp•ces sont rŽguli•rement nicheuses. Pour complŽter l'intŽr•t faunistique du site, il faut
signaler la prŽsence chez les batraciens d'esp•ces rares ou menacŽes en France, telles que le
Crapaud des joncs (Bufo calamita), la Rainette arboricole (Hyla arborea). Enfin, la baie de Somme
constitue en France le seul site o• le phoque veau-marin (Phoca vitulina) est prŽsent en permanence.
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Esp•ces dÕoiseaux recensŽs sur le site!:

Aigrette garzette (Egretta garzetta) Reproduction. Hivernage.
Avocette ŽlŽgante (Recurvirostra avosetta) RŽsidente. Reproduction. Hivernage.
Balbuzard p•cheur (Pandion haliaetus) Hivernage.
Barge rousse (Limosa lapponica) Hivernage. Etape migratoire.
BŽcasseau maub•che (Calidris canutus) Etape migratoire.
BŽcasseau variable (Calidris alpina) Hivernage.
Bernache nonnette (Branta leucopsis) Etape migratoire.
Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax) Reproduction.
Butor ŽtoilŽ (Botaurus stellaris) Hivernage.
Canard colvert (Anas platyrhynchos) Hivernage.
Canard pilet (Anas acuta) Hivernage.
Canard siffleur (Anas penelope) Hivernage.
Canard souchet (Anas clypeata) Hivernage.
Chevalier gambette (Tringa totanus) Etape migratoire.
Cigogne blanche (Ciconia ciconia) Reproduction. Hivernage.
Cigogne noire (Ciconia nigra) Etape migratoire.
Combattant variŽ (Philomachus pugnax) Etape migratoire.
Courlis cendrŽ (Numenius arquata) Hivernage.
Echasse blanche (Himantopus himantopus) Reproduction.
Faucon Žmerillon (Falco columbarius) Hivernage.
Grand Gravelot (Charadrius hiaticula) Etape migratoire.
Grande Aigrette (Egretta alba) Hivernage.
Harle piette (Mergus albellus) Hivernage.
Hibou des marais (Asio flammeus) Hivernage.
Hu”trier pie (Haematopus ostralegus) Reproduction. Hivernage.
Marouette de Baillon (Porzana pusilla) Hivernage.
Mouette mŽlanocŽphale (Larus melanocephalus) Reproduction.
Oie cendrŽe (Anser anser) Hivernage. Etape migratoire.
Oie des moissons (Anser fabalis) Hivernage.
Pluvier argentŽ (Pluvialis squatarola) Hivernage. Etape migratoire.
Sarcelle d'hiver (Anas crecca) Hivernage.
Spatule blanche (Platalea leucorodia) Reproduction. Hivernage. Etape migratoire.
Sterne caugek (Sterna sandvicensis) Etape migratoire.
Sterne pierregarin (Sterna hirundo) Etape migratoire.
Tadorne de Belon (Tadorna tadorna) Hivernage.
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!  Les protections au niveau national

Le site classŽ du Marquenterre

La loi du 2 mai 1930 permet de protŽger les espaces du territoire fran•ais qui prŽsentent un intŽr•t
gŽnŽral du point de vue scientifique, pittoresque et artistique, historique. Ces dispositions lŽgales
sont dŽsormais intŽgrŽes dans le code de lÕenvironnement (article L341-1 ˆ L341-22).

Le classement est une protection forte qui vise ˆ assurer la conservation en lÕŽtat du site, ce qui
nÕexclut ni sa mise en valeur ni sa gestion. Le site classŽ du Marquenterre ne peut •tre ni dŽtruit ni
modifiŽ sans autorisation particuli•re (niveau prŽfectoral ou ministŽriel en fonction de lÕimportance
des travaux). Dans ce secteur, lÕaffichage publicitaire, le camping et le caravaning sont notamment
interdits.

Le massif dunaire du Marquenterre sÕŽtire sur plus de 12 km face ˆ la mer. Il est ceinturŽ au Nord
par la Baie dÕAuthie et au sud par la baie de Somme. Il constitue lÕun des plus vastes ensemble
dunaire encore prŽservŽ de lÕOuest europŽen. Cet ensemble de dunes prŽsente des entitŽs tr•s
variŽes (secs ou humides, ouverts ou boisŽs).
Le site classŽ du Marquenterre concerne la partie Ouest du territoire du Crotoy, principalement le
Marais.
Il doit •tre prŽservŽ et les amŽnagements rŽalisŽs ˆ proximitŽ doivent prendre en compte la
conservation des paysages et du caract•re de ce site.
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Le site inscrit du littoral Picard

Le littoral Picard fait lÕobjet dÕune protection particuli•re au titre de la loi du 2 mai 1930 relative
aux monuments naturels et sites. Ces dispositions ont pour objet la protection des sites de caract•re
artistique, historique, scientifique, lŽgendaire ou pittoresque.

La totalitŽ de la commune est incluse dans le pŽrim•tre du site inscrit.

Du fait de cette inscription, lÕavis de lÕArchitecte des B‰timents de France est requis pour toute
modification de lÕŽtat ou de lÕaspect des lieux et pour tous travaux. Par ailleurs, lÕaffichage, la
publicitŽ, le camping sont interdits sauf dŽrogation accordŽe par le prŽfet de dŽpartement.
LÕemplacement du site est reportŽ au PLU de la commune en qualitŽ de servitude dÕutilitŽ publique
opposable aux tiers.
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La protection au titre des espaces naturels sensibles

Le massif dunaire du Marquenterre a ŽtŽ classŽ comme espace naturel sensible par le Conseil
gŽnŽral de la Somme. La commune du Crotoy est concernŽe dans sa partie Ouest, au Nord du
marais. La zone de prŽemption sÕŽtend sur une surface de 132 ha. 13,52 ha ont ŽtŽ acquis par le
Conservatoire du Littoral le 1er aožt 2006.

La majeure partie des dunes, milieux menacŽs ˆ l'Žchelle europŽenne, a ŽtŽ fixŽe au cours du si•cle
dernier par d'importantes plantations de pins, maintenant utilisŽes pour la nidification d'un certain
nombre de rapaces (Epervier dÕEurope, Hibou moyen-duc...). L'intŽr•t floristique exceptionnel du
site se situe essentiellement dans les dŽpressions humides, qui permettent Žgalement l'accueil d'un
grand nombre de batraciens dont la Rainette verte, rare en Picardie.
L'extr•me diversitŽ des milieux et les nombreuses esp•ces remarquables prŽsentes conf•rent ˆ ce
site un intŽr•t exceptionnel, de niveau international.

LÕapplication de la loi du 3 janvier 1986 relative ˆ lÕamŽnagement, la protection et la mise en
valeur du littoral

LÕensemble du territoire communal est soumis aux dispositions de la loi du 3 janvier 1986 relative ˆ
lÕamŽnagement, la protection et la mise en valeur du littoral. La loi Littoral est dŽsormais reprise
dans le code de lÕurbanisme aux articles L146-1 ˆ L146-9. Les dispositions rŽglementaires sont
intŽgrŽes aux articles R 146-1 et R146-2 du m•me code.

Ces dispositions visent ˆ assurer un amŽnagement respectueux du cadre naturel de ses milieux
fragiles. La justification des diffŽrents ŽlŽments du projet de territoire au regard des diffŽrentes
dispositions de cette loi doit est intŽgrŽe au prŽsent document.
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2.6-  HiŽrarchisation des intŽr•ts Žcologiques

!  MŽthode!:

La carte suivante, intitulŽe Ç!HiŽrarchisation des sensibilitŽs Žcologiques!È fait la synth•se des
diffŽrentes donnŽes relatives ˆ lÕŽcologie recensŽes sur le territoire communal!: zonage Natura
2000, ZNIEFF, ZICO, site classŽ et site inscrit. Le but de cette carte est de montrer lÕintŽr•t
Žcologique des diffŽrents espaces de la commune, en superposant les diffŽrentes protections
Žcologiques qui sÕy appliquent. Dans un second temps, les pŽrim•tres ont pu •tre lŽg•rement
modifiŽs afin de prendre en compte la rŽalitŽ de lÕoccupation des sols, ŽtudiŽe gr‰ce ˆ des
observations de terrains.

Ces diffŽrents ŽlŽments sont repŽrŽs en rouge. Ainsi, plus le ton est rouge foncŽ, plus les espaces
sont intŽressants au plan Žcologique.

Les espaces non colorŽs sont ceux qui ne se distinguent pas par leur intŽr•t Žcologique. En
lÕoccurrence, il sÕagit!:

- de lÕespace urbanisŽ de la commune (centre-bourg et linŽaire urbanisŽ de St-Firmin)
- des espaces de grande culture situŽs entre lÕurbanisation du centre et la RD 4, ˆ lÕexception

des canaux et courses.

Ainsi, les espaces qui font partie dÕune ZNIEFF de type 1, de la ZICO, du site classŽ du
Marquenterre, et qui sont aussi inclus dans le rŽseau Natura 2000 sont figurŽs par le ton rouge le
plus foncŽ.
Un espace intŽgrŽ ˆ la fois ˆ une ZNIEFF, ˆ la ZICO et au site Natura 2000 est repŽrŽ par un ton
plus clair.
Les zones situŽes dans le pŽrim•tre dÕune ZNIEFF et dans le site classŽ, ou dans un secteur sensible
aux remontŽes de nappe sont illustrŽes par un ton encore plus clair.
Enfin, les espaces figurŽs dans le ton le plus clair sont les espaces naturels du site inscrit.

Il faut noter que cette carte hiŽrarchise les espaces du territoire communal selon leur sensibilitŽ
Žcologique globale, sans prŽciser le type dÕintŽr•t.

!  Enseignements du document cartographique!:

LÕespace le plus sensible est le marais du Crotoy, situŽ ˆ lÕOuest de la commune. Il est protŽgŽ au
titre de Natura 2000, mais Žgalement inclus en ZNIEFF et en ZICO, et intŽgrŽ au site classŽ et au
site inscrit.
Vient ensuite le secteur littoral, du Nord-Ouest au Sud-Est de la baie de Somme.
LÕespace situŽ entre Saint-Quentin-en-Tourmont et le marais est Žgalement repŽrŽ comme Žtant un
milieu intŽressant dÕun point de vue Žcologique.
Les courses et les canaux, ainsi que leurs berges, sont repŽrŽs pour lÕintŽr•t Žcologique de leur
ripisylve mais Žgalement pour le r™le quÕils jouent en terme dÕhabitat de la petite faune.

Enfin, tous les espaces ouverts, prairies ou champs cultivŽs, figurent sur la carte car ils font partie
du site inscrit du littoral picard. Si lÕintŽr•t Žcologique des terres de grande culture est faible, ils
crŽent nŽanmoins de vastes espaces intŽressants en terme de paysage, mais Žgalement en terme de
passage pour la petite et la grande faune.
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3- LE PAYSAGE

Sources!: Carte du Service GŽographique de lÕArmŽe (1898), carte allemande (1943) et carte IGN actuelle!;
Atlas des Paysages de la Somme (DIREN Picardie- 2007)!;
ƒtudes prŽalables ˆ lÕOpŽration Grand Site de France, 2002-2006!;
Observations de terrain

3.1-  Approche historique et structurelle

LÕanalyse de trois cartes (1898, 1943 et carte IGN actuelle) permet une approche de lÕŽvolution du
sol et des paysages au cours du XXe si•cle. Sur plus dÕun si•cle, elle permet Žgalement de dŽfinir les
lignes stables du paysage et de dŽgager lÕidentitŽ et la spŽcificitŽ de ce territoire.

La principale observation ˆ la lecture de ces trois cartes est la grande stabilitŽ de la structure urbaine
et de la structure viaire de la commune. On note toutefois deux phŽnom•nes majeurs et progressifs!:
le recul et le changement de nature de la flore dÕune part (principalement des espaces de prairie), et
lÕextension de lÕurbanisation de la pointe sud de la commune dÕautre part.

Nota!: Les trois cartes proviennent de sources diffŽrentes aux modes de reprŽsentation gŽographiques et
dÕapprŽciations diffŽrents. Leur analyse et par consŽquent leur comparaison peuvent donc •tre biaisŽes, notamment en
mati•re de densitŽ, de nature des vŽgŽtaux, et de degrŽ de prŽcision dans les relevŽs des coordonnŽes gŽographiques.

!  Le Crotoy en 1898

Le bourg du Crotoy, ˆ la pointe Sud de la commune est densŽment b‰ti. Il est ceint par des jardins et
vergers.
LÕurbanisation sÕŽtend en continu le long dÕune voie de circulation Nord-Sud, entre Saint-Firmin et
La BassŽe.
Cette route matŽrialise dÕailleurs la division du ban communal en deux entitŽs aux types
dÕoccupation du sol distincts. La partie Ouest du territoire communal est occupŽe par le marais de
La BassŽe o• se m•lent bruy•res, landes, broussailles et prŽs. Un long cordon dunaire sŽpare le
marais du rivage.
La partie Est de la commune ainsi que la pointe Nord sont quant ˆ elles principalement destinŽes ˆ
lÕactivitŽ agricole comme en tŽmoigne la prŽsence de nombreux champs. On y note parall•lement la
prŽsence ponctuelle de quelques jardins, vergers et prŽs.

La carte fait Žgalement appara”tre dans la partie Sud-Est du territoire communal une portion de la
ligne ferroviaire reliant Le Crotoy ˆ Noyelles-sur-Mer, mise en service en 1887 et faisant partie de
lÕex-rŽseau Ç!des Bains de Mers!È.
On note Žgalement la prŽsence dÕun bassin de retenue (aussi dŽsignŽ sous le terme de bassin de
chasse), construit vers 1865 afin dÕŽviter lÕensablement et faciliter le curage naturel de la Somme
suite ˆ sa canalisation dŽbutŽe dans la deuxi•me moitiŽ du XVIII •me si•cle et achevŽe en 1835. Le
bassin, dÕune surface de 42 ha, est long de 1 200 m•tres et large de 600 m•tres.
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!  Le Crotoy en 1943

SÕils sont relativement peu nombreux, on note toutefois quelques changements dans lÕoccupation
des sols en 1943.

La zone prŽcŽdemment occupŽe par les prŽs ˆ lÕOuest de la commune a diminuŽ de pr•s dÕun tiers
de sa surface!; dŽsormais consacrŽ ˆ des parcelles agricoles.
Les jardins et vergers semblent quant ˆ eux avoir disparu sur lÕensemble du territoire communal et
notamment sur la pointe Sud de la commune, sur laquelle le tissu b‰ti sÕest Žtendu et densifiŽ.
Le tissu b‰ti longeant lÕaxe routier a quant ˆ lui tr•s peu ŽvoluŽ depuis 1898.
Enfin, le cordon dunaire est dŽsormais discontinu et plus Žpars quÕen 1898.
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!  Le Crotoy en 2000

En 2000, il ne reste plus que quelques espaces de Çprairies rŽsiduelles!È.
Les espaces que la carte de 1943 dŽsignait sous le terme de Ç!bois Žpars!Èont Žgalement fortement
diminuŽ. Les dunes bordant le rivage ˆ lÕOuest sont quant ˆ elles qualifiŽes dŽsormais de Ç!dunes
broussailleuses!È.

Parall•lement, lÕurbanisation se poursuit, en particulier sur une grande partie de la frange Ouest
reliant le centre historique au marais et, dans une moindre mesure, le long de lÕaxe Nord-Sud
joignant le sud du marais ˆ Saint-Firmin.

Mais le changement majeur que fait appara”tre la carte de 2000 est lÕarrivŽe de grands lacs artificiels
au centre de la commune, ayant notamment pour consŽquence la diminution de la part des surfaces
agricoles.
Si la prŽsence de 3 carri•res sur les rives Est de ces plans dÕeau rappelle la vocation premi•re des
lacs, ˆ savoir lÕextraction de galets, celle de 3 campings et dÕun centre de sports nautiques ˆ
proximitŽ tŽmoigne de lÕintŽr•t touristique que rev•tent depuis peu ces lacs.
Au total, la carte de 2000 rŽpertorie sur lÕensemble du territoire communal une dizaine de campings
et un port de plaisance.
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3.2-  Approche visuelle

Cette approche a pour objectif d'analyser, d'une part, le grand paysage, pour ce qu'il structure et
caractŽrise la commune, et d'autre part les entrŽes de villes, importantes pour leur r™le de
prŽsentation de l'agglomŽration.

!  Les grandes caractŽristiques du paysage

Le Crotoy, au cÏur des paysages exceptionnels de la Baie de Somme

Ces paysages de rencontre entre la Somme et la mer sont profondŽment marquŽs par le rythme des
marŽes. Deux milieux en rŽsultent!: les slikkes, zones de vasi•res recouvertes ˆ chaque marŽe,
couvrant la majeure partie de lÕestuaire et les schorres, appelŽs Žgalement molli•res ou prŽs-salŽs,
qui ne sont envahis que par les marŽes de fort coefficient.
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Les vues depuis Saint-ValŽry

Depuis Saint-ValŽry, lÕensemble formŽ par la ville du Crotoy est per•u comme un ensemble
homog•ne (hauteurs et couleurs des constructions notamment) et globalement bien intŽgrŽ ˆ son
environnement.
Ces vues lointaines comportent deux points dÕappels visuels!: Ç!Les Tourelles!È et le ch‰teau dÕeau,
en raison de leurs hauteurs et de leurs volumes spŽcifiques.
Un troisi•me point dÕappel est constituŽ par une longue toiture de couleur orangŽe (b‰timent situŽ
sur le port), dont le ton sÕimpose tr•s nettement, par rapport aux autres toitures en front de mer, qui
ont tr•s majoritairement les tons de lÕardoise.

Les points dÕappel visuels dans Ç!le grand paysage!È

Ç!Les Tourelles!È constituent un important point dÕappel visuel, tout comme le ch‰teau dÕeau et ce,
quelque soit le lieu dÕobservation (depuis Saint ValŽry, depuis la RD 940 ou bien encore la RD 4).
Ces deux ŽlŽments b‰tis sont plus prŽsents dans Ç!le grand paysage!È que le point de rep•re
Ç!habituel!È que constitue le clocher de lÕŽglise.

Les fronts b‰tis sur la Baie et les ports

Le fait que la baie soit frŽquemment accessible ˆ pieds renforce les possibilitŽs de perception des
fronts b‰tis en bord de mer. Avec assez peu de recul, le promeneur en dŽcouvre dÕassez longs
linŽaires. LÕintŽr•t de la prŽservation et de la mise en valeur de ces fronts b‰tis est donc dÕautant
plus fort.
On discerne diffŽrents types de contact avec lÕespace maritime!: le b‰ti est ˆ proximitŽ immŽdiate de
la plage ou en retrait derri•re lÕancien rempart ou une digue. Les architectures des constructions
sont globalement tr•s hŽtŽrog•nes.

LÕŽlŽment b‰ti dans les paysages

LÕŽlŽment b‰ti interf•re dans les paysages sous diffŽrentes formes!: celle du centre bourg dense,
celle linŽaire au long de la route dŽpartementale n¡ 4 et celle, enfin, de hameaux ou b‰ti dispersŽ sur
les axes secondaires (voir chapitre sur lÕenvironnement b‰ti).

Peu de paysages boisŽs

Le ban communal compte peu de paysages boisŽs, ˆ lÕexception notable du Ç!Marais!È. Ailleurs, la
composante arborŽe est plus ou moins prŽsente, m•lŽe aux espaces agricoles. Elle a, parfois,
totalement disparu des vastes parcelles cultivŽes, alors que sur dÕautres secteurs, elle vient
agrŽablement animer les paysages ˆ dominante agricole, sous la forme de haies arbustives et/ou
arborŽes, dÕalignements le long des routes et chemins, de ripisylves, dÕarbres isolŽs Žgalement.

Les activitŽs dÕextraction

Les activitŽs dÕextraction occupent de vastes superficies au centre du territoire communal. Elles
crŽent des paysages tr•s particuliers!: d™mes des matŽriaux exploitŽs, matŽriels et infrastructures,
vastes plans dÕeau gŽnŽrŽs, voies en impasse sur la zone exploitŽe, noria des camions rejoignant la
route dŽpartementale n¡ 940, poussi•re dŽgagŽeÉ
LÕimpact paysager est important, le relief peu marquŽ permettant la multiplication des vues sur ce
vaste espace central du ban communal.
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!  Les entrŽes de ville et points de vue depuis les principaux
axes de communication

Ce paragraphe cherche ˆ analyser les entrŽes de ville et les points de vue depuis les principaux axes
de communication. Ces vues sont, en effet, importantes par leur r™le de prŽsentation de la
commune. Elles peuvent avoir un r™le positif de mise en valeur ou, inversement, engendrer une
impression globale nŽgative.

En provenance dÕAbbeville

Une courte sŽquence routi•re permet dÕentrevoir la ville du Crotoy ˆ la faveur dÕune Žminence
topographique, localisŽe peu avant la premi•re bifurcation vers Noyelles sur Mer.
La ville du Crotoy est de nouveau visible depuis la route dŽpartementale n¡ 940, peu avant lÕaire de
stationnement situŽe ˆ la hauteur de la digue du bassin de retenue.
Ces vues lointaines de la ville, inscrite dans le site dÕensemble de la Baie de Somme, sont
hautement valorisantes.

LÕarrivŽe sur le carrefour giratoire lÕest, en revanche, beaucoup moins, avec les mod•les
dÕexposition de maisons mobiles. Par ailleurs, peu dÕŽlŽments urbains sont per•us. Trois ŽlŽments
sont aisŽment identifiables!: le camping Ç!La Roseraie!È, la gare du train touristique avec son aire de
stationnement et le ch‰teau dÕeau.

Notons la profusion de panneaux publicitaires faisant Ç!concurrence!È au panneau routier dÕentrŽe
dÕagglomŽration, route de Rue.

En provenance de Rue

Les paysages sont agricoles, lÕimpact visuel des constructions isolŽes situŽes en bord de route est
donc fort. La recherche dÕune meilleure intŽgration visuelle par le biais des couleurs et matŽriaux
employŽs ainsi que par la vŽgŽtation est essentielle.
La couleur blanche, soulignŽe de rouge, de lÕensemble Ç!RŽsidence 2000!È est tr•s fortement
per•ue. A contrario, les haies du camping Ç!Le Tarteron!È le rendent tr•s discret. De m•me, les
matŽriaux et couleurs du hangar sur le c™tŽ gauche de la route, ˆ lÕapproche du carrefour giratoire,
favorisent grandement son insertion paysag•re.

Les vues depuis la RD 4 entre les deux carrefours giratoires

Le long de ce tron•on de la route dŽpartementale n¡4, dans les deux sens de circulation, le contraste
est fort entre le nouveau front b‰ti, continu, proche de la voie et lÕautre partie du tron•on, agricole,
de m•me que lÕespace situŽ au Nord de la voie, ˆ lÕexception du lotissement Ç!Barre Mer!È.
En lÕŽtat actuel, ce lotissement a un impact paysager fort, du fait de sa structure allongŽe et de sa
situation au cÏur dÕune zone agricole.

Sur toute la partie Est de cette voie, lÕespace agricole dŽgagŽ permet des vues sur le centre bourg.
Les hauteurs et couleurs des constructions apparaissent globalement homog•nes, avec plusieurs
points de rep•re!: Ç!Les Tourelles!È, lÕŽglise et le ch‰teau dÕeau.
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LÕacc•s au bourg centre depuis La BassŽe et  Saint-Firmin (RD 4)

LÕarrivŽe sur le centre bourg est valorisŽe par Ç!Le Marais!È et ses populations dÕoiseaux qui
retiennent lÕattention, sur le c™tŽ droit de la route.
Notons que le stockage de vŽhicules et autres, situŽ en face, est dommageable.

A lÕapproche du carrefour giratoire dÕentrŽe de ville, les importantes opŽrations de constructions
neuves ont un impact visuel fort!; elles apparaissent sans transition avec lÕespace ˆ dominante
naturel traversŽ prŽcŽdemment.

Les arrivŽes ˆ Saint-Firmin

LÕarrivŽe ˆ Saint-Firmin par le Nord est de belle qualitŽ paysag•re!; elle dŽgage un aspect
Ç!villageois!È, avec ses habitations regroupŽes autour de lÕŽglise et lÕespace agricole alentour.

LÕarrivŽe par le Sud prŽsente beaucoup moins dÕattraits au plan paysager.
Elle est, dÕune part, moins bien marquŽe, dans la mesure o• un habitat diffus sÕŽtire le long de la
route dŽpartementale n¡ 4 depuis Ç!La BassŽe!È. DÕautre part, ˆ lÕarrivŽe ˆ proprement parler,
signalŽe par le panneau routier dÕentrŽe dÕagglomŽration, la densitŽ b‰tie nÕest pas vraiment
significative!; des terre-pleins occupent les abords de la voie.
La vue porte sur les plans dÕeau gŽnŽrŽs par les activitŽs dÕextraction ainsi que sur le b‰timent de la
base nautique. Les espaces plantŽs sont importants, notamment le long des plans dÕeau.!
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!  Les enjeux paysagers dŽfinis par lÕAtlas des Paysages de la
Somme (DIREN Picardie, 2007)

Pour la commune du Crotoy, lÕAtlas des Paysages de la Somme a fait appara”tre!:

- des enjeux de protection de la Baie de Somme et de valorisation du patrimoine balnŽaire,

- des enjeux dÕamŽnagement, par la ma”trise de lÕextension de lÕurbanisation et lÕencadrement
du dŽveloppement et la requalification des carri•res,

- des enjeux de gestion, en favorisant une agriculture garante de lÕoriginalitŽ et de la diversitŽ
des paysages.

Les paysages    en rŽsumŽ

Des vues lointaines hautement valorisantes.

Des entrŽes de ville banalisŽes.

Un front b‰ti sur la Baie ˆ valoriser.

Des activitŽs dÕextraction tr•s prŽsentes dans les paysages de lÕintŽrieur.
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4- LÕENVIRONNEMENT BATI

Le tissu urbanisŽ de la commune du Crotoy se dŽcompose de la fa•on suivante!:
- un centre bourg,
- une urbanisation ˆ dominante linŽaire le long de la route dŽpartementale n¡ 4 (Ç!La BassŽe!È

et Ç!Saint-Firmin!È),
- des hameaux et b‰timents dispersŽs.

4.1-  Le bourg centre

La structure viaire du centre ville est particuli•re, avec de nombreux carrefours en Žtoile, crŽant des
conditions de circulation et une trame urbaine originales.

Par ailleurs, de nombreuses rues dŽbouchent sur la longue digue Jules Noiret ou sont en impasse sur
la Baie, dŽgageant ainsi des perspectives sur le littoral.

!  Le noyau ancien

Le noyau ancien est bien visible.

Le centre ancien associe
diffŽrents types de b‰tis. Ainsi,
se c™toient tour ˆ tour des
habitations traditionnelles de
p•cheurs au gabarit clairement
identifiable (maisons accolŽes de
type R + combles) et des
construct ions issues du
dŽveloppement du chemin de fer
et de lÕessor du tourisme
balnŽaire!: h™tels, restaurants,
maisons bourgeoisesÉ

DensitŽ et fronts b‰tis continus du centre ancien
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Certaines constructions sÕindividualisent par le travail de composition des fa•ades, symŽtriques,
avec de grands percements rŽguliers et une modŽnature travaillŽe. Parfois, la construction principale
sÕaccompagne de dŽpendances et!/ ou de beaux jardins arborŽs, lÕunitŽ fonci•re est alors souvent
limitŽe par des murs dÕenceinte.

Ces constructions prŽsentent des matŽriaux variŽs!: enduits, briques, pierres de taille notamment en
cha”nage dÕangle, de belles ferronneries et menuiseries, toitures en ardoises etc.

Les couvertures prŽsentent parfois des volumŽtries assez travaillŽes, sÕaffranchissant du traditionnel
toit ˆ deux pans, avec croupes et coyaux. Lorsque le comble nÕest pas perdu, les lucarnes sont
souvent intŽressantes.

Signalons la mŽdiocritŽ, au plan architectural, de certaines devantures commerciales et de plusieurs
constructions entourant la place Jeanne dÕArc, ce qui est regrettable, dÕautant plus quÕelle est tr•s
frŽquentŽe (commerces et restaurants, marchŽ, proximitŽ des ports etc.).

4.2-  Les extensions du centre ancien

A lÕexception des dŽveloppements organisŽs de type Ç!lotissement!È, les extensions du centre
ancien se caractŽrisent par la disparitŽ des architectures, des hauteurs, des volumes et implantations.

Le long du front de mer se dŽveloppe un b‰ti hŽtŽrog•ne, qui se densifie ˆ lÕapproche du centre
ancien.

Lotissement Ç!Barre Mer!È
Un exemple dÕextension Ç organisŽe È : Desserte en impasse, uniformitŽ du dŽcoupage parcellaire, des
implantations et emprises au sol des constructions
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Secteur du rond-point de lÕAvenir
DisparitŽ des formes et tailles des parcelles, des implantations et emprises au sol des constructions
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4.3-  Saint-Firmin et La BassŽe

Saint-Firmin et La BassŽe se sont dŽveloppŽs linŽairement de
part et dÕautre de lÕactuelle route dŽpartementale n¡ 4.
LÕŽtoffement en profondeur est aujourdÕhui fortement
contraint, c™tŽ Est, par les activitŽs dÕextraction, auxquelles le
b‰ti appara”t dŽsormais comme Ç!adossŽ!È.

Cette structure principalement linŽaire sÕŽtoffe en plusieurs
points par des rues transversales!: rue de la Maye et rue du
Marais, puis rue des Cailloux et rue des Crocs, enfin rue de
lÕEglise.
Le lotissement des Ç!Crocs!È vient densifier une partie de
lÕespace compris entre la RD 4 et la rue de la Dune.

Un effet de centralitŽ se dŽgage gr‰ce au regroupement
Žglise, mairie annexe et Žcole.
Cette impression est toutefois contrecarrŽe par la prŽsence de
plusieurs constructions anciennes ˆ lÕabandon.

Saint-Firmin associe de beaux ensembles architecturaux
traditionnels et des mod•les de construction contemporains
stŽrŽotypŽs, ces deux types de b‰ti se faisant souvent face, de
part et dÕautre dÕune m•me voie.

Une structure ˆ dominante linŽaire
de part et dÕautre de la RD 4
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4.4-  Les hameaux et le b‰ti isolŽ

Le ban communal compte plusieurs hameaux, le

plus important est celui de Bihen. Celui de

Becquerelle est implantŽ sur deux communes

(Le Crotoy et Rue). Citons encore les lieux-dits

Ç!La Dune!È et Ç!Mayoc!È.

Ces hameaux comptent plusieurs fermes, voire

des serres (ˆ Bihen).

Les ensembles de b‰timents des fermes

traditionnelles sont organisŽs autour dÕune cour.

La hauteur et lÕŽpaisseur relativement faibles

des b‰timents contrastent avec leur importante

longueur. Les percements sont Žtroits. Les

toitures sont ˆ deux pans, assez raides (45 ˆ 50¡)

avec des coyaux et parfois des croupes. Elles

sont couvertes en tuiles, parfois Žgalement en

ardoises et il nÕy a gŽnŽralement pas de

percement en toiture.

Hameau de Bihen
Un dŽveloppement linŽaire et une importante activitŽ agricole

Ces constructions prŽsentent, selon leur orientation et exposition, des murs en torchis ou en briques,
des enduits ˆ la chaux et parfois Žgalement un rev•tement en clins de bois.

Le b‰ti isolŽ correspond souvent ˆ des b‰timents dÕexploitation agricole. Dans lÕensemble, ces
constructions, malgrŽ leurs importantes dimensions, sÕint•grent bien aux paysages environnants,
gr‰ce aux matŽriaux employŽs et couleurs, gŽnŽralement bien choisis et / ou gr‰ce ˆ la haute
vŽgŽtation qui les entoure (cÕest le cas, notamment, de la Ferme Grand Louis au Nord du ban
communal).
Parmi les structures dispersŽes, plusieurs dÕentre elles correspondent ˆ des campings (rue de la
Maye et ˆ Mayoc principalement). Ces ensembles sÕinscrivent majoritairement plut™t discr•tement
dans les paysages, gr‰ce aux haies qui les ceinturent.
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LÕenvironnement b‰ti    en rŽsumŽ

Un centre bourg patrimonial.

Des fronts b‰tis sur la Baie et les ports composŽs de constructions souvent disparates.

DŽprŽciation de la place Jeanne dÕArc par des b‰timents de pi•tre qualitŽ architecturale.

De vastes quartiers, extensions du centre ancien, tr•s hŽtŽrog•nes.

Des campings et b‰timents agricoles souvent bien intŽgrŽs aux paysages environnants.
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5- LE PATRIMOINE

Les deux cloches de bronze de lÕŽglise St-Pierre, datant du 17• si•cle, ainsi que le retable en bois de
la vie de St-HonorŽ, ŽdifiŽ au dŽbut du 16• si•cle, sont classŽs au Monuments Historiques.
Il en est de m•me pour la cloche de bronze de lÕŽglise de St-Firmin, datant de 1519.

Par ailleurs, le relief (soldat dÕinfanterie et marin) du Monument aux Morts de la guerre de
1914-1918 est inscrit ˆ lÕinventaire gŽnŽral du patrimoine culturel.

En terme de patrimoine architectural, 84 constructions ont ŽtŽ versŽes ˆ lÕinventaire gŽnŽral du
patrimoine culturel.
LÕŽtude de ZPPAUP rep•re les constructions les plus intŽressantes ˆ mettre en valeur et ˆ protŽger.
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6- LÕACCESSIBILITE ET LES DEPLACEMENTS

Les 4 principaux gŽnŽrateurs de dŽplacements sont!:
¥ le marchŽ
¥ les Žcoles
¥ les commerces
¥ la plage

6.1-  Les modes de circulation douce

!  Les voies de circulation piŽtonne

La commune du Crotoy prŽsente un dŽficit en circuits et chemins de promenade pŽdestre, malgrŽ la
richesse du site et la vocation de la commune ˆ offrir des activitŽs de dŽcouverte de la nature. On ne
recense par exemple aucun amŽnagement piŽton autour de la base nautique de Saint-Firmin.
En revanche, un sentier de dŽcouverte traverse les dunes et le marais. Il a dÕailleurs fait lÕobjet
dÕune revalorisation en 2008.

La commune dispose dÕun nombre consŽquent de sentiers Žquestres.

!  Les pistes cyclables

Dans le cadre du Plan VŽlo franco-britannique, un projet de pistes cyclables est engagŽ. Ce projet
consiste en la rŽalisation dÕune infrastructure continue, entre le Pas-de-Calais et la Seine-Maritime,
soit 70 km de pistes cyclables en site propre de l'Authie ˆ Mers-les-Bains. Le syndicat mixte Baie
de Somme Grand Littoral Picard en est le ma”tre dÕouvrage.
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La partie de la piste sur la commune du Crotoy existe dŽjˆ en partie!: elle longe la RD 4 depuis La
BassŽe jusquÕau centre ville, puis poursuit le long de la baie en direction de Noyelles. Une partie de
piste reste ˆ crŽer, entre La BassŽe et Saint-Quentin-en-Tourmont.

Selon une enqu•te rŽalisŽe en juillet 2007 par EgismobilitŽ, seuls 10% des rŽsidents utilisent le vŽlo
tous les jours pour se dŽplacer, 21% au moins une fois par semaine, 12% au moins une fois par
mois et 57% ne lÕutilisent jamais.
43% des touristes interrogŽs dŽclarent quant ˆ eux se dŽplacer en vŽlo au sein de la commune.

Source!: Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard

6.2-  Les infrastructures routi•res

Le taux de motorisation des mŽnages crotellois sÕŽl•ve ˆ 93%. Pr•s de 50% de ces mŽnages
disposent dÕau moins 2 vŽhicules. On compte aujourdÕhui environ 1000 vŽhicules sur la commune.

Le Crotoy est aujourdÕhui situŽ ˆ!:
¥ 1h dÕAmiens (70km)
¥ 1h30 de Dunkerque (150 km)
¥ 2h10 de Lille (210 km)
¥ 2h20 de Paris (200 km)



P.L.U. DU CROTOY Ð DIAGNOSTIC 92

La commune du Crotoy est structurŽe par plusieurs syst•mes viaires, dÕŽchelle et dÕimportance
diffŽrentes.

!  Un rŽseau primaire

Au niveau interrŽgional, la commune est desservie par un axe majeur, lÕA16, qui relie Amiens ˆ la
Belgique en passant par Abbeville et en longeant le littoral.

Cet axe, ainsi que la RD 940 qui relie Calais au TrŽport, constituent les voies dÕacc•s pour les
visiteurs en pŽriode estivale. La desserte par le rŽseau primaire est donc principalement orientŽe
Nord/Sud. Cela pose le probl•me de lÕorganisation des flux vers lÕintŽrieur des terres (orientation
Ouest/Est). Les flux de circulation sont obligŽs dÕemprunter le rŽseau secondaire ce qui pose des
probl•mes dÕembouteillage sur ce rŽseau en pŽriode estivale (inadŽquation entre le gabarit de la
voie et la densitŽ du trafic).

!  Un rŽseau secondaire!: les routes dŽpartementales

Le Crotoy est desservi par :
- la RD 940 qui traverse notamment Rue, Abbeville et Le Crotoy sur la partie Est du territoire.

Selon lÕenqu•te menŽe par Egis mobilitŽ, les flux varient entre 6 et 12000 vŽhicules par jour
sur la RD 940 en pŽriode estivale.

- la RD 4 rejoint quant ˆ elle la commune de Rue. Elle traverse le Crotoy du Nord au Sud et
constitue la principale voirie urbaine desservant les diffŽrents hameaux. En pŽriode estivale,
les flux oscillent entre 4 et 6000 vŽhicules par jour (Žtude Egis mobilitŽ)

- La RD 204 qui relie Saint-Quentin-en-Tourmont.

!  Un rŽseau de dessertes internes

Les voies de desserte sont en nombre important et bien rŽparties sur le territoire communal. Les
voies dÕacc•s au centre ville (autres que celles prŽcŽdemment citŽes) prŽsentent un trafic faible,
infŽrieur ˆ 2000 vŽhicules par jour.
Ce rŽseau interne a par ailleurs tr•s peu ŽvoluŽ depuis la fin du 19•me si•cle, notamment dans le
centre ville, ce qui peu causer des probl•mes de saturation, notamment en pŽriode de grande
frŽquentation touristique.

Globalement, le rŽseau viaire dispose dÕune rŽserve de capacitŽ importante. Il subit cependant une
forte augmentation de frŽquentation ˆ lÕarrivŽe de la haute saison touristique.
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En pŽriode estivale, le jour le plus chargŽ est le dimanche avec 15% frŽquentation supplŽmentaire
par rapport au reste de la semaine. Si les voies internes restent alors modŽrŽment utilisŽes, la
RD104, la RD4 ainsi que la RD940 voient quant ˆ elles leur frŽquentation dŽpasser les 3000
vŽhicules par jour.
LÕheure de pointe est par ailleurs situŽe entre 14h et 17h avec une Ç!hyper pointe!È entre 15 et 16h,
correspondant au chassŽ-croisŽ des Ç!plagistes!È (Žtude Egis mobilitŽ).

!  Le stationnement

LÕoffre en stationnement est quantitativement suffisante. 1200 places de stationnement payantes ont
notamment ŽtŽ mises en place sur les zones plage et centre-ville.
Selon lÕŽtude Egis mobilitŽ, en pŽriode estivale, sur lÕensemble des personnes interrogŽes, 14%
stationnent habituellement en parking privŽ, 26% sur un stationnement public en chaussŽe, et 25%
en parking public.

6.3-  Les transports en commun

La gare SNCF la plus proche de la commune est celle de Rue, sur la ligne Paris-Boulogne-Calais.
Une correspondance par car est organisŽe.
On compte par ailleurs 11 services quotidiens de bus entre Rue et Le Crotoy (7 services en pŽriode
estivale) et seulement 3 liaisons par jour entre Abbeville et Le Crotoy (2 en pŽriode estivale). Ces
services sont disponibles entre 7h05 et 19h en pŽriode scolaire et entre 8h40 et 19h en juillet-aožt.
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7- LES EQUIPEMENTS

!  ƒquipements scolaires

La commune dispose de deux Žcoles, une dans le centre-bourg et une ˆ St Firmin.

LÕŽcole du centre comptait en 2006-2007!:
- 5 classes maternelles, regroupant 66 Žl•ves
- 4 classes ŽlŽmentaires, regroupant 72 Žl•ves

LÕŽcole de St Firmin comptait!:
- 1 classe maternelle, regroupant 23 Žl•ves
- 1 classe ŽlŽmentaire regroupant 26 Žl•ves.

Pour lÕannŽe scolaire 2007-2008, Žtaient prŽvus en Žcole primaire!:
- 83 Žl•ves ˆ lÕŽcole du centre-bourg
- 31 Žl•ves ˆ lÕŽcole de St Firmin

La municipalitŽ souhaite fermer lÕŽcole de St Firmin pour reconstruire une nouvelle Žcole en centre-
bourg regroupant tous les Žl•ves. Le projet est actuellement en cours dÕŽtude.

!  ƒquipements sportifs

La commune dispose!:
- dÕun complexe sportif
- dÕun centre Žquestre
- dÕune base nautique
- dÕun tennis-club
- dÕun boulodrome

!  ƒquipements culturels

Une biblioth•que, une salle polyvalente et une salle des f•tes, localisŽes ˆ St Firmin, sont recensŽes
sur le territoire communal.

!  ƒquipements sociaux et services sanitaires

La commune dispose dÕun poste de secours, situŽ ˆ proximitŽ de la plage, dÕune infirmerie, dÕune
pharmacie, dÕun cabinet mŽdical, dÕun cabinet dentaire et dÕun centre de kinŽsithŽrapie.

Par ailleurs, sont prŽsents au Crotoy une poste, un office du tourisme et une gendarmerie.
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8- LES RESEAUX

!  Le rŽseau dÕeau potable

La commune du Crotoy fait partie du Syndicat Intercommunal dÕAdduction dÕEau Potable et
dÕAssainissement de la rŽgion de Machy. Le service est alimentŽ par les captages de la Bucaille.
Le service de lÕeau potable est dŽlŽguŽ ˆ Veolia dans le cadre dÕun contrat de type affermage en
date du 4 mars 1986.

DonnŽes dŽtaillŽes!:

!  Le rŽseau dÕassainissement

Eaux usŽes et eaux pluviales
Le service de lÕassainissement est dŽlŽguŽ ˆ Veolia dans le cadre dÕun contrat de type affermage en
date du 15 avril 1992. Le service dŽlŽguŽ concerne la collecte et la dŽpollution des eaux usŽes.
Le patrimoine du service est constituŽ de!:
- 28 km de canalisations constituant le rŽseau de collecte des eaux usŽes et des eaux pluviales, hors
branchements
- 4 postes de prŽl•vement
- 1 usine de dŽpollution.

La police de lÕeau a rappelŽ, par courrier du 3 juillet 2009, les obligations suivantes!:
- zonage dÕassainissement
- mise en place de lÕautosurveillance du rŽseau
- Žtude diagnostique de la station dÕŽpuration
- travaux dÕamŽnagement de la station dÕŽpuration!: traitement azote et phosphore.

ConformitŽ rŽglementaire!:
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Performance des usines de dŽpollution!:
Les volumes entrants sÕŽlevaient en 2009 ˆ 226 153 m3, soit un dŽbit moyen journalier de 620 m3/j.
le maximum atteint est de 2503 m3/j. la capacitŽ de lÕusine dŽfinie dans lÕarr•tŽ prŽfectoral est de
1200 kg de DBO5 par jour, ce qui correspond ˆ une capacitŽ de 20 000 Žquivalents habitants, sur la
base de 60g par jour et par habitant.

Objectifs!:
Pour rŽpondre aux demandes de la police de lÕeau, une Žtude diagnostic est en cours de rŽalisation
sur la station dÕŽpuration.
La commune sÕest fixŽe comme objectifs!:
-  le contr™le et la rŽparation du rŽseau ancien.
- la construction dÕune nouvelle station (ou rŽhabilitation de l'ancienne dans un dŽlai de 4 ˆ 5 ans)
qui devra traiter les phosphates et l'azote des effluents. Une Žtude d'incidence destinŽe ˆ prŽciser le
lieu du rejet de la station a ŽtŽ rŽalisŽe en 2010.

Assainissement non collectif
Le service de lÕassainissement non collectif est dŽlŽguŽ ˆ Veolia Eau dans le cadre dÕun contrat de
type affermage en date du 1er juillet 2006. Le service dŽlŽguŽ concerne le contr™le de conception et
dÕexŽcution des installations neuves, le diagnostic initial des installations existantes, le contr™le de
bon fonctionnement des installations existantes, la gestion de la client•le.

Le hameau de St-Firmin est raccordŽ ˆ la commune du Crotoy!: un rŽseau collectif est en cours
dÕach•vement. Les usagers de St-Firmin devront progressivement mettre en conformitŽ leur
installation (raccordement au rŽseau dÕeaux usŽes).
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Les dŽplacements, transports et Žquipements        en rŽsumŽ

La commune est bien desservie en rŽseaux routiers, dont les rŽserves de capacitŽ sont en outre
relativement importantes. Les axes majeurs subissent toutefois une surfrŽquentation en pŽriode
estivale.

Les modes de dŽplacement doux ainsi que les transports en commun sont prŽsents sur la commune,
mais restent limitŽs.

Le Crotoy dispose dÕune offre en Žquipements relativement importante et variŽe.
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Evolution du nombre d'habitants
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Evolution du nombre d'habitants
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III -  LA DEMOGRAPHIE

NB!: Tout au long de lÕŽtude, La commune du Crotoy sera positionnŽe par rapport aux ensembles dans
lesquels la commune sÕinscrit: le canton de Rue et le dŽpartement de la Somme.

1- LA POPULATION TOTALE
Source!: Insee, RGP 1999, enqu•te annuelle de recensement 2007

1.1-  ƒvolution dŽmographique
*La population de la Somme de 2006 est une estimation issue du bilan dŽmographique de 2006. Celui de la commune
est issu de lÕenqu•te annuelle de recensement de 2007.

Au recensement INSEE de 2007, le
Crotoy comptait 2314 habitants, soit une
baisse de pr•s de 5,2% depuis 1999.

La commune a connu de fortes variations
dŽmographiques depuis 1962 se
traduisant tout dÕabord par une baisse
quasi constante de sa population entre
1962 et 1982. Les annŽes 1980 sont
marquŽes par un regain dŽmographique
qui se stabilisera jusquÕen 1999.

 Le Canton de Rue, qui comptait 11480
habitants en 1999, semble avoir rencontrŽ
le m•me parcours ˆ lÕexception pr•s que
la reprise a ŽtŽ plus tardive (1990) et
beaucoup moins marquŽe.

Le dŽpartement de la Somme a quant ˆ
lui vu sa population augmenter
constamment depuis 1962. On note
toutefois d•s 1975 un ralentissement de
sa croissance dŽmographique.

Avec 149 habitants au km2, le Crotoy a
une densitŽ de population plus dÕune fois
et demie supŽrieure ˆ celle du
dŽpartement (90 hab/km2) et plus de 3
fois supŽrieure ˆ celle du canton (44
hab/km2). Selon les rŽsultats du
recensement de 2007, la densitŽ a
diminuŽ puisquÕelle atteint dŽsormais
pr•s de 142 hab/km2.
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Evolution du taux de variation annuel
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Les constats ef fectuŽs
prŽcŽdemment sont confirmŽs
par lÕŽvolution du taux de
variation annuel de la
commune. Il est dÕailleurs
intŽressant de noter que les
variations dŽmographiques du
Crotoy semblent tout ˆ fait
atypiques vis-ˆ-vis des
Žvolutions respectives des deux
entitŽs territoriales auxquelles la
commune est comparŽe ˆ savoir
le canton de Rue et la Somme.

La population du canton de Rue est en baisse quasi constante depuis 1962 m•me si lÕon observe une
diminution progressive du dŽficit.
Le dŽpartement de la Somme voit quant ˆ lui sa population augmenter rŽguli•rement depuis 1962.
Cependant, on note globalement un ralentissement de lÕaugmentation.

LÕŽtude des soldes naturels et migratoires permet de prŽciser la nature de lÕŽvolution
dŽmographique de la commune. Ainsi, apr•s avoir ŽtŽ excŽdentaire entre 1962 et 1975, le solde
naturel communal est devenu largement dŽficitaire entre 1975 et 1982. SÕil est restŽ nŽgatif depuis
1982, il Žtait stabilisŽ ˆ -3, - 4 habitants par an jusquÕen 1999.
On observe une Žvolution tout ˆ fait contraire du solde migratoire. Largement dŽficitaire entre 1962
et 1968, il sÕest peu ˆ peu rŽsorbŽ et devenu largement excŽdentaire entre 1982 et 1990. Bien que
toujours positif en 1999, le solde migratoire a fortement diminuŽ depuis 1990.
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1.2-  La structure par ‰ges

On observe un vieillissement progressif de la population communale depuis 1982 se traduisant
dÕune part par une diminution de la part des 0-19 ans et dÕautre part par lÕaugmentation de celle des
40-59 ans ainsi que des 60 ans et plus de telle sorte que ces derniers composaient en 1999 la
majeure partie de la population communale (28,4%). Les parts de chacune des autres tranches
dÕ‰ges sont quant ˆ elles aujourdÕhui relativement Žquivalentes (autour de 24%).
La composition et lÕŽvolution de la population du canton de Rue est globalement comparable ˆ celle
du Crotoy.
Ë lÕŽchelle du dŽpartement, lÕŽvolution est Žgalement semblable, mais la composition par tranche
dÕ‰ge diff•re nettement. Ce sont en effet les classes dÕ‰ges les plus jeunes qui y reprŽsentent la
majeure partie de la population. Les 60 ans et plus ne reprŽsentent quant ˆ eux quÕun cinqui•me de
la population dŽpartementale.

Au Crotoy comme sur lÕensemble des deux entitŽs territoriales auxquelles la commune appartient,
lÕindice de jeunesse (rapport entre les jeunes de moins de 20 ans et la population ‰gŽe de 60 ans et
plus) est en baisse constante depuis 1982, confirmant ainsi une tendance gŽnŽrale au vieillissement
de la population. La baisse de lÕindice est cependant moins prononcŽe ˆ lÕŽchelle de la commune, et
ce depuis 1990.
Les indices du Crotoy et du canton de Rue restent toutefois nettement infŽrieurs ˆ celui du
dŽpartement, tŽmoignant ˆ nouveau dÕune part beaucoup plus prononcŽe des 60 ans et plus ˆ ces
deux Žchelles.

Evolution de l'indice de jeunesse
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1982 1990 1999 1982 1990 1999 1982 1990 1999
0 ˆ19 ans 31,0% 26,6% 24,3% 30,7% 26,2% 23,6% 31,6% 28,5% 25,4%

20 ˆ 39 ans 23,7% 25,8% 23,4% 23,9% 25,4% 23,4% 30,0% 30,4% 28,9%
40 ˆ 59 ans 19,9% 20,1% 23,8% 21,1% 21,0% 23,6% 20,6% 21,8% 25,1%
60 ans et + 25,6% 27,6% 28,4% 24,3% 27,3% 29,4% 17,9% 19,4% 20,6%

Le Crotoy Canton de Rue Somme
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Taille moyenne des mŽnages
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2- LES MENAGES

2.1-  Forme et composition mŽnage

Nombre de mŽnages Population des mŽnages Taux dÕoccupation
1990 979 2436 2,5
1999 1047 2437 2,3

Le nombre de mŽnages recensŽs sur la commune en 2007 sÕŽl•ve ˆ 1047, soit le m•me nombre
quÕen 1999. Le nombre de mŽnages crotellois a augmentŽ beaucoup plus rapidement entre 1990 et
1999 (+ 6,9%) que la population de ces mŽnages (0,04%). Cela traduit une diminution de la taille
des mŽnages, comme en tŽmoigne les taux dÕoccupation des logements passŽs dÕune moyenne de
2,5 habitants par logement en 1990 ˆ 2,3 en 1999. Au recensement de 2007, le taux sÕŽlevait ˆ 2,2
habitants par logement.

La diminution de la taille des mŽnages est Žgalement notable ˆ lÕŽchelle du canton et du
dŽpartement. On remarque cependant que la taille moyenne des mŽnages au Crotoy est infŽrieure ˆ
celle du canton, elle-m•me infŽrieure ˆ celle du dŽpartement.

La rŽduction de la taille des mŽnages s'explique gŽnŽralement par la dŽcohabitation des jeunes qui
quittent le logement de leurs parents ainsi que par le vieillissement de la population car les
personnes plus ‰gŽes forment des mŽnages plus petits.

La diminution observŽe depuis 1982 est constante et rŽguli•re.
Cette diminution entra”ne notamment une augmentation des besoins en logements pour un m•me
nombre dÕhabitants.
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Formes familiales au Crotoy
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Une analyse plus prŽcise de la forme des mŽnages rŽv•le la prŽdominance, et ce depuis 1982, des
mŽnages de deux personnes, suivis par ceux composŽs dÕune seule personne.
Seuls les mŽnages composŽs de 6 personnes ou plus connaissent une baisse constante depuis 1982.
Ces grands mŽnages, qui sont surtout des familles nombreuses, connaissent la m•me tendance ˆ la
baisse que sur l'ensemble du territoire national.

2.2-  Composition des familles

* Au sens de lÕINSEE, Une famille est la partie d'un mŽnage comprenant au moins deux personnes et
constituŽe, soit d'un couple mariŽ ou non, avec ou sans enfants, soit d'un adulte avec un ou plusieurs enfants.
Dans une famille, l'enfant doit •tre cŽlibataire (lui-m•me sans enfant).

En 1999, la commune comptait 692 familles. Parmi elles, une majoritŽ (51%) Žtaient des familles
composŽes de couples sans enfant.
On note la m•me tendance ˆ lÕŽchelle du dŽpartement, dans des proportions moindres. La part des
familles composŽes de couples avec enfants est toujours infŽrieure sur la commune hormis les
familles composŽes dÕun couple avec 3 enfants.
On note que plus le nombre dÕenfants par famille augmente, plus leur par dans le nombre total de
mŽnages diminuent.
Comme ˆ lÕŽchelle du dŽpartement, la commune compte 11% de familles monoparentales (10% de
familles monoparentales dŽpendant dÕune femme et 1% dŽpendant dÕun homme).

Evolution de la taille des mŽnages du Crotoy
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La dŽmographie        en rŽsumŽ

La population du Crotoy est sujette ˆ des variations assez brutales dans le temps.

Apr•s une croissance dynamique, elle est en diminution au cours de la derni•re pŽriode intercensitaire.

Ces mouvements sont uniquement dus au solde migratoire - diffŽrence entre les nouveaux arrivants et
les partants -, puisque la majoritŽ des mŽnages n'ont pas d'enfants.

Parall•lement, le nombre de mŽnages augmente et leur taille - sur le long terme- diminue, impliquant
de nouveaux besoins en termes d'accueil rŽsidentiel.
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Evolution du parc de logements
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IV -  LES LOGEMENTS

1- LES STOCKS

1.1-  ƒvolution du parc de logements

Le nombre total de logements sur la commune a augmentŽ de 9,3% entre 1990 et 2007. Apr•s une
lŽg•re augmentation entre 1990 et 1999, le nombre de rŽsidences principales sÕest stabilisŽ ˆ 1047
logements depuis 1999.
Mais avec environ 56% de logement concernŽs en 2007, ce sont les rŽsidences secondaires et
logements occasionnels qui reprŽsentent la majeure partie du parc de logement du Crotoy, et ce d•s
1990 (52% en 1990, 50% en 1999). Si leur nombre avait baissŽ dÕenviron 3,8% entre 1990 et 1999,
il a subi une nette augmentation entre 1999 et 2007 de lÕordre de 22%. Parall•lement, le nombre de
logements vacants a rŽguli•rement diminuŽ depuis 1990!; une diminution qui sÕest accŽlŽrŽe entre
1999 et 2007 avec une baisse de pr•s de 34%.
Cette forte augmentation de rŽsidences secondaires traduit le nouvel attrait quÕexerce la c™te picarde
en terme de tourisme (remarquable depuis une petite dizaine dÕannŽe).
Concr•tement, elle est notamment due ˆ la rŽalisation du complexe rŽsidentiel Pierre-et-Vacances
(57 logements).
23

1.2-  CaractŽristiques des rŽsidences principales

En 1999, plus de 55% des rŽsidences principales de la commune dataient dÕavant 1949. Celles
rŽalisŽes entre 1949 et 1974 ne reprŽsentaient quÕˆ peine plus de 20% quand celles rŽalisŽes apr•s
1990 nÕŽtaient prŽsentes quÕˆ hauteur de 5%. Les disparitŽs sont moins marquŽes ˆ lÕŽchelle du
canton et ˆ lÕŽchelle du dŽpartement.
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Date d'ach•vement des logements (en 1999)
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En 2007, les rŽsidences
principales rŽalisŽes apr•s
1999 reprŽsentaient 6,6%
de lÕensemble des
rŽsidences principales de
la commune.

              

Les logements crotellois sont pour la
plupart des grands logements. En 1999,
la grande majoritŽ des logements (62%)
comptaient au moins 4 pi•ces. Les 3
pi•ces reprŽsentaient quant ˆ eux un
quart du parc de la commune. Seuls 3%
des logements ne comptent quÕune seule
pi•ce.

En 2007, les propriŽtaires reprŽsentaient 70,3% des occupants de rŽsidences principales au Crotoy,
contre 26,5% de locataires et 3,2% de logŽs gratuitement. Cela correspond ˆ peu pr•s aux
proportions que lÕon trouvait ˆ lÕŽchelle du canton de Rue en 1999 (70,7% de propriŽtaires, 23,5%
de locataires et 5,8% de logŽs gratuitement).
La part des propriŽtaires nÕa cessŽ dÕaugmenter au Crotoy depuis 1990 au dŽtriment des deux autres
catŽgories.
En effet, la part des locataires a brusquement chutŽ de 13 points entre 1990 et 1999 pour se
stabiliser ˆ pr•s de 26,5%. Celle des logŽs gratuitement est Žgalement en baisse constante, dÕabord
de mani•re relativement lŽg•re entre 1990 et 1999 puis de fa•on plus accŽlŽrŽe depuis 1999.
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Parmi les 1047 rŽsidences principales que comptait Le Crotoy en 1999, on trouvait 9 logements
locatifs aidŽs. En 2006, le nombre de rŽsidences principales comme celui de logements aidŽs sont
restŽs identiques.
A lÕŽchelle du canton, on comptait 59 logements locatifs aidŽs en 1999 et 54 en 2006 (source!: DRE
Picardie).

2- LES FLUX

Source!: SITADEL
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Le nombre de logements commencŽs sur la commune a fortement fluctuŽ au cours de ces vingt
derni•res annŽes. Mise ˆ part lÕannŽe 1995 marquŽe par un pic de construction, on comptait en
moyenne 16 constructions par an entre 1990 et 2001 au Crotoy (140 ˆ lÕŽchelle du canton).
Entre 2002 et 2007, le rythme a ŽtŽ multipliŽ par 4 sur la commune pour atteindre une moyenne de
68 constructions par an. Celui du canton de Rue a quant ˆ lui ŽtŽ multipliŽ par 1,5 seulement (en
moyenne 188 constructions par an en moyenne sur la m•me pŽriode).

Le nombre de logements rŽalisŽs au Crotoy reprŽsente 24% de lÕensemble des constructions du
canton entre 1990 et 2007.
La commune de Fort-Mahon Plage rŽalisait 47% de la totalitŽ des constructions du canton sur cette
pŽriode. En dÕautres termes, ces deux communes comptent pour 71% des logements construits dans
le canton.

On note que depuis 2002, lÕŽcart sÕest rŽduit entre les deux communes, ˆ tel point que depuis 2006,
date ˆ laquelle Le Crotoy a connu un nombre particuli•rement important de logements mis en
chantier (127), la part du Crotoy est devenue supŽrieure ˆ celle de Fort-Mahon.

On peut cependant noter un reflux sensible pour lÕannŽe 2007.

Le Logement        en rŽsumŽ

Des logements principalement anciens et de grande taille.

La  part des rŽsidences secondaires y est dominante et tend ˆ cro”tre.

Le rythme moyen annuel de construction observŽ sur la longue pŽriode est  de 16 logements.
Il s'est fortement accŽlŽrŽ ˆ partir de 2002.
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Lieu de travail des habitants du Crotoy
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2007 903 88,1 105 11,9 N.C. N.C.
1999 885 82 159 18,1 16,1 59,2
1990 848 88 102 12 13,9 71,4
1982 812 85,8 115 14,2 13,6 83,2

V -  LES ACTIVITES

1- POPULATION ACTIVE

La population active communale nÕa cessŽ dÕaugmenter depuis 1982. En effet, alors que la
population totale a diminuŽ de 1,4% entre 1982 et 2007, la population active totale a elle augmentŽ
de plus de 11%.
Le taux de ch™mage a, quant ˆ lui, connu dÕimportantes fluctuations passant successivement de
14,2% en 1982 ˆ 12% en 1990, puis a atteint un niveau record de 18,1% en 1999. La tendance
semble •tre actuellement ˆ la baisse puisquÕen 2007 on comptait 11,9% de ch™meurs sur la
commune.

Parmi les actifs rŽsidant au Crotoy, On note depuis 1982 une diminution des actifs rŽsidant et
travaillant sur la commune. NŽanmoins, ils sont toujours plus de 59% ˆ exercer leur activitŽ sur la
commune, ce qui est une proportion tr•s importante. Cela est en partie dž ˆ la forte proportion de
commerces et dÕemplois liŽs ˆ lÕactivitŽ touristique, mais Žgalement ˆ lÕindustrie du galet qui
reprŽsente une manne pour lÕemploi local.

INSEE, RGP 1999
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En 1999, les parts respectives des artisans, commer•ants et agriculteurs sont plus marquŽes sur la
commune quÕˆ lÕŽchelle de la Somme (respectivement 5% et 4% au Crotoy contre 2% et 1% sur
lÕensemble du dŽpartement).
En revanche les ouvriers, employŽs, professions intermŽdiaires et cadres, professions intellectuelles
supŽrieures sont moins prŽsents sur la commune. La diffŽrence la plus marquŽe est celle qui
concerne les ouvriers!: ils reprŽsentent 15% des CSP sur lÕensemble du dŽpartement, contre
seulement 10% au Crotoy.

CatŽgories socioprofessionnelles au Crotoy
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Nb de foyers 
fiscaux

Revenu moyen 
par foyer fiscal

Nb de foyers 
fiscaux imposables

Tx de foyers 
fiscaux imposŽs

Le Crotoy 2006 1 369 16 432 611 44,60%
Somme 2006 309 170 15 076 152 238 49,20%
France 2006 35 105 806 17 161 18 889 473 53,80%

Evolution du revenu annuel moyen par 
foyer fiscal  (en euro)
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2- REVENUS DES MENAGES

En 2006, le revenu moyen par foyer fiscal au Crotoy, en progression constante depuis 2001,
sÕŽlevait ˆ 16 432 euros, soit un peu moins que celui que lÕon pouvait noter ˆ lÕŽchelle de la France.
Il Žtait toutefois plus ŽlevŽ quÕˆ celle du dŽpartement, et ce depuis 2005. NŽanmoins, le taux de
foyers fiscaux imposŽs au Crotoy est infŽrieur ˆ celui de la Somme, et plus encore ˆ celui de la
moyenne fran•aise. Cela dŽnote une forte disparitŽ entre les revenus pour les mŽnages crotellois.

Source!: Minist•re du budget, des comptes publics et de la fonction publique
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3- SECTEURS DÕACTIVITES

3.1-  La rŽpartition de lÕemploi par activitŽs

Source!: ASSEDIC, Ç!Unistatis!È Statistiques annuelles par zones gŽographiques 2006, NAF 60!; INSEE
(* les entreprises sans salariŽ ne sont pas comptabilisŽes)

Les h™tels et restaurants constituent lÕactivitŽ prŽdominante au Crotoy, tant en termes
dÕŽtablissements quÕen termes de salariŽs (26 Žtablissements pour 124 salariŽs), confirmant ainsi la
vocation principalement touristique de la commune, tout comme celle du canton.

Plus gŽnŽralement, les services comptent pour pr•s de 77% des Žtablissements prŽsents au Crotoy et
68% des salariŽs!; des parts toutefois infŽrieures ˆ celles du canton (respectivement 80% et 72%).
En revanche lÕindustrie reprŽsente 31% des salariŽs du Crotoy, contre 27% ˆ lÕŽchelle du canton.

En terme dÕactivitŽ agricole, on note que la totalitŽ des Žtablissements de p•che et agriculture que
compte le canton sont des Žtablissements crotellois.
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Nombre de salariŽs par types d'activitŽs
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Source!: ASSEDIC, Ç!Unistatis!È Statistiques annuelles par zones gŽographiques 2006, NAF 60!; INSEE
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3.2-  Les commerces

Source!: SITADEL

Au total, 109 214 m2 de surfaces commerciales ont ŽtŽ commencŽes entre 1990 et 2007 dans le
canton de Rue. Celles dŽbutŽes au Crotoy comptent pour pr•s de 18% de ce total avec 6098 m2

commencŽs sur cette m•me pŽriode. On compte en moyenne 359 m2 de surfaces commerciaux
commencŽs par an au Crotoy depuis 1990, et 6067 m2 ˆ lÕŽchelle du canton. Mais ces rŽsultats
cachent des Žvolutions marquŽes par de grandes fluctuations depuis 1990. On note tout dÕabord
entre 1990 et 1993 une baisse progressive de ces surfaces commencŽes au Crotoy, atteignant 0 en
1993, puis un pic de construction en 1995. Ce regain sera de courte durŽe puisque d•s 1996 et ce
jusquÕen 2003, aucune construction de locaux commerciaux ne sera dŽbutŽe. Apr•s un nouveau pic
de construction en 2004, les surfaces commerciales commencŽes retomberont ˆ O. On note
cependant depuis 2006 une augmentation progressive de ces constructions.
A lÕŽchelle du canton, la construction de surfaces commerciales a lˆ aussi connu une Žvolution en
dents de scie, avec toutefois des pŽriodes de non constructions plus courtes.

Evolution des surfaces commerciales commencŽes
 au Crotoy chaque annŽe depuis 1990

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1000

1100

1200

1300

1400

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007
0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

500

550

Canton de Rue
Le Crotoy



P.L.U. DU CROTOY Ð DIAGNOSTIC 116

3.3-  Les activitŽs industrielles et bureaux

Source!: SITADEL

Au total, 27 360 m2 de locaux industriels et bureaux ont ŽtŽ commencŽs entre 1990 et 2007.
Celles dŽbutŽes au Crotoy participent ˆ hauteur de 10,5% de ce total avec 2601 m2 entamŽs sur cette
m•me pŽriode. On compte en moyenne 153 m2 de locaux industriels et bureaux commencŽs par an
au Crotoy depuis 1990, et 1520 m2 ˆ lÕŽchelle du Canton.
Mais comme pour les surfaces commerciales, ces rŽsultats rec•lent de grandes variations depuis
1990.
Le besoin moyen de surface d'accueil des activitŽs, ˆ l'Žchelle du canton, peut •tre ŽvaluŽ ˆ 0,6
hectare par an.

3.4-  LÕindustrie du galet

Le SchŽma dŽpartemental des carri•res de la Somme, (ŽlaborŽ par la Commission dŽpartementale
des carri•res, sous la prŽsidence du prŽfet de la Somme, arr•tŽ le 28 avril 2000) identifie les
ressources, dŽfinit les conditions d'implantation et prend en compte l'intŽr•t Žconomique rŽgional et
national.

Les vastes plages du littoral picard sont constituŽes dans leur partie sud, de galets provenant de
lÕŽrosion des falaises du pays de Caux. Seul gisement au monde composŽ de 98% de silice, cette
mati•re premi•re est prŽcieuse par sa grande puretŽ et son extr•me duretŽ.
Les ramasser ˆ la main Žtait, d•s 1840, lÕune des rares activitŽs du littoral!; les journaliers
remontaient chaque jour sur lÕŽpaule, jusquÕˆ une tonne chacun. Les galets ronds Žtaient alors
utilisŽs comme broyeurs pour les ciments et les minerais dÕor et dÕargent.

Evolution des surfaces de locaux de bureaux et industriels
 commencŽes au Crotoy chaque annŽe depuis 1990
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La taille, la forme, la couleur avaient leur importance et si le galet rond Žtait le plus noble, le noir
servait ˆ la fabrication dÕun type de porcelaine anglaise tr•s prisŽ.
AujourdÕhui, leur qualitŽ exceptionnelle fait que ces galets ont toujours une rŽputation
internationale dans les milieux industriels et leur extraction reprŽsente une vŽritable rŽalitŽ
Žconomique et sociale ; elle gŽn•re en effet, de nombreux emplois induits comme lÕentretien
mŽcanique, le transport... et permet ainsi ˆ la population locale de rester sur place en proposant
des mŽtiers de proximitŽ. En effet, les entreprises ont un r™le Žconomique vital pour la rŽgion!; ˆ
Cayeux, par exemple, un foyer sur 6 est concernŽ par le galet.
Actuellement, 10 Žtablissements se partagent lÕexploitation des galets sur le littoral picard, avec
chacune leur spŽcificitŽ qui va de lÕextraction ˆ la transformation en passant par le ramassage ˆ la
main, le concassage ou le broyage ou encore la cuisson, le tamisage...

Trois grands types de produits en dŽcoulent : les galets ronds, la silice calcinŽe ou la silice crue
broyŽe.
Les galets ronds, produit rare, sont principalement commercialisŽs en tant que charges broyantes
pour lÕindustrie cŽramique et du broyage de minŽraux industriels tels que feldspath, silice,
zircon...
Les utilisations de la silice calcinŽe sont multiples : Les minigrains infŽrieurs ˆ 3 mm sont utilisŽs
comme charges minŽrales dans les peintures routi•res, les matŽriaux composites, les enduits, les
colles et mastics, les sols industrielsÉ Les farines servent de charges dans la fa•encerie et la
cŽramique, les peintures, la fonderie, les produits rŽfractaires, les produits dÕentretien, certains
dŽrivŽs de la silice (silicates, silicones). Quant aux granulats clairs, ils sont destinŽs aux bŽtons, ˆ
la fa•encerie, aux applications routi•res (granulat blanc antidŽrapant et rŽtro rŽflŽchissant
incorporŽ dans les couches de roulement pour les Žclaircir ; produit de marquage de la
signalisation horizontale )
Enfin, la silice crue broyŽe permet de fabriquer plus dÕune trentaine de produits, que lÕon
retrouve dans de nombreux secteurs industriels : filtration des eaux potables, rŽsiduaires ou
industrielles, sablage par voie humide, dŽcapage, dŽpolissage, bŽtons spŽciaux ˆ haute rŽsistance
et sols industriels, rŽgŽnŽration des eaux de piscines, Žpuration des liquides, graviers
dÕalimentation pour lÕaviculture, production de toiles et papiers abrasifsÉ

Le gisement nÕest pas inŽpuisable et lÕon prŽvoit encore 30 ou 40 ans dÕexploitation ; en effet, la
c™te conna”t un dŽficit en galets ; les ouvrages en mer, comme les centrales nuclŽaires de Paluel et
de Penly, le port off-shore de Dieppe et les diffŽrentes jetŽes constituent autant dÕobstacles au
transit des galets.
Les autorisations sont aujourdÕhui draconiennes avec la gŽnŽralisation des Žtudes dÕimpact et des
enqu•tes publiques ainsi que lÕobligation pour les exploitants, de remettre en place les m•mes
tonnages de galets extraits et dÕamŽnager les carri•res qui doivent en effet, •tre reconverties.
Les plans dÕeau amŽnagŽs en respectant lÕŽcosyst•me particulier ˆ la baie, prendront alors une
vocation touristique avec le dŽveloppement dÕactivitŽs nautiques de fa•on ˆ donner un nouvel
essor ˆ cette plate-forme industrielle. CÕest lˆ que se trouvera lÕactivitŽ de remplacement quand
les gisements seront ŽpuisŽs.

3 entreprises dÕextraction de galets sont installŽes au Crotoy!:

EURARCO : ˆ Saint-Firmin, EURARCO est lÕun des principaux producteurs de granulats du
dŽpartement de la Somme. Fournisseurs de matŽriaux pour les grands travaux routiers, lÕactivitŽ
de lÕentreprise consiste depuis 25 ans, ˆ extraire des galets par dragage de plans dÕeau ; ils sont
ensuite criblŽs, concassŽs, stockŽs par catŽgories de granulomŽtrie et commercialisŽs.

ETC et SAMOG extraient sables, graviers et galets qui sont triŽs en 4 grands produits!:
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Nombre d'exploitations 8

dont nombre d'exploitations 
professionnelles 7

Nombre de chefs d'exploitation et de 
coexploitants 12

Nombre d'actifs familiaux sur les 
exploitations 17

Nombre total d'actifs sur les exploitations 
(en UTA, Žquivalent temps plein) 22

Surperficie agricole utilisŽe des 
exploitations (ha) 1304

Terres labourables (ha) 1061

Surperficie toujours en herbe (ha) 242

Nombre total de vaches 354

Rappel : Nombre d'exploitations en 1988 17

Recensement agricole 2000

- Les sables sont utilisŽs comme matŽriaux de remblai
- Les gravillons roulŽs (petits galets) servent surtout ˆ la dŽcoration
- Les gros galets qui alimentent lÕindustrie locale des galets ronds
- Les galets moyens.

OSCAR SAVREUX, la plus grosse carri•re de la rŽgion qui extrait du Ç tout-venant È. Les
matŽriaux seront rŽpartis en sables, cailloux et gravillons pour lÕindustrie du b‰timent et des travaux
publics (routes, renforcement des digues, bŽtonÉ), et en galets revendus ˆ lÕindustrie du galet de
Cayeux sur Mer.

3.5-  LÕactivitŽ agricole

Le recensement agricole de 2000 dŽnombre 8
exploitations, dont 7 professionnelles.

En 2008, ils ne sont plus que 5 exploitants
professionnels (information fournie par la
commune), ce qui reprŽsente une perte de
28,6% depuis 2000.

Entre le recensement de 1988 et celui de 2000,
le nombre dÕexploitations agricoles
professionnelles est passŽ de 17 ˆ 7, soit plus
dÕune exploitation sur deux qui a disparu. Cela
reprŽsente la disparition de pr•s dÕune
exploitation par an..

En 20 ans (1988 Ð 2008), le nombre
dÕexploitants au Crotoy a baissŽ de 70,6%.

Source!: AGRESTE

DÕapr•s le recensement agricole de 2000, la surface agricole utilisŽe (SAU) en 2000 est de 1304
hectares, soit une surface moyenne des exploitations de 163 hectares. Ce chiffre est largement
supŽrieur ˆ la moyenne dŽpartementale qui est de 70 hectares de SAU.

Plus de 80% des surfaces agricoles sont des terres labourables. Seuls 242 hectares sont des prairies,
consacrŽes ˆ lÕŽlevage.

En 2008, les 5 exploitants se rŽpartissent comme suit!:
- 1 cultivateur
- 2 Žleveurs de bovins ˆ viande
- 2 Žleveurs de vaches laiti•res

LÕŽvolution que subit lÕagriculture crotelloise est conforme ˆ celle remarquable sur tout le territoire
national (baisse du nombre dÕexploitation, concentration des terres due ˆ la mŽcanisation de
l'agriculture).
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Source!: SITADEL

Entre 1990 et 2007, 6098 m2 de b‰timents agricoles ont ŽtŽ construits au Crotoy, avec en moyenne
359 m2 construites chaque annŽe depuis 1990.
Ce chiffre cache en rŽalitŽ de grandes variations au cours de cette pŽriode. Apr•s un premier pic de
construction en 1992, le chiffre des b‰timents agricoles commencŽs est devenu nul entre 1993 et
1999. Les annŽes 2000, 2002 et 2003 sont marquŽes par de lŽg•res reprises mais ce nÕest quÕen
2005 et 2006 que le chiffre explose avec pr•s de 3000 m2  construits en 2006.

A lÕŽchelle du canton, lÕŽvolution se caractŽrise Žgalement par de grandes variations avec lˆ encore
une accŽlŽration du rythme de construction ˆ partir de 1999-2000.

3.6-  La p•che

Au XVII •me si•cle, Le Crotoy comptait
parmi les ports de p•che les plus
importants de la Manche. On p•chait
principalement la sole, le turbot, le bar
ainsi que la petite crevette grise
(appelŽe seutr•le en picard) sur des
bateaux appelŽs seutrŽliers.

Evolution des b‰timents agricoles commencŽs par an depuis 1990
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Essentiellement c™ti•re et artisanale, la p•che professionnelle en mer est aujourdÕhui centrŽe sur les
poissons plats, la civelle et la crevette grise.
RattachŽ au port de Boulogne, le port du Crotoy comptait 33 navires en 1999.
Ils ne sont plus que 14 en 2008.

Le Crotoy compte Žgalement de
nombreux p•cheurs ˆ pied
professionnels. On y p•che
essentiellement les coques et les
salicornes. Depuis 1981, on
cultive Žgalement la moule de
bouchots. La cueillette d'une
plante marine dont la feuille est
appelŽe "oreille de cochon" fait
depuis peu partie des produits de
la p•che crotelloise.

3.7-  Le tourisme

!  LÕhŽbergement touristique

Outre les rŽsidences secondaires (offre non marchande), l'offre dÕhŽbergement touristique marchand
actuelle de la commune se dŽcompose de la fa•on suivante (saison 2007/2008):

- 10 H™tels dont cinq classŽs soit 127chambres - 90 classŽes.

- 14 chambres dÕh™tes (soit 46 chambres). Six chambres sont classŽes 3 Žpis, une est classŽe 3
clŽs, deux chambres sont classŽes 2 Žpis et trois sont non classŽes, soit un total de 27 chambres
classŽes et 19 non classŽes.

- 1 rŽsidence de tourisme Ç!Pierre et Vacances!È de 57 logements.

- 36 meublŽs, labellisŽs ClŽvacances!; quinze sont classŽs 3 clŽs, quinze 2 clŽs et six 1 clŽ.

- 14 meublŽs sont classŽs par la PrŽfecture de la Somme!; un est classŽ 3 Žtoiles, cinq sont
classŽs 2 Žtoiles et huit sont classŽs 1 Žtoile.

- 17 meublŽs sont en cours de classement.

- 4 g”tes classŽs 3 Žpis dont un g”te de 6/8 personne, deux de 18 personnes et un de 20
personnes, soit 64 personnes pouvant •tres hŽbergŽs.

"  Soit un total d'environ 1500 lits, toute catŽgorie confondue.

- 11 campings, dont cinq sont classŽs 3 Žtoiles et trois 2 Žtoiles.

LÕoffre touristique marchande a besoin dÕ•tre renforcŽe pour permettre dÕŽlargir la gamme et ainsi
de dŽvelopper davantage un tourisme gŽnŽrateur d'activitŽs et de revenus sur la commune.
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!  Les activitŽs de loisir

Les restaurants

La commune propose une offre importante en mati•re de restauration!:
- 16 restaurants et 9 h™tels-restaurants
- 2 snacks-bars
- 2 salons de thŽ

Les activitŽs

Les activitŽs proposŽes sont nombreuses. Sans prŽtendre ˆ lÕexhaustivitŽ, on peut citer!:
- des locations de vŽlos,
- des clubs de sports nautiques et chars ˆ voile,
- des sorties en mer,
- des promenades organisŽes dans la baie de Somme,
- des activitŽs ŽquestresÉ

Le chemin de fer de la baie de Somme
Source!: www.chemin-fer-baie-somme.asso.fr/

L'histoire du RŽseau dŽbute au milieu du XIX•me si•cle, lorsque la Compagnie du Nord, qui exploite
alors plusieurs lignes ˆ voie normale dans le nord de la France et le sud de la Belgique, ouvre un
embranchement en gare de Noyelles-sur-Mer, sur la ligne Paris-Calais, pour rejoindre Saint-Valery-
sur-Somme, dont le port est alors tr•s actif.

Il prŽvoit de traverser l'estuaire de la baie sur une estacade longue de plus d'un kilom•tre, ce qui
permettait de rŽaliser une ligne de 4700 m.

En 1882, le DŽpartement de la Somme dŽcide la construction d'un ensemble de lignes secondaires ˆ
voie mŽtrique destinŽes ˆ complŽter le rŽseau de la Compagnie du Nord.
ConcŽdŽ ˆ la SociŽtŽ GŽnŽrale des Chemins de Fer ƒconomiques (SE), cet ensemble est constituŽ
de trois groupes principaux, dont le groupe des Bains de Mer, rayonnant autour de Noyelles sur
Mer et complŽtŽ par la ligne Abbeville -! Dompierre.
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La section Noyelles sur Mer Ð Le Crotoy ouvre le 6 septembre 1887.

Avec un fort trafic voyageurs lors des
saisons balnŽaires, les deux lignes de
Cayeux sur Mer et du Crotoy resteront
bŽnŽficiaires jusqu'apr•s la deuxi•me
guerre mondiale.
Le RŽseau bŽnŽficiera aussi de lÕeffort de
reconstruction de lÕapr•s-guerre. Proche
de plusieurs carri•res, il rŽutilise une
partie des moyens mis en place par
lÕOrganisation Todt pour construire le
mur de lÕAtlantique et sert au transport
des matŽriaux nŽcessaires ˆ la
reconstruction du pays.

En dŽpit des efforts consentis, la concurrence de la route se fait de plus en plus forte et la SE
(SociŽtŽ GŽnŽrale de Chemins de Fer ƒconomiques), devenue CFTA (Chemins de Fer et Transports
Automobiles) cesse l'exploitation de la ligne Noyelles sur Mer - Le Crotoy le 31 dŽcembre 1969.

Vers la fin de l'annŽe 1969, quelques amateurs de chemins de fer dŽcident de sauver la ligne du
Crotoy dont la fermeture Žtait annoncŽe.
CÕest ainsi quÕest crŽŽe l'Association du "Chemin de Fer de la Baie de Somme" : le CFBS.
Le CFBS est gŽrŽ par une association sans but lucratif, et circule en saison d'ŽtŽ entre Noyelles-sur-
Mer d'une part, et Le Crotoy et Cayeux-sur-Mer d'autre part.
Elle est devenue un acteur majeur du dŽveloppement touristique de la C™te Picarde mais aussi dans
la prŽservation, la sauvegarde et la mise en valeur d'une partie du patrimoine ferroviaire du RŽseau
des Bains de Mer.
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Les activitŽs        en rŽsumŽ

Contrairement ˆ la population totale de la commune, la population active crotelloise est en constante
augmentation depuis 1982.

Une part importante dÕactifs rŽsident et travaillent dans la commune.

LÕŽconomie du Crotoy semble relativement ŽquilibrŽe puisque lÕon note certes une prŽdominance des
services - et notamment dans le domaine touristique -, mais aussi une place non nŽgligeable occupŽe
par la p•che/agriculture et lÕindustrie (essentiellement extractive).
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CHAPITRE II.  CHOIX RETENUS POUR
ETABLIR LE PROJET DÕAMENAGEMENT ET
DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Identification des Besoins

DŽfinition des Objectifs

CompatibilitŽ avec les principes de dŽveloppement
durable

Perspectives dÕƒvolution



P.L.U. DU CROTOY Ð DIAGNOSTIC 125

I -  LES BESOINS

1- EQUILIBRE SOCIAL DE LÕHABITAT

LÕanalyse du rythme de construction neuve de 1990 ˆ 2007 fait appara”tre la demande satisfaite de
logements, cÕest-ˆ-dire celle qui a rencontrŽ lÕoffre sur la commune.

Sur lÕensemble de la pŽriode considŽrŽe, le rythme de construction, fortement soutenu, est de 42
logements par an.
Ce rythme est toutefois fortement influencŽ par la construction ou la transformation des logements
en rŽsidence secondaire.
La part des rŽsidences principales est en baisse, avec un nombre recensŽ stable sur 8 annŽes.
Ceci a entra”nŽ mŽcaniquement une baisse de la population.
Une analyse par la mŽthode du "point mort" montre que, pour stabiliser la population au niveau de
2007, il serait nŽcessaire de mettre sur le marchŽ environ 28 logements par an ˆ destination
exclusive des rŽsidents (ou candidats rŽsidents) principaux.
Ce m•me calcul montre un besoin de 55 logements par an en intŽgrant la poursuite du rythme de
rŽalisation de rŽsidence secondaire.
En prenant en compte les contraintes physiques et Žcologiques liŽes au territoire, les Žlus souhaitent
apporter une rŽponse ˆ la demande de rŽsidence principale et modŽrer, autant qu'il est possible, la
rŽsidence secondaire.

2- DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

LÕanalyse du rythme de construction neuve de 1990 ˆ 2007 fait appara”tre la demande satisfaite de
logements, cÕest-ˆ-dire celle qui a rencontrŽ lÕoffre sur la commune.

Sur lÕensemble de la pŽriode considŽrŽe, le rythme de construction, fortement soutenu, est de 42
logements par an.
Ce rythme est toutefois fortement influencŽ par la construction ou la transformation des logements
en rŽsidence secondaire.
La part des rŽsidences principales est en baisse, avec un nombre recensŽ stable sur 8 annŽes.
Ceci a entra”nŽ mŽcaniquement une baisse de la population.
Une analyse par la mŽthode du "point mort" montre que, pour stabiliser la population au niveau de
2007, il serait nŽcessaire de mettre sur le marchŽ environ 28 logements par an ˆ destination
exclusive des rŽsidents (ou candidats rŽsidents) principaux.
Ce m•me calcul montre un besoin de 55 logements par an en intŽgrant la poursuite du rythme de
rŽalisation de rŽsidence secondaire.
En prenant en compte les contraintes physiques et Žcologiques liŽes au territoire, les Žlus souhaitent
apporter une rŽponse ˆ la demande de rŽsidence principale et modŽrer, autant qu'il est possible, la
rŽsidence secondaire.
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3- EQUIPEMENTS

La commune dispose dÕŽquipements destinŽs ˆ la population rŽsidente (scolaires, sociaux, sportifs,
culturels..) en quantitŽ et capacitŽ plut™t satisfaisantes.

Les besoins en Žquipement supplŽmentaires qui na”tront de lÕurbanisation de la commune seront
pris en compte au fur et ˆ mesure de ce dŽveloppement dŽmographique gr‰ce ˆ une rŽflexion
systŽmatique sur les Žquipements pour les opŽrations importantes.

Des espaces de stationnement sont indispensables au fonctionnement de la commune dans des
conditions de pression touristique modŽrŽe. Il n'est cependant pas prŽvu de rŽpondre ˆ la demande
de pointe, tr•s limitŽe dans le temps, au risque d'y consacrer tout le foncier manoeuvrable.

4- PROTECTION DE LÕENVIRONNEMENT

Les espaces naturels d'intŽr•t Žcologique sont nombreux sur la commune du Crotoy. De nombreuses
mesures de protection sont dÕailleurs rŽpertoriŽes!:

- Site classŽ du Marquenterre!;
- Site inscrit du littoral picard!;
- Zones Naturelles dÕIntŽr•t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF)!;
- Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO)!;
- Site NATURA 2000É

La prŽservation des espaces naturels constitue une prŽoccupation importante des Žlus, qui
souhaitent intŽgrer le dŽveloppement mesurŽ de la commune dans le cadre de ces rŽglementations
environnementales.

Plus prŽcisŽment, certains milieux mŽritent dÕ•tre prŽservŽs, voire dÕ•tre traitŽs afin dÕassurer un
meilleur interface entre les espaces naturels et lÕespace urbanisŽ. Il sÕagit!:

- du marais communal;
- des bas-champs.

Par ailleurs, la commune, situŽe en bord de mer, est assujettie ˆ la loi du 3 janvier 1986 relative ˆ
lÕamŽnagement, la protection et la mise en valeur du littoral. Ë ce titre, elle doit prŽserver des
coupures dÕurbanisation et assurer le dŽveloppement modŽrŽ de la commune.
LÕurbanisation du Crotoy sÕest constituŽe de fa•on dense et groupŽe. Les franges urbaines sont
clairement dŽlimitŽes.

En revanche, le village de Saint-Firmin a connu des extensions assez rŽcentes en direction du Sud,
le long des routes de desserte, jusqu'ˆ former un chapelet qui risque de s'Žtendre jusqu'au Crotoy.

Pour Žviter de constituer un continuum Nord-Sud sans cachet, l'instauration de coupures
d'urbanisation ˆ Saint-Firmin et ˆ la BassŽe est indispensable.

Les Žlus ont donc souhaitŽ limiter les zones constructibles par rapport au POS, et redonner ˆ
certains secteurs un droit des sols permettant de protŽger leur caract•re naturel.
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II -  LES OBJECTIFS

Les objectifs de la commune du Crotoy pour la prŽsente rŽvision sÕarticulent autour de quatre
grands th•mes!:

1 -  ENRAYER LA PERTE DE POPULATION ET ENCOURAGER
LÕARRIVEE DE NOUVEAUX HABITANTS

L'attractivitŽ du littoral picard et notamment de la baie de Somme a pesŽ de fa•on dŽfavorable sur
l'accueil de population permanente. Ceci s'est traduit par une baisse de la population.

La commune souhaite stabiliser, dans un premier temps, puis accro”tre la population de rŽsidents
principaux.

Il est donc indispensable de disposer de secteurs susceptibles d'accueillir du logement ˆ destination
de cette  population.
Ces secteurs doivent Žgalement •tre compatibles avec une politique fonci•re dynamique destinŽe ˆ
contrer les effets ˆ la hausse du marchŽ.

2- GARANTIR UN DEVELOPPEMENT URBAIN HARMONIEUX

L'originalitŽ du tissu b‰ti du Crotoy ainsi que la forte prŽsence des espaces naturels protŽgŽs
constituent la "carte de visite" de la commune.

Pour cela, plusieurs formes d'intervention urbaines sont combinŽes qui ont toutes comme objectif
gŽnŽral de favoriser l'harmonie et l'homogŽnŽitŽ de l'espace urbanisŽ :

- la mise en place d'une ZPPAUP parall•lement ˆ l'Žlaboration du PLU; elle permet de
prŽciser de nombreux points qui ne peuvent •tre rŽglementer au PLU, comme les matŽriaux, les
techniques constructives ainsi que la protection spŽcifique de certains ŽlŽments architecturaux.

- la requalification de certains espaces publics, gr‰ce ˆ la ZPPAUP dans le secteur le plus
central, mais Žgalement leur protection sur l'ensemble de la bande c™ti•re gr‰ce ˆ une
"dŽsincitation" ˆ construire hors gabarit.

- la reconversion ˆ l'Žchelle crotelloise des quartiers pŽri-centraux afin de dŽcourager la
spŽculation et de favoriser un habitat compatible avec le reste du tissu urbanisŽ.

- le choix d'extension de l'urbanisation correspondant aux besoins de la commune, de fa•on
rŽpartie entre le bourg centre et Saint-Firmin. Ce choix est essentiel pour soulager la tension sur le
tissu ancien. Toutefois, il doit Žgalement participer au maintien de l'identitŽ de la commune et
proposer des opŽrations qui soient de vŽritables greffes urbaines.

- la protection du tissu b‰ti traditionnel ainsi que la volontŽ de la commune d'Žviter les
opŽrations prŽsentant un effet de masse et dŽnaturant le paysage emblŽmatique par des gabarits hors
contexte, impose de choisir une extension du bourg pour.
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Le secteur concentrant d'importants Žquipements publics de la commune (stade, cimeti•re) fera
Žgalement lÕobjet dÕun rŽamŽnagement.

3 -  ASSURER LÕATTRACTIVITE ET LE DYNAMISME DU
TERRITOIRE

L'objectif de la commune est de maintenir le caract•re de multi-activitŽs du territoire.

La promotion du tourisme passe par la valorisation qualitative de la commune, tant en ce qui
concerne le b‰ti que pour les espaces naturels. Le potentiel d'Žvolution vers des hŽbergements
marchands ainsi que le commerce et la restauration Žtant possible dans le tissu ˆ dominante
rŽsidentielle.

La prŽservation du potentiel carriŽrable ˆ l'horizon 2030 permet ˆ la commune de maintenir cette
activitŽ importante.

Les perspectives d'urbanisation modŽrŽe assurent aux exploitations agricoles en activitŽ une
visibilitŽ importante dans le temps.

4- PROTEGER LÕENVIRONNEMENT NATUREL ET LE LITTORAL

La commune du Crotoy bŽnŽficie dÕun site dÕune qualitŽ Žcologique et paysag•re particuli•rement
riche.

La protection du littoral s'entend non seulement par l'interdiction de construire dans les espaces
remarquables, mais Žgalement par la prŽservation des gabarits du front de mer (et au-delˆ
Žgalement) crotellois, via la ZPPAUP et les rŽglementations du PLU en dehors de ce pŽrim•tre.

Le dimensionnement des zones ˆ urbaniser en fonction des besoins rŽels permet de prŽserver de
nombreuses terres.

Enfin, la prŽservation des derni•res coupures d'urbanisation entre le bourg-centre et Saint-Firmin
permet d'une part une meilleure mise ne valeur paysag•re des espaces en assurant une transition
entre espace urbanisŽ et espace non-urbanisŽ, en prŽservant l'identitŽ des deux entitŽs constitutive
de la commune et d'autre part de contribuer aux Žquilibres Žcologiques par la constitution d'une
trame verte.
Cette liaison naturelle entre le marais et globalement les espaces les plus riches de l'Ouest de la
commune avec ceux plus ouverts de l'Est est favorable ˆ la biodiversitŽ.
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Les besoins et objectifs dŽveloppŽs ci-dessus expliquent les choix retenus pour Žtablir le Projet
dÕAmŽnagement et de DŽveloppement et ce, dans le respect des principes du dŽveloppement durable
ŽdictŽs dans lÕarticle L.121-1 du Code de lÕUrbanisme (cf. Chap. III).

Avant de poursuivre la lecture du rapport de prŽsentation, il

convient de prendre connaissance du Projet dÕAmŽnagement et de

DŽveloppement Durable, pi•ce centrale du Plan Local

dÕUrbanisme.
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I I I  -   COMPATIBILITE DU P.A.D.D. AVEC LES
PRINCIPES DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Les objectifs et les orientations de la prŽsente Žlaboration rŽpondent aux principes du
dŽveloppement durable.
Les choix retenus par les Žlus sÕappuient sur lÕŽtat initial du site et tiennent compte des besoins qui
en dŽcoulent.

Par ailleurs, ces choix ont ŽtŽ opŽrŽs dans le respect des prescriptions de lÕarticle L.121-1 du Code
de lÕUrbanisme, qui fixent trois grands objectifs que tout projet dÕurbanisme et de dŽveloppement
doit intŽgrer.
Il sÕagit dÕobjectifs dÕEQUILIBRE, de DIVERSITE et MIXITE et de PROTECTION.

1- OBJECTIF DÕEQUILIBRE

- entre renouvellement urbain, dŽveloppement urbain et ma”trisŽ et dŽveloppement de
lÕespace rural!: lÕaccueil de populations nouvelles se fera principalement par la crŽation de
nouvelles zones dÕextension afin de limiter les risques de dŽnaturation des formes b‰ties du bourg.

La localisation de ces nouveaux quartiers sÕest faite en tenant compte de diffŽrents crit•res (impact
paysager, insertion urbaine, desserte et acc•s, servitudes, É), avec pour objectif de limiter au
maximum les impacts de lÕurbanisation sur lÕenvironnement naturel.

- et la prŽservation des espaces agricoles et forestiers et la protection des espaces naturels et
paysagers!: les espaces rŽservŽs ˆ lÕagriculture sont en partie dŽsignŽs en zone A lorsqu'ils
supportent un si•ge d'exploitation; ils sont souvent intŽgrŽs aux autres espaces ˆ protŽger (zone N).
Ceux-ci sont en croissance, m•me si des surfaces importantes, conformes ˆ la rŽglementation, sont
rŽservŽes ˆ l'activitŽ d'extraction.

2- OBJECTIF DE DIVERSITE ET DE MIXITE SOCIALE

La problŽmatique de la mixitŽ des types d'habitat est prise en compte par le choix d'espaces ˆ
urbaniser compatibles avec une politique fonci•re dynamique - zone non-b‰tie - qui favorisera la
rŽsidence principale dont la part totale est en forte rŽgression depuis 1999.

Ce dispositif, comme la limitation des gabarits, devrait, en outre, enrayer la consommation de
foncier par l'habitat.

DÕautre part, en protŽgeant les terres destinŽes ˆ l'agriculture, et en permettant l'implantation de
certaines activitŽs dans le tissu urbain, le zonage et le r•glement assurent une diversitŽ des fonctions
de l'espace.
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3- OBJECTIF DE PROTECTION

Le projet du Crotoy respecte le principe dÕutilisation Žconome de lÕespace.

La localisation des zones dÕextension future permet ÒdÕŽtofferÓ la structure urbaine existante et
dÕŽviter toute extension linŽaire.

La sauvegarde des milieux sensibles et remarquables, naturels ou urbains sera garantie ˆ travers le
zonage et/ou le r•glement!: rŽglementation de lÕaspect extŽrieur des constructions, dŽlimitation et
rŽglementation stricte du droit des sols des milieux naturels, etc.

La loi Littoral, qui sÕapplique sur le territoire de la commune, pose un principe dÕextension limitŽe
de lÕurbanisation dans les espaces proches du rivage, et dÕurbanisation modŽrŽe sur lÕensemble du
territoire communal. Le projet de dŽveloppement du Crotoy, mis en Ïuvre dans le prŽsent PLU,
respecte ces impŽratifs!: les extensions programmŽes sont incluses dans lÕenveloppe urbaine et
respectent les structures et gabarits des constructions existantes!; des coupures dÕurbanisations sont
prŽservŽes.
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IV -  LES PERSPECTIVES DÕEVOLUTION

1- HABITAT

1.1-  RŽceptivitŽ des espaces dans le tissu urbain existant

La rŽceptivitŽ diffuse dans les zones urbaines peut •tre estimŽe ˆ un peu plus de 50 logements. Des
possibilitŽs de rŽhabilitation existent, mais ce potentiel reste difficilement quantifiable.

1.2-  RŽceptivitŽ des espaces dans les zones dÕextension

On compte sur la commune 2 secteurs dÕextension ouverts ˆ lÕurbanisation (1AU). Tous ont une
vocation clairement rŽsidentielle. Leur surface totale est de 8,7 hectares.

Il existe en outre un secteur ˆ la viabilisation plus complexe destinŽ ˆ une urbanisation plus
ŽloignŽe. ClassŽ 2AU, il reprŽsente 3,6 hectares.

Sur la base de 20 logements par hectare, les zones dÕextension reprŽsentent un potentiel!d'environ
170 logements, ou 250 logements en comptant la zone 2AU.

1.3-  Offre potentielle totale

Le potentiel de nouveaux logements dŽgagŽ ci-dessus en zones U et AU sÕŽl•ve ˆ environ 300
logements.

Le risque de rŽtention fonci•re doit •tre neutralisŽ par une politique fonci•re dynamique.

On doit considŽrer qu'il s'agit d'une offre en rŽsidence principale.
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2- POPULATION

S'il reste un potentiel en logements vacants, l'accroissement important du nombre de rŽsidences
secondaires indique une pression immobili•re forte.
Ces phŽnom•nes ne pourront pas alimenter l'offre de logements en rŽsidence principale et donc un
dynamisme dŽmographique ˆ retrouver.

En outre, le phŽnom•ne de dŽcohabitation des mŽnages entra”ne une demande de logements qui ne
se traduit pas par une augmentation de la population.

ConsidŽrant que le "point mort" de la rŽsidence principale est de 28 logements par an, l'offre
potentielle est suffisante pour stabiliser la population.

Celle-ci serait obtenue si la taille moyenne des mŽnages se stabilise.

3- ACTIVITES

La forte progression des emplois liŽs au commerce et au tourisme montre l'importance de ce secteur
et sa liaison avec la qualitŽ gŽnŽrale du territoire.
Les mesures conjointes du PLU et de la ZPPAUP (future AMVAP) devraient participer ˆ cette
dynamique sans pouvoir en quantifier les effets.

La dŽfinition prŽcise d'un pŽrim•tre carriŽrable permettra ˆ ces activitŽs ˆ caract•re industriel
d'apporter une diversitŽ de l'offre d'emplois sur le secteur.

4- CADRE DE VIE ET EQUIPEMENTS

Le maintien dÕun cadre de vie de qualitŽ sera assurŽ par la protection du patrimoine b‰ti et par la
prŽservation des espaces naturels ˆ fort intŽr•t Žcologique.

La commune du Crotoy a retenu un certain nombre dÕamŽnagements qui concourront ˆ
lÕamŽlioration du cadre de vie et du niveau dÕŽquipement. En particulier, un secteur rŽservŽ ˆ
lÕaccueil des Žquipements, a ŽtŽ dŽlimitŽ dans le prŽsent PLU. La commune en a la ma”trise
fonci•re.
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5- ESPACES NATURELS ET AGRICOLES

Le patrimoine agricole et naturel fait lÕobjet dÕune dŽlimitation et rŽglementation prŽcises.

Il int•gre des protections complŽmentaires : Espace BoisŽ ClassŽ.

Les espaces remarquables au titre de la loi Littoral sont repŽrŽs et protŽgŽs par une inconstructibilitŽ
quasi-totale!: seuls sont autorisŽs, conformŽment ˆ lÕarticle L.146-6 du code de lÕurbanisme les
Ç!amŽnagements lŽgers nŽcessaires ˆ leur gestion, ˆ leur mise en valeur notamment Žconomique ou,
le cas ŽchŽant, ˆ leur ouverture au public!È. Le PLU les identifie au plan de zonage par un zonage
spŽcifique Nr.

De fa•on gŽnŽrale, les espaces naturels protŽgŽs non construits ou carriŽrables ainsi que les zones
agricoles voient leur superficie augmenter respectivement de 54 et 131 hectares par rapport au POS,
soit au total 185 hectares non "consommables", un peu plus de 10% de la surface du ban communal.
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CHAPITRE III. DISPOSITIONS DU P.L.U.
ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX DE
PLANIFICATION
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I -  CARACTERES GENERAUX DES ZONES

Les orientations dŽveloppŽes dans le Projet dÕAmŽnagement et de DŽveloppement Durable trouvent
leur traduction dans les documents graphiques et mesures rŽglementaires du Plan Local
dÕUrbanisme.

Le PLU divise le territoire en autant de zones quÕil y a de quartiers ou dÕespaces diffŽrents par leurs
formes ou leurs vocations. Ë chacune de ces zones correspond un r•glement qui dŽfinit avec
prŽcision les occupations et utilisations du sol qui y sont admises ainsi que les conditions de leur
rŽalisation. Le cas ŽchŽant, ces zones sont subdivisŽes en secteurs de zone qui permettent de mettre
en exergue certaines spŽcificitŽs des r•gles dÕurbanisme de tel ou tel lieu.

Le PLU du Crotoy comporte 4 grandes catŽgories de zones!: les zones urbaines (U), les zones ˆ
urbaniser (AU), la zone agricole (A) et les zones naturelles et foresti•res (N).

La simple application prŽcise des diffŽrentes catŽgories de zones aux espaces de la commune
apporte un changement dans l'appellation des zones.

1- LES ZONES URBAINES (U)

Il sÕagit dÕespaces dŽjˆ urbanisŽs ou en cours d'urbanisation, dans lesquels les Žquipements publics
nŽcessaires aux constructions (voirie, rŽseaux dÕeau, dÕassainissementÉ) existent ou sont en voie
de rŽalisation par la collectivitŽ. Dans ces zones, sous rŽserves du respect du r•glement, les terrains
sont constructibles immŽdiatement.
De fa•on gŽnŽrale, les zones urbaines ont ŽtŽ dŽlimitŽes et rŽglementŽes en prenant en compte les
caractŽristiques fonctionnelles et morphologiques des divers espaces urbanisŽs.

La mise en Ïuvre parall•le de la ZPPAUP (future AMVAP) a permis, d'une part, de mieux caler le
pŽrim•tre de la zone la plus patrimoniale et d'autre part, de simplifier le reste des secteurs ˆ
caract•re rŽsidentiel dominant.

Les diffŽrentes zones urbaines dŽgagŽes dans le cadre de cette rŽvision sont les suivantes!:
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!  La zone UA

Cette zone correspond au centre urbain dense du bourg.

Son pŽrim•tre est enti•rement calŽ sur le pŽrim•tre de la zone rŽglementŽe par lÕŽtude de ZPPAUP.

En effet, ce document a dŽfini la partie la plus patrimoniale du b‰ti communal et en a mis en valeur
le caract•re homog•ne. Il s'agit donc bien d'un ensemble.
Par ailleurs, l'efficacitŽ dans la gestion des autorisations d'occupation du sol implique le plus grand
parallŽlisme possible entre le PLU et lÕŽtude de ZPPAUP, tant en mati•re de zonage que de
r•glement.

La zone UA correspond de fa•on assez fid•le aux zones UA et UB du POS.
Elle est moins Žtendue que le long  de la promenade Jules Noiret et n'int•gre pas le supermarchŽ
construit rue du 8 mai 1945. En revanche, elle inclut le square situŽ entre la route de Rue et la rue
de la Riverette, auparavant classŽ UC. Celui-ci Žtant partie intŽgrante du caract•re patrimonial du
Crotoy.

La zone UA distingue un secteur UAa correspondant ˆ la sous-zone "Mer" dŽterminŽe par la
ZPPAUP. En effet, ce document (servitude) y dŽfinit des r•gles d'implantation par rapport aux voies
diffŽrentes de celles demandŽes dans le reste du pŽrim•tre de la ZPPAUP.

Il est a noter que les deux autres sous-zones de la ZPPAUP "Baie" et "Port" ne proposent pas de
r•glement, transposable dans un PLU, diffŽrent. Elles n'ont donc pas ŽtŽ individualisŽes dans le
document de planification.

Le plan de zonage du POS indiquait des "disciplines d'architecture en front de mer". Celles-ci ne
sont pas prŽsentes dans le r•glement et donc sans objet. De fait, elles ne sont pas remises en cause.

Le principe gŽnŽral de dŽveloppement de cette zone est de conserver le caract•re balnŽaire de
lÕorganisation b‰tie et lÕaspect extŽrieur des constructions. Les expŽriences rŽcentes, sur la base d'un
r•glement tr•s permissif, ont montrŽ la difficultŽ pour le tissu urbain du Crotoy d'accepter des
opŽrations de grand volume avec de multiples petits logements. Outre l'effet de masse tr•s nuisant
pour le paysage urbain, des difficultŽs fonctionnelles (stationnement, gestion des eaux pluviales, É)
ont ŽtŽ constatŽes. Il a donc ŽtŽ dŽcidŽ d'orienter le r•glement de la zone UA, mais Žgalement des
autres zones ˆ caract•re rŽsidentiel dominant, vers une typologie limitant autant les volumes b‰tis
que la multiplicitŽ des logements minuscules. Ces derniers favorisant en outre la rŽsidence
secondaire.
Pour cela, conformŽment au 15•me de l'article L.123-1 du Code de l'urbanisme, une taille minimum
de logement a ŽtŽ fixŽe ˆ 30m2. Cette limite permet nŽanmoins la rŽalisation de rŽsidences
comportant un nombre raisonnable de logements dans le volume b‰ti dŽfini.

Afin de rŽpondre au principe de mixitŽ des fonctions, la zone UA est destinŽe ˆ recevoir, en plus de
lÕhabitat, les Žquipements dÕaccompagnement privŽs nŽcessaires ˆ la vie de ces tissus urbains!:
commerces, h™tels, restaurants, services et activitŽs de tout type, compatibles avec le caract•re
gŽnŽral de la zone.

- Voirie : Pour rŽduire les risques de conflit dÕusage et favoriser un bon fonctionnement
urbain les voiries et acc•s devront prŽsenter des dimensions adaptŽes aux besoins!; toute
opŽration doit prendre le minimum dÕacc•s sur la voie publique.
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Reprenant les r•gles, gŽnŽrales, exposŽes au POS, le PLU ajoute l'interdiction de crŽer des
voies en impasse. Ce principe est destinŽ ˆ ne permettre que des opŽrations respectant la
trame urbaine traditionnelle qui ne comporte pas de cul-de-sac.

- Gestion des eaux usŽes!: le raccordement au rŽseau est maintenant obligatoire.

- Gestion des eaux pluviales!: afin d'Žviter l'engorgement des rŽseaux et le ruissellement
excessif, le PLU affirme une r•gle de gestion prioritaire des eaux pluviales ˆ la parcelle, sauf
impossibilitŽ technique.

- Implantations par rapport aux limites sur rue : afin de garantir un effet de continuitŽ
visuelle, les nouveaux b‰timents devront •tre implantŽs ˆ lÕalignement des voies publiques.
Si les constructions voisines ne sont pas ˆ lÕalignement de la voie, la construction projetŽe
pourra sÕimplanter soit ˆ lÕalignement, soit avec le m•me recul que lÕune ou lÕautre des
constructions voisines. Cette r•gle dŽfinie par la ZPPAUP est reprise par le PLU. Les
diffŽrentes exceptions, ouvrant la voie ˆ toutes les possibilitŽs, ont ŽtŽ supprimŽes. Comme
il a ŽtŽ prŽcisŽ plus haut, le secteur UAa impose, en revanche, une implantation en retrait ou
ˆ l'alignement d'un b‰timent limitrophe. Ceci correspond ˆ la typologie caractŽristique de ce
secteur ˆ l'architecture balnŽaire. Afin de prŽserver la continuitŽ, une cl™ture viendra
matŽrialiser l'alignement.

- Implantation sur limites sŽparatives: afin de permettre une densitŽ du secteur proche de
celle observŽe, le PLU impose que les constructions situŽes ˆ l'avant de la parcelle soit
ŽdifiŽe d'une limite sŽparative ˆ l'autre, alors que le POS autorisait le recul lorsque la largeur
du terrain est supŽrieure ˆ 11 m•tres.
Dans le cas, rare, d'une construction implantŽe avec un recul important (supŽrieure ˆ 15m),
c'est-ˆ-dire dans la continuitŽ d'une construction limitrophe dŽjˆ en fort recul,  la
construction ne pourra •tre jointive. Une exception est alors faite pour les constructions
d'une hauteur infŽrieure ˆ 3,5m.

- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m•me propriŽtŽ : cet
article n'est pas renseignŽ car sans enjeu sur des terrains de petite taille dans un secteur
dense.

- Hauteur maximale des constructions!: Le POS autorisait des hauteurs tr•s ŽlevŽes, sans
rapport avec le b‰ti traditionnel crotellois. La hauteur de 12 m•tres ˆ l'Žgout du toit
permettait d'atteindre 16 m•tres au fa”tage alors que la majoritŽ des constructions s'Žl•ve ˆ 6
ou 7 m•tres et les plus "riches" atteignent 9 ˆ 10 m•tres.
Le PLU se conforme ˆ la protection de l'homogŽnŽitŽ patrimoniale du Crotoy et fixe la
hauteur maximum au fa”tage ˆ 10 m•tres.

- Aspect extŽrieur des constructions!: Tr•s riche, intŽgrant des r•gles compatibles avec la
rŽglementation d'urbanisme et d'autres pas, la rŽglementation de la ZPPAUP s'impose au
PLU. Il importe donc d'Žviter ˆ la fois les redondances et les contradictions, troublantes pour
le pŽtitionnaire.
Le choix a donc ŽtŽ fait de rŽduire l'article 11 du r•glement de la zone UA ˆ la dŽfinition de
l'article R.111-21 du Code de l'Urbanisme.

- - Stationnement : Le principe est d'augmenter les obligations au fur et ˆ mesure que la taille
de la construction augmente (ˆ partir de 100m2 de SHON puis tous les 30m2) et selon la
configuration du terrain (linŽaire sur voie supŽrieur ˆ 15m). En effet, la densitŽ d'occupation
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de la zone ne permet pas d'imposer une prise en compte maximaliste du stationnement. Les
maisons de petite taille, Žquivalentes ˆ celles qui existent doivent pouvoir •tre construite ou
reconstruite. On doit Žgalement Žviter de saturer les terrains avec du stationnement ou
encore de prŽsenter de larges portes de garages au milieu du b‰ti traditionnel En revanche,
les maisons plus grandes, installŽes sur des terrains ˆ la largeur compatible avec un acc•s
vers un stationnement doivent supporter l'ensemble de la gŽnŽration de stationnement.
Des normes sont Žgalement fixŽes pour les activitŽs Žconomiques, touristiques, artisanales,
bureaux ou industrie ou les Žquipements dont l'impact sur la demande de stationnement est
tr•s fort.
En revanche, les Žquipements publics sont exonŽrŽs, car il est indispensable qu'ils puissent
s'implanter au cÏur de la ville, pour y apporter les services publics, sans rencontrer
d'obstacle ˆ caract•re fonctionnel.
La possibilitŽ de rŽaliser les places dans une zone lŽg•rement plus ŽloignŽe ou de payer une
taxe n'est pas retenue car la disponibilitŽ rŽelle de terrains pour y rŽaliser ce type
d'amŽnagement est tr•s rŽduite.

Le POS ne rŽglementait que le stationnement des habitations sur la base d'une place par
logement.

- Espaces libres et plantations!: Les r•gles fixŽes au POS ont ŽtŽ reconduites. Elles fixent des
obligations pour les parking de plus de 1000m2 afin que ceux-ci soient cachŽs par des
Žcrans vŽgŽtaux, et divisŽs en sous-espaces s'ils font plus de 2000m2.
Ces plantations doivent utiliser les essences champ•tres adaptŽes ˆ la situation locale qui
sont indiquŽes dans le r•glement.

Pour rŽduire les risques de conflit dÕusage et favoriser un bon fonctionnement urbain les voiries et
acc•s devront prŽsenter des dimensions adaptŽes aux besoins!; toute opŽration doit prendre le
minimum dÕacc•s sur la voie publique.

La superficie de la zone UA est de 43,6 hectares dont 16,3 en UAa. Elle Žtait de 28 hectares au
POS, et de 58 hectares en y ajoutant la zone UB du m•me POS.

!  La zone UB

Cette zone correspond au reste du tissu ˆ dominante rŽsidentielle du bourg du Crotoy, ˆ la densitŽ
moindre et au caract•re moins affirmŽ que dans la zone UA.
Les objectifs de dŽveloppement de la zone UB sont de stabiliser lÕorganisation urbaine dÕorigine, en
permettant recherchant une harmonie avec la zone la plus patrimoniale, en encourageant la qualitŽ
architecturale.

Le pŽrim•tre de cette zone inclut ce qui Žtait la zone UC au POS, le linŽaire UA situŽ au Nord de la
rue Nouvelle n¡2, le secteur de la gare auparavant NC, les espaces b‰tis classŽs NA situŽs entre la
route de Rue et le rue des Abattoirs et le Sud de la zone NA situŽe ˆ l'Ouest de la rue des Abattoirs.

Les principes et les r•gles fixant les constructions et installations autorisŽes et interdites dans la
zone sont les m•mes qu'en UA.
Il en est de m•me pour les acc•s et voirie.

- Gestion des eaux pluviales!: le PLU institue une r•gle impŽrative de gestion des eaux
pluviales ˆ la parcelle afin d'amŽliorer la qualitŽ gŽnŽrale des eaux de surface du territoire.
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- Implantation par rapport aux limites sur rue : afin de garantir une cohŽrence dÕensemble et
en application de la situation gŽnŽrale sur la zone, les nouvelles constructions devront •tre
implantŽes ˆ lÕalignement des voies publiques ou avec un recul de 5 m•tres qui correspond
mieux aux implantations effectives que la r•gle de recul impŽratif de 3 m•tres qui figurait au
POS.
Dans le cas o• les constructions voisines ne sont ni ˆ lÕalignement, ni en recul de 5 m, le
b‰timent projetŽ pourra sÕimplanter soit ˆ lÕalignement ou ˆ 5 m, soit sÕimplanter avec le
m•me recul quÕune des constructions voisines.

- Implantation sur limites sŽparatives : la m•me r•gle que celle introduite en UA est fixŽe.
Elle permet une densitŽ supŽrieure, le POS exigeant un recul minimum de H/2>3 m•tres.

- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m•me propriŽtŽ : le
m•me principe qu'en UA est adoptŽ.

- Emprise au sol!: LÕemprise au sol des constructions annexe et des dŽpendances ne peut
excŽder 60m2. Cette limite permet d'Žviter les effets de "favellisation" dus ˆ une
multiplication de dŽpendances plus ou moins habitŽes lorsque les terrains prŽsentent une
surface suffisante.

- Hauteur maximale des constructions!: La hauteur dÕune construction ne doit pas excŽder 2
niveaux et est limitŽe ˆ 10 m•tres au fa”tage. Cette r•gle respecte la hauteur maximum des
constructions existantes dans la zone. Le POS autorisait jusqu'ˆ 13 m•tres au fa”tage,
permettait de dŽnaturer le paysage urbain.

- Aspect extŽrieur des constructions!: la rŽglementation de lÕaspect extŽrieur des constructions
a ŽtŽ ŽlaborŽe en se rŽfŽrant au b‰ti existant, et dans le but de promouvoir des r•gles de
qualitŽ.
Plusieurs formulations ˆ caract•re trop gŽnŽral, sans effet rŽglementaire et donc inutiles en
mati•re d'instruction des demande d'occupation du sol ont ŽtŽ supprimŽe

Les toitures font lÕobjet de rŽglementations prŽcises!: aspect des matŽriaux, formes,
ouvertures. La pente est portŽe ˆ 45¡ (40¡ au P.O.S.), correspondant ˆ l'existant. Les toits
plats sont interdits sur la totalitŽ de la surface de la toiture, sauf de fa•on marginale (20m2
maximum).
Les fa•ades doivent sÕinspirer des rythmes du type des constructions environnantes
traditionnelles. Elles devront •tre enduites de fa•on ˆ permettre lÕapplication de rev•tements
de couleur.
La nature et la hauteur des cl™tures sont prŽcisŽment fixŽes!: sur rue, elles seront
majoritairement constituŽes d'une haie vive, mais un mur bahut est possible avec un
maximum de 0,80m de ma•onnerie.
Les ŽlŽments divers, comme les bo”tes ˆ lettre, les coffrets abritant les compteurs, trop
souvent implantŽs de fa•on hasardeuse et nuisante dans le paysage urbain doivent
impŽrativement •tre intŽgrŽes ˆ un ŽlŽment b‰ti et ne pas faire saillie.

Espaces libres et plantations!: Le m•me corpus rŽglementaire qu'en UA a ŽtŽ adoptŽ.

La superficie de la zone UB est de 62 hectares. La surface de la zone UC, Žquivalente,  Žtait de 47,1
hectares au POS.
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!  La zone UC

Cette zone, ˆ vocation rŽsidentielle principale, correspond au secteur classŽ UCb au POS, le reste de
la zone UC Žtant passŽe en UB.

La rŽglementation des articles 1, 2, 3, 4, 9 et 11, Žvoluent de la m•me fa•on que la rŽglementation
de la zone UB. La r•gle de hauteur dŽjˆ en vigueur est compatible avec le gabarit souhaitŽ, 10
m•tres au fa”tage.

Seuls diff•rent les r•gles d'implantation par rapport aux voix - recul obligatoire -, par rapport aux
limites sŽparatives - en limite ou en recul minimum de H/2>3 m•tres, le nombre de place de
stationnement - 1 pour 25m2 de SHON - et le pourcentage obligatoire d'espace vert - 35% - .

La surface de cette zone est de 1,8 hectare, soit la surface classŽe UCb au POS.

!  La zone UD

Cette zone, ˆ vocation principale dÕhabitat, correspond au village de Saint-Firmin ainsi qu'ˆ ses
extensions Sud - la BassŽe -.

Tr•s largement urbanisŽ, soit sur le mod•le villageois avec des maisons picardes basses ou, de fa•on
majoritaire, avec des pavillons modernes, son pŽrim•tre est tr•s proche de celui de la zone UD du
POS.

La zone est rŽduite dans sa profondeur afin d'emp•cher les constructions en second rideau et la
multiplication des acc•s et antennes de viabilisation, entre la partie villageoise du Nord et le plan
d'eau des carri•res - crŽation d'un secteur N entre le UD et le Nc -, ainsi qu'ˆ l'Ouest de la rue
Principale afin de prŽserver la frange non-b‰tie qui s'Žtend depuis le site classŽ jusqu'ˆ la RD4.

Enfin, la coupure d'urbanisation situŽe au Sud du lotissement des Crocs et constituŽe d'une grande
parcelle (plus de 4 hectares) en culture qui assure une transition entre le plan d'eau et le site classŽ
est enti•rement protŽgŽe par un classement N, alors qu'elle Žtait inscrite en NA et UD au POS.

DÕune mani•re gŽnŽrale, les r•gles applicables ˆ cette zone sont tr•s proches de celles qui ont ŽtŽ
fixŽes pour la zone UB.

Elles diff•rent en mati•re d'eaux usŽes puisque demeure la possibilitŽ d'Žpurer ses eaux par un
syst•me autonome.
L'implantation par rapport ˆ l'alignement est obligatoirement en recul minimum de 5 m•tres -
comme au POS, ou conforme aux constructions limitrophes existantes.
Ceci doit permettre des implantations non-orthogonale comme on en trouve dans les anciennes
maisons picardes du village.
Par rapport aux limites sŽparatives l'implantation doit •tre en limite ou en recul minimum de H/2>3
m•tres, r•gle Žgalement reprise du POS.

Le POS ne fixait pas de hauteur au fa”tage, prŽsentant un risque de dŽrapage. Le PLU propose une
hauteur maximum de 7 m•tres, soit un rez-de-chaussŽe plus un comble, correspondant ˆ la
typologie de la zone.
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L'aspect extŽrieur des constructions ainsi que les espaces libres et plantations!sont de m•me nature
dans le secteur de Saint-Firmin que dans celui de la zone UB du Crotoy. Les prescriptions
qualitatives sont donc similaires.

La superficie totale de la zone UD est de 41 hectares au PLU, elle Žtait de 45 hectares au POS.

!  La zone UE

Il s'agit d'une zone rŽservŽe aux Žquipements collectifs ˆ vocation publique. Elle est situŽe dans le
centre du bourg du Crotoy.
Elle englobe les Žquipements sportifs ainsi que le cimeti•re adjacent et ses extensions.

Ces terrains Žtaient classŽs en UC au POS.
La collectivitŽ a prŽfŽrŽ isoler ce secteur afin d'affirmer clairement qu'il ne serait pas constructible
pour des opŽrations ˆ caract•re rŽsidentiel.

La vocation tr•s spŽcifique de cette zone donne lieu ˆ un droit des sols assez restrictif. Outre les
Žquipements collectifs et leurs dŽpendances, les constructions ˆ usage dÕhabitation et de bureau sont
admises uniquement si elles sont nŽcessaires au fonctionnement des Žquipements autorisŽs.

Globalement, la rŽglementation des implantations  et des volumes est proche de celles de la zone
UC.
Seuls les Žquipements sportifs spŽcifiques (gymnases par exemple) seront autorisŽs ˆ dŽpasser la
hauteur maximum de 10 m•tres, pour atteindre 12 m•tres.

Des prescriptions qualitatives minimum sont imposŽes :
- couleur des toiture,
- aspect des murs,
- cl™tures adaptŽes aux r•gles de la zone UB
- liste des vŽgŽtaux.

La zone UE couvre une superficie de 5,1 hectares, et nÕexistait pas au POS.

!  La zone UM

Il s'agit d'une zone ˆ vocation Žconomique, principalement dŽdiŽe au centre conchylicole qui y est
dŽjˆ construit.
Cette zone a plusieurs objectifs :

- permettre un regroupement efficace des activitŽs conchylicoles de la commune,

- offrir une vitrine ˆ la profession et ˆ cette activitŽ,

- crŽer un nouveau p™le d'attractivitŽ au Crotoy en conjuguant l'activitŽ Žconomique de
production, la vente et les activitŽs ˆ caract•re touristique, annexes comme la restauration.

Cette zone est implantŽe sur la partie Est d'un ancien camping, entre le chemin du Marais et la RD4.
Celui-ci avait ŽtŽ classŽ NCt et UF au POS, bien qu'enti•rement viabilisŽ et comportant des plates-
formes bŽtonnŽes.
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La zone UM couvre environ la moitiŽ Est du secteur NCt et de la zone UF dŽfinie au POS.

Cette zone est donc situŽe en continuitŽ immŽdiate avec le tissu b‰ti rŽsidentiel, au Sud.

Une zone N situŽe ˆ l'Ouest de la zone UM, dont elle est sŽparŽe par le chemin du Marais, assure la
transition avec l'espace remarquable de la baie.

Le r•glement vise ˆ n'autoriser que les constructions liŽes ˆ l'activitŽ conchylicole, aux bureaux, ˆ
l'artisanat mais Žgalement au commerce. Les locaux de gardiennage y sont drastiquement limitŽs.

Le reste du r•glement est proche de celui de la zone UE, tant en mati•re d'implantation du b‰ti qu'en
mati•re qualitative.
La hauteur est strictement limitŽe ˆ 10 m•tres au fa”tage.

Il existait deux zones UF, destinŽe ˆ l'accueil des activitŽs Žconomiques, au POS. Celle qui Žtait
situŽe sur la route de Rue au Nord du rond-point de la RD4 n'a connu aucun dŽveloppement.
Outre son caract•re gŽnŽral, son implantation sŽparŽe du tissu agglomŽrŽ Žtait incompatible avec les
prescriptions de la loi Littoral.

Une partie de celle qui a ŽtŽ crŽŽe par la rŽvision simplifiŽe de 2005 est occupŽe par le centre
conchylicole. Sa partie Ouest, en milieu dunaire et dans la bande des 100 m Žtait incompatible avec
la lŽgislation.
La superficie de la zone UM est de 3,7 hectares, soit un hectare de plus que le secteur NCm du POS
qui devait recevoir un programme Žquivalent.
La zone UF d'une superficie de 14,9 hectares dispara”t.

!  La zone UT

Il sÕagit des secteurs de la commune rŽservŽs ˆ une activitŽ de camping sur des terrains disposant de
la totalitŽ de la viabilitŽ urbaine (eau, ŽlectricitŽ, assainissement conforme ˆ la rŽglementation,
accessibilitŽ suffisante, dŽfense incendie suffisante).
La zone UT correspond Žgalement aux campings, ou extensions de camping, se situant ˆ l'intŽrieur
ou en extension d'une agglomŽration ou d'une zone de densitŽ significative dŽfinies par la loi
Littoral (voir ce chapitre pour la transposition des concepts ˆ la commune du Crotoy).

Une seule exception, le camping situŽ ˆ l'intersection Sud de la route de Rue et de la RD940
(camping "la c™te picarde"), qui, bien qu'isolŽ du tissu agglomŽrŽ, dispose de la viabilitŽ permettant
de le qualifier en zone U.
Cette zone nÕexistait pas au POS. Les terrains de camping Žtaient classŽs dans la zone NCt qu'ils
soient situŽs dans ou ˆ proximitŽ de la zone urbanisŽe, ou isolŽs au milieu des zones agricoles ou
naturelles.

Pour des raisons de prise en compte de la viabilitŽ de chacun d'entre eux, le PLU distingue par un
zonage diffŽrent ces deux cas de figure.

DÕune mani•re gŽnŽrale, les r•gles applicables ˆ cette zone tiennent compte de sa vocation
spŽcifique. Le droit des sols y est donc limitŽ aux terrains de camping et de caravanage, aux
habitations lŽg•res de loisir et aux parcs rŽsidentiels de loisir, aux aires de jeux et de sport, et, ˆ
condition dÕ•tre directement nŽcessaires au fonctionnement des campings, aux constructions ˆ
usage dÕhabitation, ˆ vocation commerciale, et aux Žquipements collectifs.
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Le PLU apporte peu de changements par rapport aux r•gles fixŽes dans le POS.

Il supprime la r•gle de surface minimum, illŽgale, ainsi que l'article 8, comme cela a ŽtŽ fait dans
les autres zones.
Il renseigne l'article 6, imposŽ par les textes rŽglementaires, en fixant un recul minimum de 10
m•tres par rapport aux voies.

Bien que la hauteur ˆ l'Žgout de toiture reste stable, une hauteur au fa”tage est fixŽe (7 m•tres) pour
Žviter tout dŽrapage.

Certaines prescriptions qualitatives sont dŽveloppŽes au PLU :

- Aspect des constructions!: - couleur des toitures et aspect des murs doivent respecter les couleurs
des constructions rŽsidentielles de la commune, afin d'Žviter le blanc brillant,

- cl™tures vŽgŽtalisŽes,
- limitation de l'impact visuel des ŽlŽments divers susceptibles de ne

pas •tre intŽgrŽs ˆ une construction comme les antennes, les climatiseurs, les citernesÉ

- Espaces libres et plantations!: LÕaspect paysager des campings doit satisfaire aux obligations
suivantes :

- Pourtour vŽgŽtal dense formant Žcran de protection pour le voisinage;
- Terrains plantŽs ˆ raison de 10% minimum de leur superficie totale;
- DŽlimitation des emplacements exclusivement par de la vŽgŽtation;
- Haies de conif•res interdites.

La surface de la zone UT situŽe ˆ Saint-Firmin (camping "les marguerites") est augmentŽe pour
permettre une extension de ce camping. Celle-ci est en effet compatible avec les prescriptions de la
loi Littoral : continuitŽ d'une urbanisation existante de densitŽ significative, extension modŽrŽe de
l'urbanisation.
Par ailleurs, elle respecte les orientations de l'opŽration "Grand Site de France" acceptant l'extension
de certains Žtablissements existants de petite taille.
Le camping situŽ au Sud de la gare ("la baie de somme") voit son zonage adaptŽ pour correspondre
ˆ l'occupation rŽelle et pour Žviter une trop grande proximitŽ avec le rivage portuaire.

La zone UT reprŽsente 9,3 hectares sur 6 sites. Au POS, les secteurs NCt correspondant, c'est-ˆ-dire
dans les m•mes secteurs gŽographiques que les zones UT, Žtait d'une surface Žquivalente.
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2- LES ZONES A URBANISER (AU)

2.1-  Les zones ˆ urbaniser ˆ court ou moyen terme (1AU)

Les zones 1AU sont des zones en mutation. Elles sont, au moment de leur classement, encore
naturelles, peu ou insuffisamment ŽquipŽes (voirie, assainissement,É), mais sont destinŽes ˆ
recevoir les extensions urbaines de la commune. Il sÕagit ainsi dÕun classement provisoire; les
espaces concernŽs Žtant vouŽs ˆ •tre urbanisŽs ˆ plus ou moins long terme.
Elles doivent •tre dimensionnŽes pour rŽpondre aux besoins futurs de la commune en mati•re de
logements, dÕŽquipements et dÕactivitŽs tout en garantissant le respect de lÕŽquilibre nŽcessaire
entre impŽratif de protection et dÕamŽnagement en application de lÕarticle L.110 du Code de
lÕUrbanisme.
Leur amŽnagement pourra •tre rŽalisŽ par phase et ˆ condition que chaque phase soit compatible
avec celui de la totalitŽ de la zone.
Les rŽseaux divers existent ˆ proximitŽ immŽdiate et sont suffisants. Les Žquipements publics
complŽmentaires devront •tre rŽalisŽs ou programmŽs dans le respect des textes en vigueur, avant
toute dŽlivrance dÕautorisation dÕoccuper ou dÕutiliser le sol.
Il sÕagit de zones destinŽes ˆ lÕurbanisation ˆ court ou moyen terme, pour des besoins de
constructions ˆ usage dominant dÕhabitat.
En dehors des obligations de viabilisation, le r•glement de ces zones se cale de celui de la zone UB
pour les zones situŽes en extension de l'agglomŽration. En effet, il est logique que ces
dŽveloppements respectent le caract•re homog•ne du bourg du Crotoy au risque de dŽvelopper la
confusion dans le paysage et d'affaiblir les mesures de valorisation du patrimoine (Žtude de
ZPPAUP) prise par la commune dans le secteur central.

La zone 1AU du bourg du Crotoy Žtait classŽ
pour partie NA ("fermŽ") et pour partie NC.
Le pŽrim•tre dŽterminŽ au PLU l'a ŽtŽ ˆ partir
d'une esquisse de composition qui a permis de
dŽfinir le pŽrim•tre optimal compte tenu des
liaisons disponibles et ˆ prŽserver avec la rue
des Roulettes et la rue de Mayoc.

La zone 1AU du bourg du Crotoy fait l'objet
d'une orientation d'amŽnagement. Celle-ce doit
permettre de prŽserver une harmonie globale et
une cohŽrence des amŽnagements et
notamment la continuitŽ des circulations tout
en autorisant une rŽpartition dans le temps des
opŽrations.
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La zone 1AU comprend un secteur, 1AUa, qui se distingue par ses r•gles qualitatives d'implantation
et de hauteur des constructions.
SituŽ ˆ Saint-Firmin, il reprend les prescriptions de la zone UD, selon la m•me logique que celle
exposŽe ci-dessus.

La superficie totale des zones AU est d'un peu plus de 8,7 hectares dont 1,2 en 1AUa. La zone NAr,
Žquivalente, Žtait de 3 hectares au POS.
Il s'agissait d'un secteur situŽ ˆ l'Ouest de la rue de Barre-Mer, aujourd'hui largement urbanisŽ.

La majoritŽ des zones NA Žtaient des zones fermŽes. Certaines ont fait l'objet d'ouverture ˆ
l'urbanisation via une modification du POS. En particulier, les parties de zones NA situŽes ˆ l'Est de
la rue des Abattoirs et au Sud-Ouest de cette m•me rue.

2.1-  Les zones ˆ urbaniser ˆ long terme (2AU)

Il sÕagit de zones naturelles destinŽes ˆ lÕurbanisation ˆ plus long terme. Elles ne peuvent •tre
urbanisŽes que dans le cadre dÕune modification, dÕune rŽvision simplifiŽe ou dÕune rŽvision
gŽnŽrale du prŽsent plan car la prŽsence des rŽseaux nÕest pas suffisante et lÕurbanisation complexe.

Le classement en zone 2AU plut™t quÕen zone 1AU permet ˆ la commune de ma”triser le rythme et
les conditions dÕurbanisation des zones dÕextension. En effet, contrairement ˆ la zone 1AU, la zone
2AU est inconstructible dans lÕimmŽdiat. Elle constitue donc une sorte de "potentiel foncier" et sera
urbanisŽe au moment opportun.

Le projet de PLU comporte une zone 2AU,
situŽe entre la rue des Abattoirs et la rue des
Roulettes.

Cette zone sÕŽtend sur une superficie de 3,6
hectares. Elle Žtait dŽjˆ classŽe NA au POS.

Un schŽma d'intension est prŽsentŽ
ci-contre afin de garder prŽsents quelques
principes de composition lors de l'ouverture ˆ
l'urbanisation de la zone.
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Seuls les Žquipements d'intŽr•t gŽnŽral sont autorisŽs dans la zone dans l'attente de son ouverture ˆ
l'urbanisation.

Au POS les zone NA "fermŽes" ˆ destination rŽsidentielle, Žquivalente ˆ la zone 2AU,
reprŽsentaient 56 hectares.
Cette surface totale Žtait incompatible avec la loi Littoral, car ne reprŽsentant pas une urbanisation
modŽrŽe.

Les zones NA situŽes au Nord de la RD4 ont ŽtŽ supprimŽes car non compatibles avec la notion de
continuitŽ de l'urbanisation.

La zone NA situŽe ˆ l'Ouest de la rue des Abattoirs a ŽtŽ diminuŽe.
La vaste zone NA planifiŽe au POS autour de la route de Rue, en entrŽe de ville Nord-Est, et
construite pour une petite partie Sud, a ŽtŽ supprimŽe car tr•s dŽlicate ˆ greffer au tissu crotellois en
raison des constructions tr•s peu denses qui se sont interposŽes entre la ville et cette zone.
Par ailleurs, sa situation en entrŽe de ville majeure, prŽsentait un risque tr•s fort de dŽgradation du
paysage urbain.

La plus grande zone NA de Saint-Firmin, d'une superficie de 4 hectares, a ŽtŽ reclassŽe en N, car
constituant une coupure d'urbanisation Est-Ouest. Sa surface et son potentiel Žtaient en outre non
compatibles avec le principe d'une extension modŽrŽe.
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3- LA ZONE AGRICOLE (A)

Il s'agit d'une zone rŽservŽe aux activitŽs agricoles en raison de la valeur agronomique, biologique
ou Žconomique des terres, ou en raison des possibilitŽs normales d'exploitation par l'agriculture.

La lŽgislation impose de ne classer en zone agricole que les b‰timents agricoles en exploitation.
Aussi, un certain nombre de constructions auparavant classŽes en zone NC mais qui nÕont plus de
lien avec lÕagriculture ont intŽgrŽ les zones urbaines lorsquÕils se situent dans le tissu urbanisŽ ou se
sont vues attribuer le classement N indicŽ lorsquÕelles sont isolŽes et conforme ˆ la dŽfinition de
l'article R.123-8 du Code de l'urbanisme.
Le principe gŽnŽral de dŽlimitation de la zone a ŽtŽ de rŽserver tout le territoire hors zones U, AU et
N ˆ la zone A.
La zone agricole effective a principalement ŽtŽ rŽduite dans le secteur de Bihen au profit du
classement N. En effet, ce secteur est dŽjˆ mitŽ et il n'est pas souhaitable d'y voir se construire de
nouveaux b‰timents de gros volume.

Le r•glement de la zone A, autorise l'implantation de l'ensemble des constructions et installations ˆ
vocations agricoles ainsi que l'habitation de l'exploitant.
Les r•gles d'implantation des constructions techniques sont calŽes su celles des zones ˆ vocation
d'activitŽs (UM) ou d'Žquipement (UE), avec une hauteur maximum de 12 m•tres au fa”tage.
Celles qui concernent les constructions rŽsidentielles sont identiques aux r•gles de la zone UD. En
effet, la construction d'un si•ge d'exploitation doit correspondre ˆ la construction d'une maison ˆ
caract•re villageois, tel qu'on le trouve en zone UD.
En mati•re qualitative, articles 11 et 13, la symŽtrie des rŽglementations est la m•me.

Ces choix ont ŽtŽ effectuŽs dans l'objectif renouvelŽ dans chaque zone, de maintien de
l'homogŽnŽitŽ du b‰ti de la commune.

Cette zone occupe une superficie de 576,8 ha (35,3% du ban communal).
Elle Žtait de 454,4 hectares au POS en excluant les secteurs sans rapport avec l'activitŽ agricole.
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4- LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES (N)

Elles portent sur des milieux quÕil convient de protŽger en raison soit!:
- de la qualitŽ des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intŽr•t, notamment du

point de vue esthŽtique, historique ou Žcologique, É
- Éou de leur caract•re dÕespace naturel.

Elle correspond aux espaces dunaires, au marais, et aux bas-champs.
Une grande partie de ces espaces Žtait classŽe ND au POS.

On donc ŽtŽ classŽ N les espaces naturels du secteur de Bihen, car ils demeurent les derniers
espaces ouverts de ce secteur, entre urbanisation diffuse et zone de carri•res.

Les coupures d'urbanisation entre la BassŽe et Saint-Firmin, et dans Saint-Firmin ont Žgalement ŽtŽ
classŽes N. Elles Žtaient classŽes respectivement NCcp et NA au POS.

La zone "tampon" situŽes entre le rivage et le centre conchylicole (UM) est classŽe N, alors que le
P.O.S. lui attribuait le classement rŽservŽ aux campings (NCt).

Le classement Nr correspond Žgalement ˆ une zone N non b‰tie. Il s'agit d'une reconnaissance des
espaces remarquables au titre de la loi Littoral.
Ils correspondent ˆ la partie du site qui est classŽe, ainsi qu'aux espaces naturels les plus
remarquables comme le montre la carte de hiŽrarchisation des milieux naturels rŽalisŽe au
diagnostic.

Dans ces espaces, seuls les travaux prŽvus ˆ l'article R.146-2 du Code de l'Urbanisme sont
autorisŽs. Le r•glement se cale sur les r•gles que la loi Littoral a instituŽes sur ce type d'espace.

En zone N, seuls les travaux liŽs aux activitŽs de dŽcouverte de la nature, ˆ lÕentretien des huttes de
chasse homologuŽes existantes ou encore aux installations d'intŽr•t gŽnŽral sont autorisŽs.

Par ailleurs, la zone N comporte plusieurs secteurs correspondant ˆ des activitŽs ou constructions
existantes.
Ces constructions ou activitŽs ne bŽnŽficient pas de l'ensemble de la viabilitŽ et la commune n'a pas
prŽvu de les mettre au niveau de celle d'une zone U.
ConformŽment au troisi•me alinŽa de l'article R.123-8, ces secteurs ont ŽtŽ repŽrŽs comme zone N
indicŽes prŽcisant les limites de leur droit des sols.

Il s'agit de :
- un secteur Ni, correspondant aux constructions isolŽes; ces constructions n'Žtaient pas
repŽrŽes, elles Žtaient incluses en zone NC, sans rapport avec l'absence de toute spŽcificitŽ
agricole.
Le r•glement de l'aspect et de l'implantation des constructions est similaire ˆ celui de la zone
UD, villageoise, ˆ laquelle correspondent, de fa•on majoritaire, les constructions en
question.
Une extension de 30% reste possible pour ces constructions qui ne peuvent •tre qu'ˆ usage
de logement ou d'h™tellerie. Une dŽpendance et une piscine sont autorisŽes dans le pŽrim•tre
restreint des secteurs Ni.
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La densitŽ est limitŽe via l'emprise au sol, les autres prescriptions obligatoires correspondent
ˆ celles de la zone UD, limitant la hauteur des constructions ˆ 7 m•tres au fa”tage.

- un secteur Nc, rŽservŽ ˆ l'activitŽ d'extraction accompagnŽe des installations ˆ caract•re
industriel correspondantes.
Son pŽrim•tre est tr•s proche de celui des secteurs NCc et NCcp du POS, il correspond au
schŽma de dŽveloppement ˆ long terme destinŽ ˆ rendre un plan d'eau ˆ usage de loisirs.
En revanche, le secteur NCd, sur lequel les constructions ˆ usage de carri•re Žtaient
autorisŽes n'a pas ŽtŽ reconduit. IL couvrait plus de 110 hectares et tout le flan Est de la
commune, entre la zone effectivement carriŽrable et la commune de Rue. Il retrouve un
classement A.
Le r•glement fixe des r•gles d'implantations (articles 6 et 7) Žquivalentes ˆ celles de la zone
UM ˆ vocation d'activitŽs Žconomiques.
Il dŽtermine une emprise au sol maximum des constructions - 20% - et fixe une hauteur - 12
m•tres - pour toutes les installations. Le POS ne fixait pas de limite de hauteur en zone NCc.

- un secteur Nt, correspondant aux campings en activitŽs installŽs en dehors du pŽrim•tre
urbanisŽ, ainsi qu'ˆ leurs extensions prŽvues..
Le r•glement est repris de celui de la zone UT, la densitŽ d'implantation est rŽglementŽe par
l'emprise au sol, en fixant un maximum de 40% pour les constructions.

- un secteur Nl, permettant des amŽnagements lŽgers de loisir. Il est destinŽ ˆ apporter un
aspect qualitatif au grand camping situŽ au Tarteron. Seuls sont autorisŽs les abris ouverts
sur au moins un c™tŽ, les aires de stationnement, les aires de jeux et de sport.
Les constructions ne pourront dŽpasser 100m2 au total par parcelle. La hauteur est limitŽe ˆ
3,5 m•tres au fa”tage pour les constructions et ˆ 10 m•tres pour les installations.

La zone N totale reprŽsente 872,4 hectares.
La surface de la zone N stricte  (cÕest-ˆ-dire la zone naturelle protŽgŽe!: N et Nr) est de 514,5
hectares, ce qui reprŽsente 31,5% de la superficie totale de la commune.

Le secteur Nr inclus reprŽsente 480 hectares.
La zone ND et ses secteurs Žquivalents au P.O.S. Žtaient de 458 hectares.
La surface strictement protŽgŽe progresse donc de 56,5 hectares au dŽtriment des secteurs UF, NCt,
NA et NCc.

Le secteur Nc couvre 330 hectares (20% du ban communal), il Žtait de 439,6 pour le zonage
Žquivalent au POS.
Le secteur Ni reprŽsente 4,7 hectares rŽpartis sur 15 sites. Il n'avait pas d'Žquivalent au POS.
Le secteur Nt reprŽsente 17,6 hectares rŽpartis sur 4 sites. Sa superficie Žtait d'environ 26 hectares
au POS pour les campings se trouvant dans la m•me situation.
Le secteur Nl couvre 5,6 ha.

Le secteur NCm du POS- 2,6 hectares -, localisŽ ˆ proximitŽ du bassin de chasse a ŽtŽ supprimŽ, car
le programme a ŽtŽ transfŽrŽ dans la zone classŽe UM.
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II -  COHERENCE DU ZONAGE AVEC LES OBJECTIFS
DÕURBANISME

L'objectif de modŽration de l'urbanisation est bien pris en compte par la rŽduction de la surface des
zones ˆ urbaniser.

Le PLU amŽliore, par ailleurs, la conformitŽ de la planification communale par rapport ˆ la loi
Littoral.

Ceci permet en consŽquence de mieux protŽger les espaces naturels de sensibilitŽs diverses.

Le zonage correspond ˆ la prise en compte des spŽcificitŽs du tissu communal telles qu'elles ont ŽtŽ
analysŽes en premi•re partie, et des objectifs de la commune.
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III -  DESCRIPTION DES PROJETS NON RETENUS EN
RAISON DE  LEUR IMPACT SUR
LÕENVIRONNEMENT

Les projets non retenus figuraient pour lÕessentiel au Plan dÕOccupation des Sols.
La rŽflexion sur la rŽvision du POS a amenŽ ˆ Žvaluer lÕopportunitŽ des possibilitŽs urbanisables du
POS. Certaines de ces extensions sont apparues en contradiction avec les lois dÕamŽnagement et
dÕurbanisme et notamment avec la loi Littoral. Elles ont donc ŽtŽ supprimŽes.

Il sÕagit de!:

- la zone interstitielle situŽe ˆ St-Firmin entre la rue principale et la rue des Ecoles. Cette
vaste de zone de 4 ha Žtait classŽe en zone NA au POS. La commune a dŽcidŽ de supprimer cette
zone dÕextension et de la classer en zone naturelle, afin quÕelle constitue une coupure
dÕurbanisation, tant utile au point de vue paysager quÕau point de vue environnemental (corridor
Žcologique permettant le passage et la prolifŽration des esp•ces).

- le secteur de la Longue Roye, au Sud de la RD 4. Une zone NA du POS a ŽtŽ supprimŽe
apr•s rŽflexion afin dÕŽviter les nuisances dues ˆ la proximitŽ de la RD, et pour des motifs
paysagers qui imposaient de maintenir des espaces dŽgagŽs et dÕen finir avec le mitage en entrŽe de
ville.
Le SDAU consid•re dÕailleurs que la silhouette urbaine en entrŽe de ville par la RD4 est ˆ
reconquŽrir.
Cette zone a donc dans le prŽsent PLU une vocation agricole.

- le POS prŽvoyait de fortes possibilitŽs de densification et dÕextension des campings dans le
secteur de Mayocq, ainsi que la crŽation de camping ˆ Bihen. Les Žlus ont dŽcidŽ de renoncer ˆ ces
projets afin, dÕune part, de conserver les possibilitŽs dÕextension pour des projets ˆ caract•re
rŽsidentiel, et, dÕautre part, pour se mettre en conformitŽ avec la loi Littoral (lÕurbanisation ne
pouvant •tre rŽalisŽe que dans des zones de densitŽ suffisamment significative). Ce choix permet
ainsi dÕŽviter un mitage du territoire naturel.
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IV -  PROGRAMME DÕEQUIPEMENT

Pour accompagner le dŽveloppement de l'urbanisation, le PLU a programmŽ 17 emplacements
rŽservŽs!:

¥ L'E.R. n¡1 est rŽservŽ pour permettre la crŽation dÕun parking,

¥ L'E.R. n¡2 est destinŽ ˆ lÕŽlargissement de la voie,

¥ L'E.R. n¡3 doit permettre lÕacc•s ˆ la zone 1AU,

¥ L'E.R. n¡4 est rŽservŽ pour crŽer les voies de la zone 1AU,

¥ L'E.R. n¡5 et lÕER n¡6 visent ˆ crŽer un acc•s au cimeti•re du bourg,

¥ L'E.R. n¡7 vise ˆ crŽer un parking,

¥ L'E.R. n¡8 est prŽvu pour lÕŽlargissement dÕune voie,

¥ L'E.R. n¡9 vise ˆ crŽer un parking,

¥ L'E.R. n¡10 est destinŽ ˆ lÕextension des services technique de la ville,

¥ L'E.R. n¡11 est prŽvu pour lÕŽlargissement dÕune voie ˆ 10m,

¥ L'E.R. n¡12 est rŽservŽ pour permettre la crŽation dÕun parking,

¥ L'E.R. n¡13 est destinŽ ˆ la station dÕŽpuration,

¥ L'E.R. n¡14 est prŽvu pour lÕŽlargissement dÕune voie ˆ 6m,

¥ L'E.R. n¡15 doit permettre lÕagrandissement du cimeti•re de St-Firmin,

¥ L'E.R. n¡16  vise ˆ crŽer un rond-point,

¥ L'E.R. n¡17 est prŽvu pour lÕŽlargissement dÕune voie ˆ 10m.

Tous les emplacements sont rŽservŽs au bŽnŽfice de la commune.
La surface totale de ses emplacements rŽservŽs reprŽsente 80 500 m2.
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V -  ELEMENTS PROTEGES AU TITRE DE LA LOI
PAYSAGE

Le bourg du Crotoy contient un patrimoine arborŽ intŽressant, que la commune souhaite mettre en
valeur et protŽger.
Le square Caudron situŽ rue de la Rivierette (dÕune surface de 0,3 ha) est enti•rement classŽ.

Sont Žgalement protŽgŽs au titre de la loi Paysage, et repŽrŽs au plan de zonage les boisements,
parcs et espaces verts suivants!:
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Tous travaux rŽalisŽs sur ces ŽlŽments seront soumis a autorisation. Ceux-ci ne devront pas
compromettre l'aspect de l'ŽlŽment protŽgŽ ainsi dŽsignŽ.

Par ailleurs, il convient de prŽciser quÕaucun ŽlŽment b‰ti ne bŽnŽficie de cette protection, pour la
raison que les b‰timents prŽsentant un intŽr•t architectural et urbain ont ŽtŽ repŽrŽs dans le cadre de
lÕŽtude pour la ZPPAUP.
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CHAPITRE IV. RESPECT DES PRESCRIPTIONS
D'INTERET GENERAL
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I  -   COMPATIBILITE AVEC LES LOIS
DÕAMENAGEMENT ET DÕURBANISME

1- LOI RELATIVE A L'AMENAGEMENT, LA PROTECTION ET LA
MISE EN VALEUR DU LITTORAL

La loi n¡ 86-2 du 3 janvier 1986 vise ˆ protŽger les littoraux dÕune urbanisation croissante et
excessive. Pour cela, elle pose certains principes de dŽveloppement!:

- En dehors des espaces urbanisŽs, les constructions et installations (outre celles nŽcessaires
ˆ des services publics ou ˆ des activitŽs Žconomiques nŽcessitant la proximitŽ immŽdiate de lÕeau)
sont interdites sur une bande de 100 m•tres ˆ compter de la limite haute du rivage.

- Les espaces remarquables doivent •tre protŽgŽs.
- Des espaces naturels prŽsentant le caract•re dÕune coupure dÕurbanisation doivent •tre

identifiŽs.
- des espaces boisŽs doivent •tre classŽs.
- LÕextension de lÕurbanisation doit se rŽaliser en continuitŽ des agglomŽrations et villages

existants, ou sous forme de hameaux nouveaux intŽgrŽs ˆ lÕenvironnement afin de lutter contre le
mitage et gŽrer lÕespace de fa•on Žconome.

- Dans les espaces proches du rivage, lÕextension de lÕurbanisation doit •tre limitŽe.

Le PLU du Crotoy respecte ces orientations!:

1.1-  InconstructibilitŽ de la bande des 100 m•tres hors des espaces
urbanisŽs

Le plan de zonage dŽlimite la bande des 100 m•tres dans laquelle toute construction nouvelle est
interdite hors des espaces prŽalablement urbanisŽs.

Au Crotoy, la zone urbanisŽe incluse dans la bande des 100 m•tres est nettement dŽlimitŽe par!:
- lÕallŽe de la gr•ve, au Nord-Ouest,
- le camping de la Baie de Somme, ˆ lÕEst.

A lÕintŽrieur de cet espace urbanisŽ, lÕurbanisation est possible mais doit, comme dans les espaces
proches du rivage, rester modŽrŽe, en prenant comme rŽfŽrence l'urbanisation actuelle.
Le r•glement de la zone UA prend en compte ces exigences.
Au delˆ de ces limites, lÕurbanisation est interdite.
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1.2-  Espaces remarquables protŽgŽs

Les espaces remarquables doivent bŽnŽficier dÕune protection particuli•re en tant quÕespaces les
plus caractŽristiques, riches ou sensibles dÕun point de vue paysager ou Žcologique.
De mani•re gŽnŽrale, les parties naturelles des sites inscrits ou classŽs devront •tre protŽgŽes, d•s
lors qu'elles seront remarquables ou auront un intŽr•t Žcologique fort. CÕest aussi le cas de la plupart
du rŽseau Natura 2000 retenu au titre des directives ÒhabitatsÓ et ÒoiseauxÓ qui se situent sur le
littoral.
Ces espaces doivent •tre dŽlimitŽs au plan de zonage. Ils ont par ailleurs ŽtŽ identifiŽs dans le
SDAU.

Sont ainsi rŽpertoriŽes comme espaces remarquables!:
- Le marais,
- lÕespace dunaire,
- lÕespace bocager au Nord du marais (le Champ Neuf),
- la majeure partie du site classŽ.

Cependant, tout espace naturel ne doit pas •tre systŽmatiquement considŽrŽ comme remarquable s'il
ne prŽsente pas d'intŽr•t particulier, national comme local. En effet, Ç!lÕarticle L.146-6 du code de
lÕUrbanisme ne fait pas obstacle ˆ la dŽlivrance dÕun permis de construire sur un terrain dŽjˆ altŽrŽ
par lÕactivitŽ humaine dans un site classŽ ou inscrit!È (CE, 14 novembre 1990, Chouzenoux).
Est donc exclu de cette qualification lÕespace agricole situŽ ˆ lÕEst et au Nord de la zone carriŽrable.
Ces terrains sont inclus dans le site inscrit, mais lÕexploitation agricole en fait un espace
Žcologiquement pauvre. Ils sont donc classŽs en zone agricole A au PLU.

Ë lÕintŽrieur des espaces remarquables, seuls des amŽnagements lŽgers nŽcessaires ˆ leur gestion, ˆ
leur mise en valeur notamment Žconomique ou, le cas ŽchŽant, ˆ leur ouverture au public peuvent
•tre implantŽs, ˆ condition de ne pas porter atteinte aux sites et ˆ la qualitŽ des milieux.

Afin de respecter cette rŽglementation, le PLU du Crotoy classe lÕensemble des espaces
remarquables en zone Naturelle Nr.

1.3-  Coupures dÕurbanisation

LÕobligation de maintenir des coupures dÕurbanisation permet notamment dÕaŽrer le tissu urbain et
de maintenir des corridors biologiques.
Ë lÕintŽrieur des coupures, aucune urbanisation nouvelle nÕest autorisŽe, hormis des amŽnagements
lŽgers ou des zones de loisirs ou de pratique sportive.

Les coupures dÕurbanisation suivantes ont ŽtŽ dŽlimitŽes!:
- Le long de la rue de lÕEcole Caudron, entre le bourg et la BassŽe, au Nord du lotissement

Barre-Mer. Le POS classait ce secteur en zones NA. Le PLU sÕattache ˆ la rendre
inconstructible afin dÕŽviter un Žtalement de lÕurbanisation qui aboutirait, ˆ terme, ˆ une
urbanisation continue entre le Cortoy-bourg et Saint-Firmin.

- A lÕEst du bourg, apr•s le canal de la Maye.
- A St-Firmin, entre la rue des Ecoles et la rue Principale, un champ cultivŽ dÕenviron 4 ha.

Ce secteur Žtait classŽ NA au POS. Le PLU le rend inconstructible (zone N).
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1.4-  Espaces boisŽs classŽs

Le PLU doit classer en espaces boisŽs au titre de lÕarticle L.130-1 du Code de lÕUrbanisme, les
parcs et ensembles boisŽs les plus significatifs de la commune.

Ont ŽtŽ identifiŽs comme tels au Crotoy, pour un total de 14,8 ha!:
- le boisement situŽ au lieu-dit le Champ Neuf, ˆ lÕextrŽmitŽ Ouest de la commune!;
- plusieurs boisements le long de la route de la Maye!;
- le boisement de Becquerelle!;
- la ripisylve et le bosquet au Sud de la RD 4, au lieu-dit Les Bitouris

1.5-  Urbanisation conforme aux capacitŽs d'accueil de la
commune

La capacitŽ d'accueil dŽtermine ce que le territoire peut supporter comme activitŽs et usages sans
qu'il soit portŽ atteinte ˆ son identitŽ physique, Žconomique, socioculturelle et aux Žquilibres
Žcologiques. Elle prend Žgalement en compte le niveau gŽnŽral dÕŽquipement du territoire.
Il sÕagit donc dÕŽvaluer quelle croissance la commune est capable dÕintŽgrer, notamment au regard
de lÕespace, des Žquipements et services, et des rŽseaux (assainissement et eau potable,
infrastructures, notamment de transportÉ).

La superficie totale des zones dÕextension est de 12,3 hectares, ce qui reprŽsente 0,75% du territoire
communal et 7,2% de la surface urbanisŽe. NŽanmoins, seuls 8,7 ha sont urbanisables
immŽdiatement (zones 1AU), soit 0,5% de la commune et 5,1% de la surface urbanisŽe. LÕautre
zone, de 4 ha, est classŽe en 2AU, cÕest-ˆ-dire quÕelle nÕest pas urbanisable en lÕŽtat du r•glement.

Sur la base de 20 logements par hectare, les zones dÕextension reprŽsentent un potentiel dÕenviron
250 logements, ce qui est conforme aux prŽvisions du SDAU.
La consommation fonci•re est, elle, infŽrieure aux prŽvisions du SDAU, qui lÕestimait ˆ 34 ha ˆ
lÕhorizon 2020. Depuis 1999, une dizaine dÕhectare environ a ŽtŽ ouverte ˆ lÕurbanisation. Les 12,3
hectares quÕautorisent le PLU am•ne donc la consommation fonci•re ˆ 22 hectares. La commune a
en effet prŽfŽrŽ opter pour une urbanisation dense, en conformitŽ avec le tissu traditionnel proche,
et Žvite de ce fait un Žtalement urbain inefficace contraire au dŽveloppement durable.

En termes de rŽseaux, la commune dispose dÕinstallation suffisante pour lÕaccueil de nouvelles
constructions, et donc de nouveaux habitants.
Le rŽseau dÕadduction dÕeau est satisfaisant. Il nÕy a pas de probl•me de pression, tant au niveau de
la desserte des branchements quÕau niveau des bornes dÕincendie.
Le rŽseau dÕassainissement de la commune du Crotoy aboutit ˆ une station dÕŽpuration dont la
capacitŽ est de 20 000 Žquivalents habitants. ConformŽment aux exigences de la police de lÕeau,
une Žtude diagnostic de la station dÕŽpuration est en cours de rŽalisation.
LÕobjectif de la commune est de construire une nouvelle station, ou de rŽhabiliter lÕancienne, afin
de traiter les phosphates et lÕazote des effluents de mani•re satisfaisante. Une Žtude d'incidence
destinŽe ˆ prŽciser le lieu du rejet de la station a ŽtŽ rŽalisŽe en 2010.
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En ce qui concerne les infrastructures de transport, la commune a intŽgrŽ ses zones dÕextension dans
le tissu b‰ti. Pour la zone dÕextension 2AU, elle a prŽvu une orientation dÕamŽnagement qui crŽe
des syst•mes de voirie permettant de relier le rŽseau viaire existant. Elle prŽvoit Žgalement la
rŽalisation de nombreux sentiers rŽservŽs aux cyclistes et aux piŽtons.

Par ailleurs, le PLU limite tr•s fortement les grosses opŽrations d'urbanisme en tissu b‰ti en limitant
les hauteurs des constructions (en rŽfŽrence au tissu b‰ti environnant) et en excluant les
Žchappatoires ˆ la r•gle de stationnement.

Enfin, la commune dispose dÕŽquipements (scolaires, sociaux, sportifs, culturels..) suffisants pour
accueillir lÕaccroissement modŽrŽ mais rŽgulier de la population ˆ moyen terme, prŽvu dans des
perspectives dÕaccroissement dŽmographique. Une nouvelle Žcole, ˆ capacitŽ dÕaccueil plus
importante, va dÕailleurs prochainement •tre construite.

1.6-  Urbanisation dans les espaces b‰tis dÕune densitŽ significative

Sont considŽrŽs comme p™le urbain bŽnŽficiant dÕune densitŽ de construction significative!:
- le bourg du Crotoy,
- le hameau de St-Firmin, qui dispose dÕun noyau urbain ancien, dÕune mairie annexe, dÕune

salle des f•tes et dÕune Žcole.
Les possibilitŽs dÕextension prŽvues par le PLU sont donc exclusivement situŽes dans ces deux
secteurs.

1.7-  Extension continue de lÕurbanisation

Le PLU a favorisŽ une extension dans le bourg, en profondeur, cÕest-ˆ-dire en des lieux les plus
ŽloignŽs possible du littoral.
Toutes les zones dÕurbanisation future sont programmŽes dans la continuitŽ du tissu b‰ti existant.
Les extensions prŽvues ne dŽpassent pas la RD 4, qui constitue la limite Nord du bourg du Crotoy.
La silhouette de la ville ne sera donc pas modifiŽe par les projets dÕextension.

1.8-  Extension limitŽe dans les espaces proches du rivage

LÕarticle L. 146-4-2 du code de lÕurbanisme Žnonce que Ç!lÕextension limitŽe de lÕurbanisation des
espaces proches du rivage (É) doit •tre justifiŽe et motivŽe dans le Plan Local dÕUrbanisme!È.
Afin de savoir o•, sur le territoire, sÕapplique cette r•gle dÕextension limitŽe, la commune doit
repŽrer et dŽlimiter les espaces considŽrŽs comme Žtant proches du rivage.

Si le lŽgislateur nÕen a fourni aucune dŽfinition, la jurisprudence a dŽfini un certain nombre de
crit•res permettant dÕopŽrer cette dŽlimitation.
Les principaux crit•res sont!:

- la distance au rivage, qui comprend les ŽlŽments de paysage caractŽrisant lÕambiance
maritime. Ce crit•re est essentiel puisquÕil est le seul ˆ •tre expressŽment prŽvu par la loi.

- la co-visibilitŽ, qui tient compte des ŽlŽments du relief, quÕelle soit apprŽciŽe du rivage ou
de lÕintŽrieur des terres.

- la nature de lÕespace, urbanisŽ ou non, sŽparant la zone concernŽe du rivage.

DÕautres crit•res peuvent •tre pris en compte!: les Žcosyst•mes, les coupures de paysages relevant
du relief ou dÕune infrastructure (notamment routi•re), le type dÕespaceÉ

Les espaces proches du rivage sont dŽlimitŽs graphiquement dans le document dÕurbanisme.



P.L.U. DU CROTOY Ð DIAGNOSTIC 161

!  DŽlimitation des espaces proches du rivage

La justification se fera dÕOuest en Est!:

- au Nord-Ouest, la limite des espaces proches du rivage est fixŽe le long du canal du Jeanson
et du sentier Žquestre. Cette dŽlimitation est justifiŽe par le fait que de nombreux ŽlŽments
tŽmoignent dÕune ambiance maritime ˆ lÕOuest de cette limite. A lÕEst, lÕambiance est plus
Ç!terrienne!È, avec des champs cultivŽs.

- La dŽlimitation suit ensuite la route de la Maye, et le marais du Crotoy, depuis lequel
lÕimpression maritime est affirmŽe!: vŽgŽtation, dune.

- La rue Principale, qui effectue la jonction entre le bourg et St-Firmin constitue la limite des
espaces proches du rivage jusquÕˆ lÕintersection avec la RD 4!: ˆ lÕOuest, le marais!; ˆ lÕEst
lÕurbanisation de la BassŽe, le plan dÕeau des carri•res et des champs cultivŽs.

- A lÕarrivŽe dans le bourg, lÕatmosph•re maritime est relativement marquŽe dans toute la
partie Ouest (quartier de lÕAviation)!; la rue de la BassŽe puis la rue Carnot reprŽsentent la
limite au-delˆ de laquelle le rivage nÕest plus ressenti!: urbanisation plus diffuse, parcelles
cultivŽes.

- La dŽlimitation des espaces proches du rivage est ensuite fixŽe derri•re les rues Grognet-
Gourlain et Victor Pelletier. En effet, lÕurbanisation traditionnelle du Crotoy, avec ses
maisons de p•cheurs, fait ressortir le caract•re maritime du bourg, et ce m•me si le rivage et
la mer ne sont pas toujours perceptibles.

- A lÕEst, la rue du Ch‰teau dÕEau, et les voies de chemin de fer marquent la limite des
espaces proches du rivage. Ces infrastructures constituent une coupure forte dans le paysage.

Cette dŽlimitation sera justifiŽe graphiquement sur la page suivante.

!  Caract•re limitŽ de lÕurbanisation prŽvue dans les EPR

Les crit•res pour juger quÕune extension est limitŽe sont, notamment, la surface, la densitŽ et la
hauteur des constructions, lÕŽtendue de la zone ouverte ˆ lÕurbanisation et le tissu urbain de
rŽfŽrence.

Ë lÕintŽrieur des espaces dŽjˆ urbanisŽs, le PLU prŽvoit des r•gles de construction respectant les
Žchelles, les volumŽtries et les hauteurs des b‰timents existants.
Le r•glement a ŽtŽ ainsi con•u en rŽfŽrence au b‰ti existant. La commune affirme son souhait de ne
pas densifier le secteur littoral de la commune. Les hauteurs fixŽes au PLU sont diminuŽes par
rapport au POS afin de respecter les hauteurs observŽes!:

- en UA!: 10 m au fa”tage / 16 m au POS
- en UB!: 10 m au fa”tage / 13 m au POS pour la zone Žquivalente

Aucune zone dÕextension nÕest programmŽe ˆ lÕintŽrieur des espaces proches du rivage. Les seules
constructions possibles seront donc dans les espaces interstitiels du tissu b‰ti, et devront donc
respecter le r•glement de zone en vigueur.

Les camping situŽs dans les espaces proches du rivage voient leur droit des sols stabilisŽ!: aucune
extension nÕest autorisŽ.



P.L.U. DU CROTOY Ð DIAGNOSTIC 162



P.L.U. DU CROTOY Ð DIAGNOSTIC 163

2- LOI RELATIVE A LA SOLIDARITE ET AU RENOUVELLEMENT
URBAIN

La loi n¡2000.1208 du 13 dŽcembre 2000 relative ˆ la solidaritŽ et au renouvellement urbains est
entrŽe en vigueur le 1er avril 2001 pour la plupart de ses dispositions concernant les documents
dÕurbanisme (dŽcrets du 27 mars 2001). Elle est complŽtŽe par la Loi Urbanisme et Habitat n¡
2003-590 du 2 juillet 2003.

Ces lois mettent en place de nouveaux instruments de planification sous la forme de schŽmas de
cohŽrence territoriale (SCoT) et de plans locaux dÕurbanisme (PLU) qui viennent respectivement
remplacer les schŽmas directeur et les plans dÕoccupation des sols.

Les principes fondamentaux auxquels doivent souscrire les documents locaux sont dŽsormais
regroupŽs au sein des articles L.110 et L.121-1 qui op•rent la rŽŽcriture de lÕancien article L.121.10
du code de lÕurbanisme et ajoutent le respect des principes du dŽveloppement durable, ainsi que des
nouveaux objectifs de mixitŽ urbaine et sociale.

Les dispositions du prŽsent PLU tiennent compte de ces nouvelles dispositions.

3- PRESCRIPTIONS NATIONALES OU PARTICULIERES QUI
SÕIMPOSENT

En complŽment des r•gles gŽnŽrales dÕurbanisme, instituŽes en application de lÕarticle L.111.1 du
code de lÕurbanisme, des prescriptions nationales ou particuli•res intŽressent le territoire communal.
Il sÕagit!:

- de la loi relative ˆ lÕŽlimination des dŽchets et ˆ la rŽcupŽration des matŽriaux modifiŽs,

- de la loi de programmation pour la cohŽsion sociale,

- de la loi relative ˆ lÕengagement national pour le logement (ENL),

- de la loi relative ˆ la lutte contre lÕexclusion,

- de la loi dÕorientation pour la ville,

- de la loi sur lÕeau, qui vise notamment ˆ la protection de lÕeau et ˆ la lutte contre la

pollution,

- de la loi relative ˆ la protection et ˆ la mise en valeur des paysages,

- de la loi dÕorientation agricole,

- de la loi dÕorientation foresti•re,

- de la loi relative ˆ la diversitŽ de lÕhabitat,

- de la loi relative au renforcement de la protection de lÕenvironnement,

- de la loi dÕorientation pour lÕamŽnagement et de dŽveloppement du territoire,

- de la loi sur lÕair et lÕutilisation rationnelle de lÕŽnergie,
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- de la loi sur lÕeau,

- de la loi relative ˆ la lutte contre les exclusions, modifiŽe par le dŽcret relatif aux aires de

stationnement,

- de la loi relative ˆ lÕaccueil et ˆ lÕhabitat des gens du voyage,

- de la loi portant sur la rŽglementation des fouilles archŽologiques et celle relative ˆ

lÕarchŽologie prŽventive,

- de la loi du 3 aožt 2009 de programmation relative ˆ la mise en Ïuvre du Grenelle de

lÕenvironnement,

- de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lÕenvironnement.

Les dispositions du prŽsent PLU tiennent compte de lÕensemble des prescriptions ci-dessus.
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II -  PLANIFICATION REGIONALE

1- LE SCHEMA DIRECTEUR DE LA COTE PICARDE

Le SchŽma Directeur de la C™te Picarde recouvre une quarantaine de communes du Littoral et
concerne la ville du Crotoy. Ce document approuvŽ par arr•tŽ prŽfectoral du 27 juin 1975 a fait
lÕobjet dÕune rŽvision partielle en 2000-2002.

!  Il identifie les principales contraintes

- la prŽsence dÕŽlŽments
naturels remarquables et
faisant lÕobjet de protections
rŽglementaires spŽcifiques
(pŽrim•tre ZICO, Zones
Natura 2000, convention
RAMSAR, ZNIEFF, zones
protŽgŽes de la lo i
littoralÉ) !;

- la prŽsence dÕŽlŽments
patrimoniaux ˆ prŽserver (site
classŽ, site inscritÉ).

Pour Le Crotoy, le S.D.
identifie comme espace boisŽ
ˆ prŽserver le boisement situŽ
au Nord-Ouest du Marais.

Le S.D. consid•re comme
zones protŽgŽes au titre de
lÕarticle L.146-6 (espaces
remarquables)!:

- le marais!;
- lÕespace bocager au

Nord des marais (le Champ
Neuf).

Ces contraintes et protections ont ŽtŽ reprises dans le PLU.
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!  Le SchŽma Directeur fixe des objectifs pour les communes
balnŽaires et rurales, dont fait partie le Crotoy

- renforcer lÕoffre dans la logique, dÕune part, dÕy maintenir la population rŽsidente, voire
dÕattirer de nouveaux habitants, et dÕautre part dÕassurer une continuitŽ des activitŽs hors
saison touristique.

- Maintenir des services de proximitŽ.
- PrŽvoir des extensions raisonnŽes de lÕurbanisation, en dehors des espaces exposŽs aux

risques naturels.
- Eviter le mitage des franges urbaines et des espaces naturels.

!  Le SchŽma Directeur dŽfinit les orientations fondamentales
dÕamŽnagement du secteur (cf. carte page suivante)

La commune du Crotoy est identifiŽe dans le document comme Ç!p™le urbain ˆ renforcer!È
nŽcessitant un Ç!renforcement de la population permanente et des Žquipements!È.
La commune du Crotoy est identifiŽe dans le document comme Ç!p™le urbain ˆ renforcer!È.
Dans le cadre de ce dŽveloppement, le S.D. dŽfinit des hypoth•ses de construction de logements
neufs et les besoins fonciers en rŽsultant sur la pŽriode 1999-2020. Pour la Ville du Crotoy, les
besoins fonciers destinŽs aux nouvelles constructions sont estimŽs ˆ 34 ha maximum en prenant en
compte un coefficient de fluiditŽ fonci•re de 1,5. Cette superficie reprŽsente, selon les estimations
du S.D., 546 logements.

Entre 1999 et 2008, 548 logements ont ŽtŽ construits (base de donnŽes Sitadel). NŽanmoins, environ
250 de ces logements construits dans le tissu urbain sont de la rŽsidence secondaire (source
communale).
Seuls 300 logements ont donc ŽtŽ construits ˆ titre de rŽsidence principale. Pour se conformer aux
orientations du SDAU, la commune peut donc programmer la construction dÕenviron 250 logements
ˆ lÕhorizon 2020.
Par ailleurs, depuis 1999, une dizaine dÕhectare a ŽtŽ ouverte ˆ lÕurbanisation. En se fondant sur les
estimations du SDAU, la commune peut donc urbaniser une vingtaine dÕhectare supplŽmentaire.

ConformŽment aux dispositions de ce document supra communal, le Plan Local dÕUrbanisme
permet un dŽveloppement mesurŽ de la ville. Les surfaces ouvertes ˆ lÕurbanisation ˆ vocation
rŽsidentielle, en dehors des espaces dŽjˆ urbanisŽs, sont de 12,3 ha en zone AU.
Cette superficie, infŽrieure aux prŽvisions du SDAU, doit permettre de rŽpondre aux besoins de la
ville pour la dŽcennie ˆ venir, ˆ condition de limiter le rythme de construction de rŽsidence
secondaire. En effet, sur la base de 20 logements par hectare, ces zones dÕurbanisation future
permettront la construction dÕenviron 250 logements, dont 170 ˆ court terme (zone 1AU).

Pour ce qui est du front de mer, le document supra-communal lÕidentifie comme ŽlŽment
patrimonial ˆ valoriser. LÕŽtude de ZPPAUP identifie ce secteur.

En mati•re paysag•re, le SD consid•re que les entrŽes de ville depuis la RD 940 (Nord et Est) sont ˆ
traiter.
Il dŽcrit la silhouette urbaine depuis la RD4 comme Žtant ˆ conforter ou ˆ reconquŽrir. Le PLU
prŽserve lÕentrŽe de ville, en ne permettant pas dÕurbanisation linŽaire.

Enfin, les liaisons douces devront •tre assurer ou renforcer entre le bourg et St-Firmin. Les pistes
cyclables existent, et sont prŽservŽes par le PLU.
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2- LÕOPERATION GRAND SITE EN BAIE DE SOMME

LÕopŽration Grand Site Baie de Somme vise ˆ la dŽfinition dÕun site national liŽ au patrimoine
naturel et architectural de la Baie de Somme. Cette opŽration dŽfinit des stratŽgies dÕactions visant ˆ
mettre en valeur les atouts de la rŽgion et ˆ prŽserver lÕenvironnement. Il sÕagit plus
particuli•rement!:

- de gŽrer les flux touristiques d•s lÕamont et non pas seulement une fois quÕils arrivent sur le
littoral!;

- de mieux rŽpartir la frŽquentation touristique par une offre touristique diversifiŽe et des
activitŽs complŽmentaires!;

- de ramener de la qualitŽ sur lÕensemble dÕun territoire dŽjˆ dŽgradŽ.

Sur le secteur du Crotoy, le programme dÕactions rŽsultant de cette opŽration dŽfinit les orientations
principales suivantes!:

- protection et valorisation des milieux naturels!: valorisation des marais du Crotoy et
rŽ-estuarisation de la Maye, reconqu•te des carri•res du Crotoy ;

- requalification urbaine et paysag•re!: conforter le p™le balnŽaire du Crotoy par un
programme de requalification du front de mer et des franges arri•res, Žviter le mitage et la
banalisation des villages dans le territoire dÕapproche ;

- gestion des flux et des pratiques!: recul du parking de la Maye et des activitŽs balnŽaires!;

- Žquipement raisonnŽ du territoire!: des aires dÕaccueil en entrŽe du Crotoy pour gŽrer les
flux et sensibiliser les visiteurs, revaloriser lÕoffre de loisir sur le plan dÕeau au Nord du
Crotoy.

Le PLU du Crotoy est en adŽquation avec ces orientations.
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III -  LES SERVITUDES DÕUTILITE PUBLIQUE

Les Servitudes dÕUtilitŽ Publique (SUP) sont fondŽes sur la prŽservation de lÕintŽr•t gŽnŽral qui
vient limiter lÕexercice du droit de propriŽtŽ en mati•re immobili•re.

Leurs objectifs sont!:

- de garantir la pŽrennitŽ, lÕentretien, lÕexploitation ou le fonctionnement dÕune
installation dÕintŽr•t gŽnŽral qui a besoin dÕun espace propre (ex!: gazoducs,É),

- de protŽger un espace particuli•rement prŽcieux pour la collectivitŽ (ex!: rŽserves
naturelles, sites classŽs, monuments historiques, etcÉ).

Les servitudes affectant lÕutilisation des sols annexŽes au prŽsent PLU sont de plusieurs natures!:

!  Servitude applicable ou pouvant •tre rendue applicable aux
terrains riverains des cours dÕeau non domaniaux ou
compris dans lÕemprise du lit de ces cours dÕeau (A4)

Cette servitude concerne la rivi•re et le canal de la Maye, de la source ˆ la baie de Somme. Sur une
bande de 4m, sont interdites toute construction, cl™tures ou plantations.

!  Servitude pour la pose des canalisations publiques dÕeau
potable et dÕassainissement (A5)

Deux canalisations publiques dÕassainissement sont posŽes en terrains privŽs au lieu-dit Ç!les
Voyette!È

!  Servitude tendant ˆ la protection des bois, for•ts et dunes
(A8)

Parcelles cadastrŽes section D n¡1296 et 1733 p!: travaux de reboisement effectuŽs avec lÕaide du
fonds Forestier National.

!  Servitude de protection des monuments naturels (AC2)

Cette servitude instituŽe le 20 Janvier 1975 prot•ge les sites dont lÕintŽr•t paysager est exceptionnel.
La totalitŽ de la commune est incluse en site inscrit, le marais et le Champ Neuf font partie du site
classŽ instaurŽ le 18 Septembre 1998.

!  Contraintes relatives aux sites archŽologiques (ARCHE)

Le permis de construire ne doit pas compromettre la mise en valeur dÕun site archŽologique et peut
•tre ainsi refusŽ ou soumis ˆ prescriptions spŽciales.

!  Contraintes concernant les travaux gŽodŽsiques et
cadastraux et la conservation des bornes et rep•res
(GEODE)

Plusieurs points gŽodŽsiques sont situŽs sur la commune du Crotoy.
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!  Servitude relative aux amers et aux phares (EL8)

Cette servitude instituŽe par le dŽcret n¡69.1004 du 31/10/1969 concerne le phare du Crotoy.

!  Servitude de passage des piŽtons sur le littoral (EL9)

Sur lÕensemble du littoral, les propriŽtaires de terrains ont lÕobligation de laisser une voie de
passage de 3m de large.

!  Servitudes relatives ˆ lÕŽtablissement des canalisations de
transport et de distribution de gaz (I3)

Elle concerne la canalisation Port-le-Grand Ð Le Crotoy Ð Rue.

!  Servitudes relatives ˆ lÕŽtablissement des canalisations
Žlectriques (I4)

Elle concerne les lignes moyenne tension et basse tension. Elle impose un droit d'ancrage, d'appui et
de passage pour l'Žlagage des arbres ˆ proximitŽ des installations Žlectriques concernŽes.

!  Servitudes au voisinage des cimeti•res (INT1)

Servitude non aedificandi et relative aux puits sÕappliquant au voisinage des cimeti•res civils
transfŽrŽs et frappant les terrains non b‰tis sur une distance de 100m dans les communes de plus de
2000 habitants. Le maire peut lever la servitude.

!  Servitudes relatives aux transmissions radioŽlectriques
concernant la protection des centres de rŽception contre les
perturbations Žlectro-magnŽtiques (PT2)

La liaison hertzienne Ðstation du Crotoy est concernŽe par cette servitude. Cette servitude a ŽtŽ
instaurŽe par le dŽcret du 14 avril 1995.

!  Servitudes relatives aux transmissions radioŽlectriques
concernant la protection contre les obstacles des centres
dÕŽmission et de rŽception exploitŽs par lÕEtat (PT2)

La liaison hertzienne Fort-Mahon/Abbeville est concernŽe par cette servitude. Cette servitude a ŽtŽ
instaurŽe par le dŽcret du 21 mars 1983.

!   Servitudes relatives aux communications tŽlŽphoniques et
tŽlŽgraphiques (PT3)

Elle concerne l'ensemble du rŽseau.
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CHAPITRE V. INCIDENCES DE LA MISE
EN ÎUVRE DU PLU

Le bilan de l'affectation des surfaces fait appara”tre la rŽpartition suivante pour une surface
communale de 1632 hectares :

Zones urbanisŽes (UA, UB, UC, UD, UE, UM, UT) 166,5 hectares

Zones d'urbanisation future (1AU et 2AU) 12,3 hectares

Zones agricoles (A) 576,8 hectares

Zone naturelle (N) 872,4 hectares



P.L.U. DU CROTOY Ð DIAGNOSTIC 172

I -  INCIDENCES SUR LES MILIEUX NATURELS
ET LES PAYSAGES

!  Espaces naturels ˆ protŽger et corridors biologiques

Objectifs du PLU!: - PrŽserver le site, ainsi que les richesses Žcologiques et paysag•res
- Identifier et protŽger les espaces remarquables
- PrŽserver des coupures dÕurbanisation
- ProtŽger les boisements les plus significatifs
- Contenir lÕurbanisation dans une enveloppe nette et limitŽe
- PrŽserver les zones humides

Incidences du projet!: Le zonage et le r•glement fixent des droits des sols restrictifs sur les espaces
naturels dont la valeur Žcologique est avŽrŽe.
DÕune mani•re gŽnŽrale, lÕurbanisation de la commune ne pourra se rŽaliser quÕˆ lÕintŽrieur des
noyaux b‰tis existants afin de prŽserver les milieux naturels.
Les zones vŽritablement prŽservŽes de lÕurbanisation couvrent 512 hectares soit 31% de la
commune, incluant toutes les zones intŽressantes du point de vue paysager, Žcologique, faunistique
et floristique (zone N et Nr).
La zone agricole, dans laquelle seules les constructions en relation avec la vocation de la zone sont
autorisŽes couvre 583 ha, soit 35% du ban communal.

For•t et boisements : Les boisements les plus significatifs sont protŽgŽs par un classement en
Espaces BoisŽs ClassŽs. Il sÕagit!:

- du boisement situŽ au lieu-dit le Champ Neuf, ˆ lÕextrŽmitŽ Ouest de la commune!;
- de plusieurs boisements le long de la route de la Maye!;
- du boisement de Becquerelle!;
- de la ripisylve et du bosquet au Sud de la RD 4, au lieu-dit Les Bitouris

Au total, 14,8 ha de boisements bŽnŽficient dÕune protection au titre des EBC.
Par ailleurs, ˆ lÕintŽrieur du tissu urbain les boisements les plus intŽressants sont protŽgŽs au titre de
la loi Paysage.

Prairies : les prairies rŽsiduelles sont prŽservŽes par un classement en zone naturelle. La plupart
des prairies sont dÕailleurs intŽgrŽes dans le secteur Nr, protŽgŽes par un classement en espaces
remarquables au titre de la loi Littoral.

Haies et plantations: outre le territoire bocager, situŽ ˆ lÕOuest du ban communal et intŽgrŽ dans la
zone Nr, la commune compte peu de haie.
La ripisylve et le bosquet au lieu-dit les Bitouris sont protŽgŽs au titre de la loi Paysage comme
ŽlŽment naturel remarquable.
Le PLU prŽvoit par ailleurs lÕobligation de planter des haies arbustives dans les zones AU du bourg,
et notamment sur les limites de zones faisant la transition entre espace b‰ti et non b‰ti. Cette
obligation de planter
En plus de constituer une protection paysag•re, ces haies pourront servir de corridors biologiques, et
limiteront ainsi lÕimpact de lÕurbanisation dans les secteurs de transition ville-nature.
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Afin de prŽserver les esp•ces recensŽes sur le territoire et de limiter lÕimpact de lÕurbanisation sur
leurs populations, le r•glement, dans le cadre de l'article 13 des zones U et A U, fixe des
recommandations pour les essences d'arbres ˆ planter (arbres et haies arbustives), selon les essences
adaptŽes rŽpertoriŽes par le CAUE.
Toutes les plantations seront rŽalisŽes avec des essences adaptŽes!: Marronnier, ƒrable champ•tre,
Aulne, Fr•ne, Charme, ƒrable sycomore, ƒrable plane, Orme, Tilleul, Saule cendrŽ, Saule marsault,
Saule des vanniers, Saule pourpre, Argousier, ƒlŽargnus, Noisetier, Fusain dÕEurope, Prunellier
Žpine noire, Tro•ne, Viorne lantane.

Corridors Žcologiques!: les corridors visŽs par la DIREN sur le territoire du Crotoy sont des
corridors intra ou inter prairies humides, situŽs principalement dans le marais et lÕespace bocager au
Nord du marais (le Champ Neuf). Le projet de PLU nÕa aucun impact sur ces corridors, les
extensions de lÕurbanisation Žtant prŽvues ˆ lÕintŽrieur de lÕenveloppe urbaine.
Le PLU prŽvoit m•me une coupure dÕurbanisation entre le bourg du Crotoy et la BassŽe afin de
prŽserver ce passage de faune entre le marais et la commune de Favi•res.

Marais : ils sont protŽgŽs au titre de la loi Littoral, et classŽs en espace remarquable. Aucune
construction ne peut y •tre implantŽe, exceptŽ des amŽnagements lŽgers nŽcessaires ˆ leur gestion, ˆ
leur mise en valeur notamment Žconomique, ˆ condition de ne pas porter atteinte aux sites et ˆ la
qualitŽ des milieux.

Terres de culture : Les terres de culture reprŽsentent 80% environ de l'espace agricole. Le PLU les
prŽserve par un classement en zone A. Cependant, il faut souligner le faible intŽr•t que ces terres
reprŽsentent en termes de biodiversitŽ.

Zones humides!: la carte rŽalisŽe par la DREAL illustre les secteurs potentiellement humides de la
commune. Les enseignements de cette carte sont les suivants!:

- tout le flan Est de la commune est potentiellement humide
- le Champ Neuf
- la partie extr•me-Nord de la commune
- les champs cultivŽs, au Sud de la RD 4.

Sur ces espaces, aucune urbanisation nouvelle ne doit •tre programmŽe par le PLU si le caract•re
humide de la zone est avŽrŽ.
Les zones dÕextension du bourg ayant ŽtŽ prŽvues aux Bitouris et au Chemin du Bas-Champ, donc
dans des secteurs visŽs par la carte, la commune a fait rŽaliser une expertise floristique et
pŽdologique afin de sÕassurer de la qualitŽ du sol.
LÕŽtude a Žgalement ŽtŽ menŽe sur la zone 1AUa situŽe ˆ St-Firmin.

Les conclusions sont les suivantes!:
- dans les zones dÕextension du bourg, lÕŽtude a rŽvŽlŽ quelques zones humides au niveau des

canaux (cf. cartes page suivante).
- La zone 1AU de St-Firmin ne constitue pas une zone humide.

=> Pour plus de prŽcisions, on se reportera ˆ lÕŽtude annexŽe au prŽsent rapport de prŽsentation.
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Afin de protŽger les zones humides du bourg, le PLU int•gre une orientation dÕamŽnagement sur la
zone 1AU (Les Bitouris), avec des zones vertes inconstructibles et des plantations ˆ rŽaliser.
Pour la zone 2AU, un schŽma de principe, suivant les m•mes prŽceptes dÕamŽnagement et de
protection est intŽgrŽ ˆ ce rapport de prŽsentation (cf. p. 144).

En ce qui concerne les autres secteurs!:
- le Champ Neuf est classŽ en espace remarquable, donc protŽgŽ de toute artificialisation.
- Le flan Est de la commune est dans sa quasi-totalitŽ classŽ en zone agricole. La zone UF du

POS est supprimŽe. Le camping du Tarteron bŽnŽficie dÕune possibilitŽ dÕextension, mais
rŽservŽe aux amŽnagements lŽgers de loisir. La zone NA situŽe ˆ la Longue Roye est
supprimŽe.

- Le Nord de la commune est classŽ en zone agricole.

!  Site Natura 2000

Objectifs du PLU : Limiter l'impact de l'urbanisation sur les habitats protŽgŽs au titre de NATURA
2000 (ZSC Estuaires et littoral picards et ZPS Estuaires picards).

Incidences du projet : le site Natura 2000 ZSC Ç!Estuaires et littoral picards!È abrite 40 esp•ces
floristiques protŽgŽes et constitue un habitat privilŽgiŽ pour de nombreuses esp•ces animales.
Son pŽrim•tre couvre le marais du Crotoy. La ZPS concerne la baie de Somme, ˆ lÕOuest du Crotoy
(principalement ˆ lÕembouchure de la Maye).

Ces espaces sont totalement exemps de possibilitŽ dÕurbanisation et dÕartificialisation. Le marais est
protŽgŽs par le zonage du PLU. Les zones U situŽes ˆ proximitŽ du site sont pour la totalitŽ dŽjˆ
urbanisŽes. Le PLU nÕoffre pas de nouveaux droits ˆ construire, il prend en compte lÕŽtat des sols
existant.

Le PLU nÕaura donc aucun impact nŽgatif sur la prŽservation des esp•ces et des habitats protŽgŽs
par les sites Natura 2000.
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!  Paysages

La silhouette urbaine est maintenue. Lˆ o• une lŽg•re Žvolution est programmŽe (zone 1AU et
2AU), les schŽmas prŽvoient de planter une haie pour marquer la limite urbaine et pour Žviter
dÕimpacter lÕentrŽe de ville depuis la RD4.

La commune, soumise ˆ la loi Littoral, int•gre dans son PLU un principe dÕurbanisation continue et
Žvite ainsi le mitage du territoire.

La protection des boisements et des haies existantes a Žgalement un impact fort pour la prŽservation
du paysage.

!  Site ClassŽ et Site Inscrit

Ces prescriptions imposent un respect des sites que le PLU respecte. Aucune urbanisation nÕest
possible dans le site classŽ. Le PLU programme ses zones dÕextension ˆ distance du site classŽ.
Toute la commune, y compris la partie urbanisŽe, est couverte par le site inscrit.
Les extensions dÕurbanisation ont ŽtŽ choisies sur les terres agricoles les moins susceptibles
dÕintŽr•t en termes Žcologiques et paysagers (terres plates, non boisŽes, non humides, enclavŽes).
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II -  INCIDENCES SUR LÕENVIRONNEMENT BATI

!  Tissu urbain

Le PLU aura comme principale incidence la pŽrennisation du tissu b‰ti existant.

Le r•glement des zones urbaines a fait lÕobjet dÕadaptation pour rapprocher les prescriptions des
formes urbaines existantes. Cela favorise le maintien, voire l'amŽlioration de l'homogŽnŽitŽ des
caract•res et de la composition urbaine de Fort-Mahon-Plage, notamment gr‰ce ˆ la rŽfŽrence, aussi
prŽcise qu'il est raisonnable, ˆ des ŽlŽments constitutifs de l'identitŽ du b‰ti (architecture, toiture,
cl™tures, implantationÉ). Les Žlus ont souhaitŽ enrayer la tendance, que lÕon observait depuis
plusieurs annŽes, de construire des rŽsidences hors gabarit, ˆ vocation touristique.

Les futures zones dÕextension ˆ vocation rŽsidentielle sont toutes prŽvues en continuitŽ de lÕespace
dŽjˆ urbanisŽ et viennent renforcer le tissu urbain existant.
La zone 1AU du bourg fait lÕobjet dÕune orientation dÕamŽnagement, prŽvoyant lÕimplantation des
constructions, les liaisons viaires afin dÕintŽgrer la zone au tissu b‰ti voisin, et le cadre paysager
(plantation, espaces verts). La limite Nord, visible depuis la RD4, devra •tre bordŽe par une haie de
plantations, ce qui limitera lÕimpact visuel de cette nouvelle zone dÕurbanisation.

La zone 1AUa, situŽe ˆ St-Firmin a un r•glement calquŽ sur celui de la zone UD, qui sÕapplique au
hameau de St-Firmin. Elle sÕintŽgrera donc au tissu b‰ti existant.

Enfin, une mixitŽ de lÕhabitat mais Žgalement une mixitŽ fonctionnelle entre habitat, activitŽs et
Žquipements collectifs de ces futurs quartiers sont assurŽes par le r•glement.

!  Patrimoine

La commune, soucieuse de prŽserver son patrimoine architectural et paysager, a lancŽ en 2008 une
Žtude de ZPPAUP. Son pŽrim•tre concerne lÕintŽgralitŽ du bourg du Crotoy. La ZPPAUP (future
AMVAP) est une servitude pour le PLU, qui doit donc •tre en conformitŽ avec elle.
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I I I  -   INCIDENCES SUR LES RESSOURCES
NATURELLES

!  QualitŽ et quantitŽ des eaux superficielles et souterraines

Pressions existantes!: La qualitŽ des eaux de la Maye, au niveau de la commune de Saint-Quentin-
en-Tourmont, pr•s de l'estuaire, est de niveau 2, c'est-ˆ-dire satisfaisant. Son objectif de qualitŽ est
le niveau 1 Ç!bon!È.
Selon le Syst•me dÕEvaluation de la QualitŽ de lÕEau, les rŽsultats pour la Maye, en 2006, sont de
niveau jaune (qualitŽ assez bonne) pour les macropolluants, les mati•res organiques et oxydables et
les mati•res phosphorŽs et de niveau orange (qualitŽ moyenne) pour les mati•res azotŽes et les
nitrates. Concernant la qualitŽ des eaux souterraines, les indicateurs de l'Agence de l'Eau de
Picardie sont bleus (meilleur seuil) pour les pesticides et les nitrates.

Incidences du projet :
La programmation des nouvelles zones ˆ vocation dÕhabitat nÕest pas de nature ˆ entra”ner une
augmentation des rejets dŽgradant la qualitŽ des eaux.
En effet, lÕensemble des extensions de lÕurbanisation devra •tre connectŽ au rŽseau de collecte des
eaux usŽes.
LÕextension de lÕurbanisation est modŽrŽe!; elle est compatible avec le potentiel dÕadduction en eau
potable.

LÕexploitation des carri•res a un impact sur la qualitŽ des eaux. NŽanmoins, le PLU est stable dans
son zonage par rapport au POS. DÕautre part, des Žtudes dÕimpacts ont ŽtŽ rŽalisŽes dans le cadre de
la rŽglementation sur lÕexploitation des carri•res!; elles dŽfinissent les impacts et prŽvoient les
mesures compensatoires si besoin.

! Assainissement

Objectifs du PLU : rŽglementer les rejets.
!
Incidences du projet :

! Pour les eaux usŽes : toute nouvelle construction sera raccordŽe au rŽseau collectif.
La station dÕŽpuration est quantitativement adaptŽe aux prŽvisions dÕaugmentation de population.
!La commune Ïuvre pour amŽliorer la qualitŽ des rejets de la station. Une Žtude est en cours de
rŽalisation. LÕobjectif est de pouvoir traiter ˆ cours terme les rejets de phosphates et dÕazote.

" Pour les eaux pluviales : le PLU prŽvoit l'obligation d'infiltration des eaux pluviales, soit sur
l'unitŽ fonci•re, soit ˆ l'Žchelle de l'opŽration nouvelle.
Ces r•gles concernent toutes les zones U et AU. Ces r•gles doivent permettre une stabilitŽ des
impacts par rapport ˆ la situation actuelle.



P.L.U. DU CROTOY Ð DIAGNOSTIC 178

IV -  INCIDENCES SUR LA PRISE EN COMPTE DES
RISQUES

!  Bruit

Pressions existantes!: au Crotoy les principales nuisances sonores sont dues principalement ˆ
lÕexploitation des carri•res, et ˆ la circulation automobile, qui culmine lors de la saison estivale.

Incidences du projet!:
En ce qui concerne les carri•res, les nuisances sont dues ˆ lÕextraction mŽcanique, ainsi quÕˆ la
circulation des poids lourds transportant les matŽriaux extraits. Les impacts de cette activitŽ ont ŽtŽ
ŽvaluŽs dans les Žtudes dÕimpacts. Le PLU est neutre quant ˆ la survenance de ces nuisances.

En ce qui concerne la circulation, lÕorientation du PLU en faveur de la rŽsidence principale ne
participe pas ˆ lÕaccroissement de cette circulation.
Par ailleurs, le PLU prŽvoit la crŽation de plusieurs parkings, dont on peut attendre un effet
modŽrateur sur la circulation automobile.

!  SantŽ, qualitŽ de lÕair

Pressions existantes!: Le principal probl•me est Žgalement dž ˆ lÕactivitŽ dÕextraction et ˆ la
circulation automobile estivale.

Incidences du projet!:
Les nuisances relatives ˆ lÕextraction des graviers sont Žgalement ŽvaluŽes dans les Žtudes
dÕimpacts relatives ˆ lÕexploitation des carri•res. Le PLU est neutre sur ce point.
Le PLU prŽvoit la crŽation de plusieurs parkings de dŽlestage qui devraient dissuader les
automobilistes de traverser la ville.
Par ailleurs, le PLU impose la rŽalisation de places de stationnement pour toute opŽration de
construction nouvelle.

!  Risques naturels

Objectifs du PLU : Respecter les zones submersibles en cantonnant lÕurbanisation en dehors de ce
pŽrim•tre.
Un PPRs est en cours dÕŽlaboration. Une fois rŽalisŽ, le PLU devra vŽrifier sÕil y est conforme, et se
mettre en conformitŽ si ce nÕest pas le cas.
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CHAPITRE VI. TABLEAU DES SURFACES
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1- ZONES URBAINES

2- ZONES A URBANISER

3- ZONES AGRICOLES

DŽnomination de la
zone

Superficie totale au P.O.S.
(en ha)

Superficie totale au P.L.U.
(en ha)

UA 28 43,6

dont UAa 16,3

UB 30 62

UC 46 1,8

dont UCb 1,1 -

UD 45 41

UE - 5,1

UM (UF) 10 3,7

UT - 9,3

TOTAL U 159 166,5

DŽnomination de la
zone

Superficie totale au P.O.S.
(en ha)

Superficie totale au P.L.U.
(en ha)

1AU (NAr) 3 8,7

dont 1AUa - 1,2

2AU(NA) 78 3,6

TOTAL 81 12,3

DŽnomination de la
zone

Superficie totale au P.O.S.
(en ha)

Superficie totale au P.L.U.
(en ha)

A (NC, NCd et NCm) 457 580,8
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4- ZONES NATURELLES ET FORESTIERES

5- ESPACES BOISES CLASSES

DŽnomination de la
zone

Superficie totale au P.O.S.
(en ha)

Superficie totale au P.L.U.
(en ha)

Secteur N - 34,5

secteur Nr (NDno, NDns,

NDnr)

458 480

secteur Nc (NCc, NCcp et

NCd)

439,6 330

secteur Ni - 4,7

secteur Nt (NCt) 37,4 17,6

Secteur Nl - 5,6

TOTAL N 935 872,4

Superficie totale au P.O.S.
(en ha)

Superficie totale au P.L.U.
(en ha)

17 14,8




























































